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L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-sixième (26e) jour du mois de mars :

 


PRÉLIMINAIRES




LA GREFFIÈRE :




Audience du vingt-six (26) mars de l'an deux mille deux (2002), dossier R‑3471‑2001. Demande d'approba-tion pour l'abrogation du tarif bi-énergie BT.




Les régisseurs désignés dans ce dossier sont : monsieur Anthony Frayne, président, de même que monsieur François Tanguay et monsieur Michel Hardy. 




Les procureurs de la Régie sont maître Anne-Marie Poisson et maître Philippe Garant.




La requérante est Hydro-Québec, représentée par maître F. Jean Morel.




Me F. JEAN MOREL :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Les intervenants sont :




L'Association des gestionnaires de parcs immobiliers en milieu institutionnel et Fédération des commis-




sions scolaires, représentées par maître Claude Tardif;




Me CLAUDE TARDIF :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et l'Association des manufacturiers de bois de sciage du Québec, représentées par maître André Turmel;




Hydroserre Mirabel inc., les Serres St-Laurent inc., les Serres Sagami (2000) inc. et les Serres nouvelles cultures inc., représentées par maître Normand Amyot;




Me NORMAND AMYOT :




Bonjour.




LA GREFFIÈRE :




Option consommateurs, représentée par maître Éric Fraser;




Régie régionale de la santé et des services sociaux de Montréal-Centre, représentée par monsieur Robert Demers;




Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec, représenté par maître




Pierre Tourigny;




Séchoirs Arbec inc., représenté par monsieur Éric Thifault;




Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée par maître Jocelyn B. Allard;




Stratégies énergétiques, représentée par maître Dominique Neuman;




Syndicat des producteurs en serre du Québec, représenté par maître Johanne Brodeur.




Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui désirent présenter une demande ou faire des représentations au sujet de ce dossier? Je demanderais par ailleurs aux intervenants de bien s'identifier à chacune de leurs interventions pour les fins de l'enregistrement. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Madame la greffière. Bonjour, Maître Morel. Je vous vois tout prêt.




Me F. JEAN MOREL :




Oui. Bonjour.




LE PRÉSIDENT :




Peut-être des cadeaux pour nous ce matin.




Me F. JEAN MOREL :




J'ai pour l'instant, et je n'ai pas de raison de croire que les deux autres réponses devraient tarder, mais pour l'instant, je n'ai en ma possession que la réponse d'Hydro-Québec à l'engagement numéro 1 dans laquelle réponse, on indique que la consommation d'énergie de l'ensemble des réseaux municipaux et de la Coopérative régionale d'électricité s'est élevée à trois virgule huit térawattheures (3,8 Twh) pour l'année deux mille un (2001). Alors, la pièce est déjà cotée HQD‑1 document 4.1.




LE PRÉSIDENT :




Et vous vous attendez que les autres engagements viendront au cours de la journée.




Me F. JEAN MOREL :




Au cours idéalement de la matinée.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Avant de commencer avec la présentation, est-ce qu'il y en a d'autres qui ont des interventions à faire à ce stade-ci? Bon. Procédons, Maître Tardif, je crois que vous êtes prêt pour l'AGPI et la Fédération, si je peux utiliser cette abréviation




parce que, autrement, c'est très long.




Me CLAUDE TARDIF :




Vous pouvez. J'aimerais juste mentionner au banc que j'avais indiqué, je cote maintenant FCSQ/AGPI. Donc, je n'avais pas utilisé ma lettre A.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Impardonnable.




LE PRÉSIDENT :




Je me demande si vous êtes au bon endroit à ce moment-là, mais on va supposer que oui.




Me CLAUDE TARDIF :




J'aimerais, je vais faire entendre quatre témoins. Il y aura une présentation de monsieur Morel, de monsieur Desmarais et de notre expert, monsieur Patenaude. Et ça devrait, on devrait arriver dans l'espace temps qu'on s'est accordé, environ trente (30) minutes. On a certains documents à déposer qui sont des présentations, des documents de présenta-tion. Et pour éviter qu'on arrête, j'aimerais peut-être assermenter les témoins immédiatement d'un bloc, faire reconnaître au fur et à mesure les différents intervenants avec les documents de leur présentation, les donner à tout le monde, faire reconnaître notre expert comme expert, le statut d'expert, et par après




laisser aller les gens pour leur présentation tout de go, et après ça procéder au contre-interrogatoire, ce qui m'apparaîtrait être plus facile pour tout le monde.




LE PRÉSIDENT :




Ça nous convient.




Me CLAUDE TARDIF :




Ça vous convient?




LE PRÉSIDENT :




Oui.


____________________




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-sixième (26e) jour du mois de mars, ONT COMPARU :




RÉJEAN MOREL, directeur général de la Fédération des commissions scolaires du Québec, place d'affaires au 1001, rue Begon, Sainte-Foy (Québec);




ROBERT PATENAUDE, ingénieur, place d'affaires au 1111, rue Docteur Frédérik-Philips, Saint‑Laurent, Montréal (Québec);




GILBERT DESMARAIS, directeur général de l'AGPI, place d'affaires au 1155, rue Rembrandt, Brossard (Québec);




PIERRE GASTALDY, directeur des Ressources matérielles à la commission scolaire des Grandes-Seigneuries et président de l'AGPI, place d'affaires au 1250, boulevard Taschereau, Laprairie (Québec);




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel-le, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :




J'aimerais apporter certaines corrections, je dirais, de français, de coquilles qui se sont glissées dans le mémoire. On va le faire rapidement avant de le faire adopter, parce que vous comprendrez qu'on veut éviter qu'il y en ait. À la page 2, il y en a un




certain nombre. Je demanderais la patience des gens. À la ligne 5, la ligne qui commence par * l'Associa-tion des commission +, bien entendu, ça prend un S à * commission +. C'est la page qui commence par Présentation.




LE PRÉSIDENT :




Pouvez-vous répéter pour nous?




Me CLAUDE TARDIF :




La ligne 5, la ligne qui commence * l'Association des commission +, ajouter un S à * commission +. Et la quatrième avant-dernière ligne de cette page-là * promouvoir et +, ajouter un * de + * faire +. À la page qui suit, l'avant-dernier paragraphe, troisième avant-dernière ligne, on dit * Chalifour, Marcotte et associés +, il y a un grand A à * associés +.




À la page 5 sous la rubrique Historique du tarif BT, troisième ligne, * d'objectifs précis de la société d'état +, il y a un grand E à * d'état +. Et l'avant-dernière ligne de cette page, * 25 % sur le prix de l'énergie consommée en période hors pointe +, un trait d'union à * hors pointe +. À la page 6, premier paragraphe, troisième avant-dernière ligne du paragraphe * 1998, la société d'état +, un grand E à * état +. 




Page 7, deuxième ligne, * réseaux scolaires et de la santé et des services sociaux ont pris leurs décisions +, au singulier, pas de S à * leurs + et pas de S à * décisions +. Page 12, les deux dernières lignes, * les travaux s'allongent +, c'est au singulier, c'est * allonge + parce que ça s'accorde avec * la période + et non pas avec * les travaux +.




13, premier paragraphe complet * sur la base des hypothèses retenus +, il y a un, c'est * retenues +. Et la ligne, la troisième ligne, * s'élèveraient à 12 M$ pour les bâtiments étudiés; en extrapolant + * les coûts + et non pas * le coûts +. Et le paragraphe, le dernier paragraphe, deuxième ligne, * conséquences très importantes sur les coûts de liés +, il n'y a pas de * de +, enlever le * de + s'il vous plaît.




À la page 22, le dernier paragraphe, l'avant-dernière ligne, * d'énergies fossiles + au singulier. 23, deuxième ligne, premier paragraphe, * auront pour conséquences + au singulier. Et sous le titre 7, le premier paragraphe, la dernière ligne, * émissions de gaz à effet de serres +, pas de S à * serres +. Et à la page 26, * durant cette période +, le premier paragraphe au haut, la première puce, * durant cette période, que Hydro-Québec +, il n'y a pas de * que +, veuillez enlever le * que +.




LE PRÉSIDENT :




On n'a pas la même page.




Me CLAUDE TARDIF :




On est dans la conclusion, Conclusion et recommanda-tions, troisième puce de Conclusion et recommanda-tions, peut-être on peut se trouver comme ça, le paragraphe qui débute * durant cette période +. Est-ce que l'on peut suivre de cette façon-là?




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Oui. C'est une page plus tôt.




Me CLAUDE TARDIF :




* Durant cette période, que Hydro-Québec +, c'est * durant cette période, Hydro-Québec +, enlever le * que +. Et au bas de cette page-là, il y a * consom-mation +, l'avant-dernière ligne, * consommation pour les périodes de pointe et hors pointe +, bien entendu trait d'union à * hors pointe +.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tardif, j'aimerais juste que vous reveniez sur les trois corrections précédentes, parce que je ne les ai pas trouvées. Peut-être encore il y a un problème de page. Je soupçonne que vous sautez une page quelque part.




Me CLAUDE TARDIF :




Est-ce que c'était * énergies fossiles +, à partir de là?




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Oui.




Me CLAUDE TARDIF :




Bon.




LE PRÉSIDENT :




Oui. Ça, c'est quelle page?




Me CLAUDE TARDIF :




C'est juste au haut du titre 6.4 Conclusion. Si vous trouvez 6.4 Conclusion, c'est juste les deux lignes au haut. On parle * d'énergies fossiles +, enlever, ça devrait être au singulier, * énergies + au singulier et * fossiles + au singulier, on enlève les S. Et la page qui devrait suivre, on dit * de façon générale +, est-ce que ça commence par ça?




LE PRÉSIDENT :




Oui, oui, c'est ça.




Me CLAUDE TARDIF :




Bon. * auront pour conséquences + au singulier, enlever le S à * conséquences +. Et après ça, le 7,




le premier paragraphe qui commence * les orienta-tions +, la dernière ligne, * émissions de gaz à effet de serres +, enlever le S à * serres +. Ça fait qu'on aurait ces corrections-là. Je vous remercie de votre patience.


1
Q.
Monsieur Morel, pouvez-vous indiquer au banc quel a été votre rôle et votre participation dans ce dossier-là et nous indiquer si ce mémoire-là, qu'on vient de voir et qu'on a déposé sous la cote FCSQ/AGPI‑1 document 1, a été préparé sous votre contrôle ou sous votre supervision?




FCSQ/AGPI-1 doc.1 :
Mémoire et preuve présentés par la Fédération des commissions scolaires du Québec et par l'Association des gestionnaires de parcs immobiliers en milieu institutionnel.




M. RÉJEAN MOREL :



R.
Effectivement, j'ai coordonné l'ensemble des activités reliées au mémoire qui est présenté.


2
Q.
Est-ce que vous avez, une fois faites les corrections de français qu'on a faites, est-ce que vous acceptez que ce dépôt de preuve écrite constitue votre témoignage que vous entendez rendre dans la présente cause?



R.
Oui.


3
Q.
On a également déposé sous le document FCSQ/AGPI‑3 document 1 les réponses que les différents interve-nants et Hydro-Québec et la Régie nous avaient posées. Est-ce que vous pouvez indiquer si ces réponses-là aux questions qui vous ont été posées ont été préparées sous votre contrôle et votre supervi-sion?



R.
Oui.




FCSQ/AGPI-3 doc.1 :
Réponses aux questions des intervenants, d'Hydro-Québec et de la Régie.


4
Q.
Est-ce que vous entendez accepter que ça constitue votre témoignage que vous entendez rendre dans la présente cause?



R.
Oui.


5
Q.
Je remets à l'instant la présentation et les documents qui devraient y être joints. J'en ai fait trente (30) copies. J'ai la présentation comme premier document, un bref résumé du c.v. de monsieur Morel et le CT du Conseil du trésor. J'aimerais qu'on le distribue. Et j'ai déjà indiqué la cote, là, que j'avais réservée. On peut y aller, Monsieur le Président?




LE PRÉSIDENT :




Oui, s'il vous plaît.




Me CLAUDE TARDIF :


6
Q.
Monsieur Morel, le document qu'on entend coter FCSQ/AGPI‑5 document 1 intitulé * Faits saillants concernant les commissions scolaires seulement de la présentation de monsieur Réjean Morel, directeur général de la FCSQ +. Est-ce que ce document a bien été préparé par vous?



R.
Oui.


7
Q.
Est-ce que vous entendez le déposer comme constituant votre témoignage dans la présente cause?



R.
Oui.




FCSQ/AGPI-5 doc.1 :
Faits saillants concernant les commissions scolaires seulement de la présentation de monsieur Réjean Morel, directeur général de la FCSQ.


8
Q.
Le document qui suit est un bref résumé de votre curriculum. Est-ce que ce document-là a été préparé par vous?



R.
Oui.


9
Q.
Et vous entendez le déposer comme étant votre témoignage dans la présente cause?



R.
Oui.


10
Q.
Sous la cote FCSQ/AGPI-5 document 2.




FCSQ/AGPI-5 doc.2 :
Bref curriculum, Réjean Morel.




Et on a un document qui suit, qu'on veut déposer sous FCSQ/AGPI‑5 document 3 qui est un CT 147448. Est-ce que ce document-là, Monsieur Morel, est un document que vous allez utiliser lors de votre présentation de ce matin et vous entendez le déposer à votre témoignage que vous rendez ce matin dans la présente cause?



R.
Oui, tout à fait, oui.




FCSQ/AGPI-5 doc.3 :
CT 147448.


11
Q.
Monsieur Desmarais, pouvez-vous indiquer au banc quel a été votre travail ou à quoi vous avez été mis à contribution dans le cadre de la présentation du mémoire, pouvez-vous indiquer quelle a été votre participation dans ce dossier-là, à quel niveau?




M. GILBERT DESMARAIS :



R.
J'ai participé au montage et à la préparation du document tout comme monsieur Morel. Je suis intervenu principalement au niveau des autres institutions, et en coordination également pour les commissions scolaires que nous représentons en partenariat avec la Fédération des commissions scolaires. J'ai donc




travaillé à la rédaction du rapport et à la coordination avec notre expert en relation avec les tableaux qui ont été montés, et les recherches associées à ça.


12
Q.
On a déposé sous la cote FCSQ/AGIP‑1 document 1 le mémoire. Est-ce que ce mémoire-là a été préparé sous votre contrôle et sous votre supervision?



R.
Effectivement.


13
Q.
Est-ce que vous acceptez que ce témoignage-là soit déposé comme pouvant valoir votre témoignage écrit dans la présente cause?



R.
Oui.


14
Q.
On a également déposé sous FCSQ/AGPI‑3 document 1 les réponses aux questions qui ont été posées par la Régie et les différents intervenants. Est-ce que vous pouvez indiquer si ces réponses aux questions ont été préparées sous votre contrôle ou votre supervision?



R.
Effectivement.


15
Q.
Est-ce que vous acceptez que ces réponses aux questions, qui ont été déposées sous FCSQ/AGPI‑3 document 1, constituent votre témoignage dans la présente cause?



R.
Oui.


16
Q.
On a distribué, on est en train de distribuer un document qui est intitulé * Mise en situation, demande d'abrogation des dispositions tarifaires applicables au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (tarif BT), faits




saillants +. Est-ce que ce document-là a été préparé par vous?



R.
Oui.


17
Q.
Est-ce que vous entendez le déposer comme étant votre témoignage dans la présente cause?



R.
Oui.


18
Q.
Donc, on aimerait le déposer sous FCSQ/AGPI‑6 document 1.




FCSQ/AGPI-6 doc.1 :
Mise en situation, demande d'abrogation des dispositions tarifaires applicables au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (tarif BT), faits saillants.

(9 h 20)




Monsieur Gastaldy, pouvez-vous indiquer au présent banc quelle a été votre participation dans les différentes preuves qui ont été déposées, notamment, au niveau du mémoire et des réponses aux questions dans le présent dossier.




M. PIERRE GASTALDY :



R.
J'ai été intimement mêlé au montage du dossier et à l'élaboration de la preuve au double titre de président de l'Association des gestionnaires de parcs immobiliers et comme personne d'expérience dans le réseau scolaire.


19
Q.
Est-ce que... le mémoire qui a été déposé sous la cote FCSQ/AGPI-1, document 1 a été préparé sous votre contrôle ou sous votre supervision?



R.
Tout à fait.


20
Q.
Est-ce que vous acceptez que le mémoire qui a été déposé sous FCSQ/AGPI-1, document 1 puisse valoir comme votre témoignage écrit dans la présente cause?



R.
Oui, Maître.


21
Q.
Est-ce que vous avez également participé de près ou de loin à la rédaction des réponses aux questions qui ont été déposées sous FCSQ/AGPI-3, document 1?



R.
Absolument.


22
Q.
Est-ce que vous acceptez que les réponses qui ont été déposées sous FCSQ/AGPI-3, document 1 puisse consti-tuer votre témoignage dans la présente cause?



R.
Oui, Maître.


23
Q.
Très bien. Monsieur Patenaude. Monsieur Patenaude, on a déposé sous FCSQ/AGPI-2, document 1 un rapport d'expertise?




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
Oui.


24
Q.
Et joint à ce rapport d'expertise, on a déposé votre c.v. qui est sous FCSQ/AGPI-2, document 9, pouvez-vous indiquer au banc plus particulièrement, j'aimerais que vous nous indiquiez quelle est votre expérience et quelle est votre compétence au niveau de la gestion... de l'analyse énergétique des




bâtiments et de l'analyse et des contrôles des coûts de l'énergie dans les bâtiments?



R.
En tant qu'ingénieur en mécanique du bâtiment, j'ai plus de quinze (15) ans d'expérience dans le domaine de l'énergie appliquée au bâtiment dont plus de dix (10) au sein de la firme CMA Chalifour, Marcotte. Au niveau de l'analyse et de gestion des coûts dans le bâtiment, j'ai développé les premières versions du logiciel Verifact connu sous Elios et collaboré aux dernières versions de ce logiciel-là qui est un logiciel spécialisé dans le suivi des coûts énergétiques dans les bâtiments. Au niveau de l'analyse énergétique et plus précisément des bilans énergétiques dans les bâtiments, une expérience plus pertinente, j'ai été cinq ans de temps directeur technique du programme d'analyse énergétique des bâtiments d'Hydro-Québec. 




Dans le cadre de ce mandat-là, pour quinze mille (15 000) bâtiments qui ont été analysés pour Hydro-Québec, j'étais responsable des méthodologies d'analyse, du contrôle de qualité des analyses, de la formation des analystes et de la validation des outils informatiques et techniques utilisés dans le cadre des analyses.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci. À moins qu'on ait quelques empêchements à ce




faire, j'aimerais faire reconnaître monsieur Patenaude comme expert en analyse énergétique des bâtiments et en analyse des contrôles des coûts de l'énergie dans les bâtiments.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a quelqu'un dans la salle qui veut faire des représentations à cet égard?




Me F. JEAN MOREL :




Nous n'avons pas de questions ni de représentations, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Patenaude est accepté comme expert témoin dans le domaine qui a été mentionné.




 Me CLAUDE TARDIF :




Comme expert en analyse énergétique des bâtiments et en analyse et contrôle des coûts de l'énergie dans les bâtiments.




LE PRÉSIDENT :




Je suis content que j'ai laissé ça à vous à dire.




Me CLAUDE TARDIF :


25
Q.
Monsieur Patenaude, on a produit sous la cote FCSQ/AGPI-2, document 1, votre rapport d'expertise,




est-ce que ce rapport a bien été préparé par vous?




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
Oui.


26
Q.
Est-ce que vous acceptez que ce rapport fasse partie de votre témoignage que vous entendez rendre dans la présente cause?



R.
Oui.


27
Q.
On a également produit sous FCSQ/AGPI-2, document 2 des documents bilan énergétique, est-ce que ces documents font partie de votre rapport?



R.
Oui.


28
Q.
Et vous entendez qu'ils soient déposés dans cette cause comme faisant partie de votre témoignage?



R.
Oui.


29
Q.
FCSQ/AGPI-2, document 3, un tableau qui est intitulé impact dans le réseau, est-ce que ce document-là a été préparé sous votre contrôle et supervision?



R.
Ils ont été préparés par le ministère de l'Éducation, ils m'ont été remis pour... comme élément de cons-truction de mon analyse.


30
Q.
Est-ce que vous entendez qu'ils soient déposés comme étant votre témoignage dans la présente cause?



R.
Oui.


31
Q.
FCSQ/AGPI-2, document 4 qui est intitulé collecte information de la FCSQ, est-ce que vous pouvez indiquer si ces documents ont été préparés sous votre contrôle ou sous votre supervision ou comment vous




les avez eus?



R.
Ils ont été préparés par la Fédération des commis-sions scolaires et le ministère de l'Éducation, ils m'ont été transmis pour utilisation dans mon analyse.


32
Q.
Est-ce que vous entendez que ces documents soient déposés comme étant votre témoignage dans la présente cause?



R.
Oui.


33
Q.
FCSQ/AGPI-2, document 5 bilan cégep, est-ce que vous pouvez indiquer si ce document a été préparé sous votre contrôle et votre supervision?



R.
Il a été préparé par le ministère de l'Éducation et m'a été transmis encore une fois pour les fins de mon analyse?


34
Q.
Est-ce que vous entendez que ce document soit déposé pour valoir comme votre témoignage dans la présente cause?



R.
Oui.


35
Q.
FCSQ/AGPI-2, document 6 bilan université, pouvez-vous indiquer si ce document a été préparé par vous ou sous votre contrôle?



R.
Il a été préparé encore une fois par le ministère de l'Éducation et ça m'a été transmis pour les fins de mon analyse.


36
Q.
Est-ce que vous entendez que ce document soit déposé pour valoir comme votre témoignage dans la présente cause?



R.
Oui.


37
Q.
FCSQ/AGPI-2, document 7 intitulé distribution des bâtiments, pouvez-vous indiquer si ce document a été préparé par vous ou sous votre contrôle?



R.
Encore une fois, c'est un document préparé par le ministère de l'Éducation et qui m'a été transmis pour les fins de mon analyse.


38
Q.
Est-ce que vous entendez le déposer pour valoir comme témoignage dans la présente cause?



R.
Oui.


39
Q.
Un document FCSQ/AGPI-2, document 8 coefficient d'émission des GES, est-ce que ce document a été préparé par vous ou sous votre contrôle?



R.
C'est un document qui provient du gouvernement fédéral, ministère de l'Environnement et que j'ai utilisé pour calculer les équivalents de gaz à effet de serre.


40
Q.
Est-ce que vous entendez le déposer pour valoir comme votre témoignage dans la présente cause?



R.
Oui.


41
Q.
Un document qui est le document 9, votre curriculum vitae, est-ce un document qui a été préparé par vous?



R.
Oui.


42
Q.
Vous entendez le déposer pour valoir comme votre témoignage dans la présente cause?



R.
Oui.


43
Q.
Et un document... présentation, de la présentation que vous entendez faire ce matin qu'on distribue immédiatement aux gens, est-ce que ce document-là a




été préparé par vous?



R.
Oui.


44
Q.
Et est-ce que vous entendez le déposer comme étant votre témoignage dans la présente cause?



R.
Oui.




 Me CLAUDE TARDIF :




On aimerait le déposer sous la cote FCSQ/AGPI-2, document 10.




FCSQ/AGPI-2 doc. 10 :
Étude d'impact du retrait du tarif BT sur la clientèle institutionnelle.




On est prêt à faire la présentation. Dans l'ordre, ça va être monsieur Morel qui va faire sa présentation puis ensuite monsieur Desmarais, par la suite monsieur Patenaude.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Procédons. Bonjour, Monsieur Morel.




M. RÉJEAN MOREL :




Bonjour, Messieurs les régisseurs, Mesdames, Messieurs. D'abord préciser pourquoi la Fédération des commissions scolaires est ici aujourd'hui avec des mémoires, c'est que on représente soixante (60) commissions scolaires francophones du Québec ainsi




que la Commission scolaire du Littoral qui enseigne en anglais et en français. Nous avons aussi des ententes de services avec les neuf commissions scolaires anglophones et avec les commissions scolaires Cri et Kativik. 




Le réseau scolaire des commissions scolaires représente vingt-cinq (26 %) du nombre de bâtiments publics et para-publics au Québec et quarante-trois point six pour cent (43,6 %) des superficies pour un valeur d'environ quinze milliards (15 G$) si on avait à reconstruire tout notre réseau.




Alors, j'irais rapidement en quatre points. Le premier, c'est sur le choix de la bi-énergie, un choix à long terme. Je fais référence au document qui a été déposé tout à l'heure, d'abord un CT du Conseil du Trésor, alors le choix que nous avons fait dans le réseau public particulièrement dans le réseau des commissions scolaires, c'est un choix dont l'avenir est assez loin, assez grand, c'est un dossier qui... si on voit la décision du Conseil du Trésor en quatre-vingt-trois (83) qui dans un premier temps confiait au ministère de l'Énergie et ressources le soin d'informer et de sensibiliser le secteur institutionnel des objectifs du gouvernement concernant la conservation de l'énergie et le remplacement du pétrole par l'électricité et le gaz




naturel et qui demandait en section 2 c) :





pour le premier (1er) janvier quatre-vingt-cinq (85) que cinquante pour cent (50 %) des édifices publics et para-publics soient convertis à la bi-énergie ou au gaz naturel.



Donc c'était une décision et les ministères devaient, à ce moment-là, s'y conformer et mettre en place des mesures d'accompagnement des réseaux pour atteindre cet objectif-là. J'étais à ce moment-là au ministère de l'Éducation pour ce genre d'opération-là. Bien sûr, les gestionnaires des réseaux ont travaillé dans ce sens-là et aussi en toute bonne foi en fonction des orientations données par Hydro-Québec qui sont précisées dans un document que FCSQ/AGPI-3, document 2 où on déterminait les orientations précises reliées au programme bi-énergie. 




Et bien sûr, tout au long du processus, particulière-ment dans les années quatre-vingt-quatorze (94) à quatre-vingt-dix-sept (97), il y a eu des mesures incitatives ou des réductions importantes offertes par Hydro-Québec pour davantage inciter les réseaux et les commissions scolaires à adhérer à ce program-me. 




Certaines considérations financières, j'insiste pour




peut-être vous indiquer que le réseau des commissions scolaires au cours des dix (10) dernières années ont été prises avec, je vous dirais, une période de turbulence assez importante. Qu'on parle de fusion de commissions scolaires, de réforme de l'éducation, révision des programmes d'études, d'implantation des services de garde dans les écoles et des mises à la retraite massives et aussi tout ça en même temps que des compressions massives budgétaires de l'ordre d'un milliard cinq cent millions (1,5 G$). 




Bien sûr, il y a eu des choix de fait dans le réseau scolaire et ces choix-là ont été faits dans la perspective bien sûr de limiter les impacts sur les services éducatifs, donc on a davantage travaillé sur l'administration des commissions scolaires et sur la gestion courante; d'ailleurs le taux de gestion des commissions scolaires est le plus bas au Québec là, autour de cinq point six pour cent (5,6 %) au niveau de l'administration. 




Bien sûr, les programmes d'économie d'énergie ont fait partie intégrante là, des stratégies des commissions scolaires pour rencontrer les cibles budgétaires gouvernementales et l'équilibre zéro.




Deuxième élément à préciser au niveau financier, c'est que les commissions scolaires, les dépenses de




fonctionnement proviennent à soixante-dix-huit point deux pour cent (78,2 %) de subventions du gouverne-ment, la différence étant la taxe scolaire, la péréquation qui vient du gouvernement et d'autres revenus là qui sont pour des services qui ne sont pas gratuits. 




Alors, contrairement au réseau municipal où la taxe scolaire n'est pas limitée, dans le réseau des commissions scolaires la taxe est limitée par la Loi à trente-cinq cents (35 4) du cent dollars (100 $) d'évaluation. La plupart de nos commissions scolaires sont au maximum de la taxe scolaire donc il n'y a pas de marge de manoeuvre au niveau de cette taxe-là ainsi tout notre budget, on peut parler d'une enveloppe fermée en somme qui est reliée à l'éducation. 




Et d'ailleurs, les crédits de l'année deux mille deux (2002), deux mille trois (2003), ils sont déposés cet après-midi à l'assemblée nationale à quatorze heures quinze (14 h 15) viennent déterminer d'avance là, les crédits budgétaires pour l'année deux mille deux (2002), deux mille trois (2003) pour l'ensemble des réseaux. Alors, on a quand même un problème important si on devait appliquer la décision d'Hydro-Québec pour deux mille deux (2002), deux mille trois (2003) en termes d'augmentation des tarifs, c'est nécessai-




rement que ces coûts-là seront répercutés directement sur les services éducatifs aux élèves. 




Et peut-être préciser aussi que même si on peut requérir dans les prochaines années que nos commissions scolaires réclament de la part du gouvernement des ajustements budgétaires, il faut penser que les dépenses de l'éducation et de la santé au Québec, c'est soixante et cinq pour cent (65 %) des dépenses du Québec si j'exclus le service de la dette. Alors, c'est des dépenses considérables et comme le gouvernement n'est pas dans une situation, est dans un équilibre budgétaire assez fragile, on peut penser que toute décision qui va faire en sorte de donner plus de sous dans un domaine donné, ils nous en enlèvent dans d'autres domaines puis particulièrement dans les dossiers éducatifs.




Concernant les investissements, le dossier est aussi difficile. Actuellement, on estime que les dépenses, que les allocations que le ministère nous donne au niveau des investissements fait en sorte qu'il  estime une durée de vie d'environ quatre cent (400) ans dans nos écoles! C'est beaucoup d'avenir ça, c'est long. Et, d'ailleurs monsieur Gastaldy a fait ces études-là au cours des derniers mois et ça a fait en sorte que on a des travaux importants dans le réseau des commissions scolaires à réaliser au cours




des prochaines années à notre réseau qui a un historique d'au delà de trente (30) ans pour plusieurs écoles donc plusieurs travaux importants, de maintien des actifs là sont en situation d'urgence.




Là aussi, ces décisions-là pour la prochaine année sont déjà prises dans la plupart des commissions scolaires parce qu'il faut penser que actuellement les commissions scolaires ont à vivre avec une nouvelle instance décisionnelle dans leur organisation depuis mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), quatre-vingt-dix-neuf (99), la Loi 180 a instauré ce qu'on appelle des conseils d'établisse-ment, donc les écoles maintenant sont gérées par les conseils d'établissement avec des parents, des employés de l'école et le directeur d'école et il y a une décentralisation importante maintenant, les budgets sont approuvés dans une première étape dans les écoles, par la suite sont approuvés à la commission scolaire et transmis au ministère de l'Éducation. Donc, il y aune cascade maintenant, il y un échelon supplémentaire qui amène que dans toute planification on doit faire, ça amène un délai beaucoup plus important qu'on avait.




Il faut penser aussi que les commissions scolaires avec les fusions gèrent maintenant quarante (40),




cinquante (50) jusqu'à cent cinquante (150) bâtiments, CSDM à Montréal jusqu'à deux cent cinquante (250) bâtiments, donc c'est un processus qui est relativement long maintenant dans notre processus décisionnel.




La troisième considération se situe au niveau de l'équité entre les régions. Notre réseau actuellement fait face à une décroissance phénoménale dans notre clientèle scolaire; pour donner un chiffre, par exemple, en quatre-vingt-dix-sept (97), on avait quatre-vingt-onze mille (91 000) élèves à la maternelle, nous en aurons soixante-neuf mille (69 000) en deux mille quatre (2004), deux mille cinq (2005), et cette décroissance-là se situe davantage dans les régions, bien sûr, en milieu rural et dans ces milieux-là, il y a peu de substitut à l'électri-cité, c'est pratiquement que le mazout là qui est le substitut majeur. Donc, moins de possibilité pour ces commissions scolaires-là dans ces régions-là pour trouver d'autres sources d'énergie.




Enfin, en conclusion au niveau de la mission des commissions scolaires comme mon quatrième point est concernant le volet environnemental. On sait que maintenant, ça a toujours été notre préoccupation mais particulièrement depuis la réforme que dans le réseau scolaire maintenant la question environnemen-




tale fait partie des compétences transversales, et sont enseignées maintenant dans nos écoles.




D'ailleurs la Fédération avec le gouvernement au cours des derniers mois ont fait des choses importantes avec Recycle Québec, des tournées de nos écoles pour recycler les matières dangereuses. On a à la Fédération en partenariat avec Industrie Canada et Bell Canada, un recyclage des ordinateurs. Au cours des cinq dernières années, on a recyclé soixante mille (60 000) ordinateurs qu'on a redonnés aux écoles. On a des écoles aussi qui sont dédiées à l'environnement, au recyclage, des * Sais faire + qu'on appelle qui recyclent les matières, ce qui fait que on a comme un problème, je dirais là, avec ce qui nous pend au-dessus de la tête au fait qu'on devra dans plusieurs régions, plusieurs commissions scolai-res, substituer la source énergétique, l'électricité, par des matières plus polluantes.




Alors ça résume en somme ce que je voulais faire, je voulais intervenir de façon assez globale et je vais laisser mes collègues là poursuivre dans des éléments plus de précision. Merci.

(9 h 40)




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Morel. Alors continuons avec monsieur Desmarais.




M. GILBERT DESMARAIS :



R.
Donc l'AGPI, c'est une association qui regroupe les institutions provenant de différents secteurs tels universités, collèges, commissions scolaires également. C'est la raison pour laquelle on est en partenariat dans ce dossier avec la Fédération des Commissions Scolaires, à la demande de la Régie d'ailleurs pour éviter des dédoublements de preuve. Et également, on parle des centres hospitaliers. Par entente, effectivement, on représente les cégeps et les universités, l'ensemble du réseau de la santé et des services sociaux du Québec, ainsi que, comme je le mentionnais, les commissions scolaires.




Nous avons réservé les services de la firme CMA, d'où monsieur Patenaude, qui est notre témoin expert dans ce dossier, pour appuyer et préparer l'ensemble des éléments techniques associés aux préjudices et complications que doivent subir les institutions dans le présent dossier face à l'intervention telle qu'elle est suggérée actuellement par Hydro-Québec. Et ces éléments vont d'ailleurs être présentés par monsieur Patenaude dans son exposé tantôt, donc je ne m'y attarderai pas.




On sait qu'au niveau des collèges, ce sont des organismes dont les financements dépendent de l'état donc ils ont été, comme tous autres organismes, très




durement touchés par, durant les dernières années, par les compressions importantes au niveau du financement. Malgré tout, des efforts ont été faits dans le but de réduire les dépenses et je crois que ça a été fait, et réussi d'ailleurs, malgré les contraintes extrêmes qui pesaient sur eux.




Dans le contexte de la gestion de l'énergie, qui a fait l'objet d'investissements importants afin de mettre en place et de favoriser les moyens de comportement de saine gestion énergétique, donc ce sont des choses qui ont été réalisées malgré les outils parfois déficients et manquants. Quand on parle de * manquants +, on parle de financement.




Aujourd'hui, avec l'abrogation du tarif BT proposé, on y voit des conséquences financières importantes pour les institutions qui vont l'utiliser. On a certains cégeps qui vont être affectés ou grevés d'un surplus de vingt-cinq pour cent (25 %) au niveau de leur budget énergétique pour un édifice pour la première année, et ce sera la même chose pour la seconde année; dans le temps, c'est très, très court au niveau de période de réaction. Sans compter la capitalisation, on parle ici simplement de l'augmen-tation de tarification. Donc c'est évident qu'au niveau des collèges, on y voit un impact majeur de ce côté-là.




Au niveau du réseau de la santé, c'est évident qu'on pourrait répéter approximativement les mêmes choses qu'on y retrouve au niveau des collèges, mais en plus, une problématique que l'on trouve au niveau du réseau de la santé et également au niveau des commissions scolaires, c'est-à-dire la multitude de cas à régler en même temps.




On y reviendra un petit peu plus tard mais c'est un élément très important, qui fait en sorte que si l'on veut intégrer une logique à la modification que propose Hydro-Québec actuellement, il faudrait intégrer tant soit peu d'attention à cet élément, qui est la répétitivité ou la multiplicité des cas qui vont devoir être réglés au niveau des commissions scolaires et de la Régie de la santé et des services sociaux.




Ces éléments-là, de par leur ampleur, vont être des choses qui vont affecter les fonds, touchant même ceux dédiés à la mission première de ces institu-tions. Donc le débit rapide imposé causera des préjudices que l'on croit majeurs à ce niveau-là.




On y voit aussi que tous les investissements réalisés dans le passé au niveau d'une saine gestion, y incluant le problème environnemental qui a été, comme le disait monsieur Morel tantôt, un élément demandé




par le ministère, ça sera un endroit où est-ce qu'on va devoir reculer face à l'ensemble de tout ce qui a été réalisé jusqu'à maintenant. Donc encore une fois, on parle ici d'un préjudice majeur dans ce contexte-là au niveau de l'élaboration des choses.




Au niveau de la santé, les régions les plus touchées financièrement par l'abrogation du tarif BT, on parle des régions du Bas-Saint-Laurent, les régions de la Gaspésie, Iles-de-la-Madeleine, qui, pour leur part, se verront ajouter un montant de trente-cinq pour cent (35 %) par rapport au montant de l'énergie qu'ils utilisent actuellement. D'autres régions qui seront également affectées fortement, celle de la Côte-Nord, de la Baie James, et encore une fois, on ne parle pas des montants de capitalisation qui vont devoir être imputés à la restauration ou à la mise à jour des équipements qui sont utilisés pour assurer le chauffage dans ces édifices.




J'en arrive au point où on peut parler du partenariat institutionnel. On aurait pu s'attendre à ce qu'un partenaire de la taille et de l'importance d'Hydro-Québec coordonne étroitement l'orientation et la prise d'une importante décision avec ses clients. De toute évidence, Hydro-Québec a attendu six ans avant d'informer sa clientèle de son intention d'abolir le tarif bi-énergie BT. Cette situation de fait imposée




par Hydro-Québec sans consultation préalable de ses clients et partenaires brise le lien de confiance entre ces derniers et le distributeur d'énergie.




En agissant ainsi, Hydro-Québec a laissé faussement croire à sa clientèle qu'il n'était pas requis de renouveler à court terme les équipements de chauffage et de combustible. Cette décision unilatérale déposée par Hydro-Québec, sans préavis et sans consultation au préalable, impliquant des augmentations d'envergure et imposées dans un délai si court, nous apparaît irréaliste en relation avec les préjudices qu'auraient à subir les institutions affectées et ne correspond pas au temps généralement requis pour analyser et implanter des mesures d'atténuation.




De façon générale, on constate que les coûts de l'abrogation du tarif BT auront pour conséquence des déplacements de priorités dans les réseaux scolaires et de la santé et des services sociaux car leurs enveloppes budgétaires sont fermées. Ces déplacements de priorités auront pour effet de modifier les servi-ces aux clientèles desservies.




S'il devait être abrogé de la façon préconisée par Hydro-Québec, les établissements scolaires et de la santé et services sociaux devraient remettre en état les chaudières au mazout ou en installer de




nouvelles, ou faire des conversions au mazout, ou au gaz naturel dans les régions où le gaz est disponi-ble, ou même se convertir en électricité, incluant des frais au niveau de l'entrée électrique et des appareils de contrôle. Les coûts pour le secteur institutionnel sont élevés, ne serait-ce qu'en raison du nombre de bâtiments concernés, comme je l'expli-quais tantôt.




En sus des conséquences d'ordre strictement budgétai-re donc il faut mentionner le nombre impressionnant de projets à démarrer en même temps par les gestion-naires des différents établissements concernés. À titre d'exemple, au niveau des commissions scolaires, on parle de mille deux cent soixante-dix-sept (1 277) bâtiments utilisant le tarif BT; en moyenne, ça donne dix-sept (17) bâtiments par commission scolaire utilisant ce tarif.




Si on compte qu'il y a soixante-douze (72) commis-sions scolaires francophones, anglophones et autres au Québec, qu'il y a en tout également sept commis-sions scolaires qui possèdent quarante (40) bâtiments ou plus utilisant ce type de tarif, et je nommerai Commission Scolaire Beauce-Etchemin avec cinquante-six (56) bâtiments, Commission Scolaire Côte-du-Sud avec quarante-huit (48) bâtiments, Commission Scolaire Premières-Seigneuries avec quarante-six (46)




bâtiments, Commission Scolaire Laval avec quarante-quatre (44) bâtiments, Commission Scolaire Seigneurie-Mille-Iles avec quarante-quatre (44) bâtiments, Commission Scolaire Navigateur avec quarante-trois (43) bâtiments et Commission Scolaire du Fort avec quarante (40) bâtiments.




Du côté du réseau de la santé, il y a environ cent soixante-dix (170) bâtiments qui sont touchés par l'abrogation du tarif BT. Ces bâtiments sont répartis sur onze (11) des dix-huit (18) régies régionales, ce qui implique une moyenne d'environ quinze (15) bâti-ments par régie régionale.




Ça vient tout simplement appuyer les éléments dont je parlais tantôt concernant la répétitivité et la multiplicité de décisions à prendre au même moment par rapport au temps qui a été imparti par la requête qui a été déposée par Hydro-Québec actuellement.




C'est évident que les gestionnaires qui sont en place dans les commissions scolaires, et probablement que monsieur Gastaldy saura vous l'expliquer davantage parce qu'il est impliqué directement dans le bain, si on peut dire, ça va faire en sorte que c'est quasi-ment impossible, malgré qu'à l'impossible nul n'est tenu, on dira ça mais on peut quand même apporter des solutions bien des fois, mais face à l'ensemble des




travaux qu'ils ont à faire dans le quotidien pour assurer l'entretien de leurs parcs immobiliers, associés aux programmes spéciaux qui sont imposés à chaque année qui doivent être traités également, si on leur demande en plus d'arriver à dire : * D'ici un an ou deux, il faut que tu me gères cinquante-six (56) dossiers dans tes bâtiments pour t'organiser de façon à nous donner une solution optimale au niveau énergétique +, même si Hydro dans le dépôt de sa preuve hier dit : * On va vous aider, on va vous aider, on va vous envoyer des techniciens, des personnes qui sont aptes à vous diriger à l'intérieur de ça +, c'est évident que la responsabilité de la décision appartient aux commissions scolaires, appartient au réseau de la santé, et qu'ils devront aller en contre-expertise au niveau de la gestion de ces éléments-là.




Donc c'est évident que le temps imparti en fonction de ce qui apparaît dans le dossier actuellement est définitivement inacceptable au niveau des commissions scolaires et au niveau du réseau institutionnel. Et, comme le présent mémoire en a fait la démonstration, cette ampleur de travaux-là nous porte à demander, à déposer une recommandation que Hydro-Québec maintien-ne le tarif BT au taux actuel et ce, jusqu'à la fin du gel de tarifs Hydro-Québec, le trente (30) avril deux mille quatre (2004), que Hydro-Québec maintien-




ne, pour une période additionnelle de un an, soit jusqu'au trente (30) avril deux mille cinq (2005), le tarif BT, avec indexation similaire à celle des tarifs M et L d'Hydro-Québec, et que, durant cette période, Hydro-Québec examine avec ses partenaires la refonte du tarif BT pour en faire un vrai tarif de gestion de la demande en utilisant les technologies maintenant disponibles pour gérer la période de pointe du réseau.




Selon nous, il est primordial de trouver une solution permettant d'éviter la migration des clients utilisa-teurs d'énergie électrique tarif BT vers d'autres sources d'énergie. J'en parlais tantôt, on parle d'un retour à l'arrière, dix ans en arrière, même plus de dix ans en arrière, concernant les efforts consentis à cet égard-là.




On croit également que des choses peuvent être faites parce qu'il existe maintenant des moyens techniques qui permettent l'intégration d'un vrai tarif de gestion de la demande. On a relevé, au niveau des États-Unis, à titre d'exemple, une compagnie, Engaged Network, qui a mis sur pied une technologie qui permet, avec une carte Internet intégrée, de faire ce genre de gestion de façon très équitable, et on y retrouve plus de dix mille (10 000) installations sur le territoire américain.




Alors en conclusion à tout ça, on se dit : si d'autres le font, pourquoi pas Hydro avec nous? On peut analyser, on peut travailler avec Hydro, on est des partenaires, on l'a toujours été. Ils sont venus nous chercher en mil neuf cent quatre-vingt-trois (1983), on les a accompagnés pendant toute cette période-là, on était ouverts, et on demeure ouverts, à faire des choses. Mais arriver avec des contraintes telles que celles qui sont imposées par l'abrogation du tarif de la façon qu'ils veulent le faire actuel-lement, c'est, comme je le disais tantôt, quelque chose qui est impensable.




On demande une collaboration, on demande une communication, on demande un traitement équitable par rapport à ce qu'on a vécu comme partenariat avec eux depuis mil neuf cent quatre-vingt-trois (1983).




Me CLAUDE TARDIF :




Si vous le permettez, Monsieur le Président? J'ai, c'est de ma faute, on avait une petite coquille dans le rapport d'expertise de notre expert, monsieur Patenaude, à la page 18, et on a oublié de la corriger. Je vais demander à monsieur Patenaude, avant qu'il ne débute, il m'avait demandé de le faire, c'est ma responsabilité de ne pas l'avoir fait immédiatement.


45
Q.
À la page 18, dans le nombre de bâtiments, il est




inscrit deux mille trois cent huit (2 308) et on devrait y lire deux mille trois cent six (2 306), est-ce que c'est exact, Monsieur Patenaude?




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
Oui, c'est exact.




Me CLAUDE TARDIF :




Est-ce que ça va, pour la forme?




LE PRÉSIDENT :




D'accord, on va vivre avec ça.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Bon, Monsieur Patenaude, à vous, s'il vous plaît?




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
Mesdames, Messieurs, bonjour. En tant qu'expert en énergie, la FCSQ et l'AGPI m'ont demandé d'évaluer les impacts financiers... Donc en tant qu'expert au niveau de la gestion de l'énergie et de l'analyse énergétique, la FSCQ et l'AGPI m'ont demandé d'évaluer les impacts financiers de l'abrogation du tarif BT d'Hydro-Québec telle que présentée à la Régie.




Donc pour faire cette évaluation-là, j'ai analysé un certain nombre de données, fait un certain nombre de simulations, que j'ai présentées dans le mémoire, et je vous présente, avec cette présentation Power Point, un résumé du mémoire, donc des informations que j'ai utilisées pour évaluer l'impact.




Premièrement, les clients institutionnels d'Hydro-Québec sont au nombre de deux mille trois cent six (2 306) et représentent, tel que Hydro-Québec l'a déclaré, cinquante-cinq pour cent (55 %) de leur clientèle et cinquante-cinq pour cent (55 %) de la consommation au tarif BT, pour environ trente millions (30 M)...




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Excusez-moi, il va vraiment falloir parler proche du micro parce que les gens en arrière, la moitié de la salle ne vous suit pas. C'est un problème de volume en arrière, le volume est trop bas.




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
Donc le tarif BT d'Hydro-Québec, tel qu'il a été présenté par Hydro-Québec, regroupe deux mille trois cent six (2 306) clients dans le milieu institution-nel. Et ça représente...




PAUSE

(10 h)




M. ROBERT PATENAUDE :




Donc première information qui m'a été, que j'ai utilisée dans mon évaluation, c'est des données fournies par Hydro-Québec. Donc dans le milieu institutionnel, Hydro-Québec regroupe deux mille trois cent six (2 306) clients, ce qui représente cinquante-cinq pour cent (55 %) de leur clientèle et de la consommation au tarif BT dans la province de Québec. Et ça représente, pour Hydro-Québec, trente point cinq millions de dollars (30,5 M$) de revenus additionnels.




Sur chacun des écrans, j'indique les sources d'où proviennent les informations. Donc ici, c'est dans Hydro-Québec-3, document 5, qui est un tableau qu'ils ont produit en réponse à une question où on demandait de préciser la clientèle utilisant le BT et non uniquement les clientèles qui possédaient un abonnement à la bi-énergie.




La deuxième source d'information, c'est un rapport du ministère de l'Éducation. Donc pour le ministère de l'Éducation, dans les commissions scolaires, et là, l'analyse est essentiellement basée, mon rapport est essentiellement basé sur les données des commissions scolaires parce que c'est les informations que j'ai pu obtenir en temps requis pour préparer mon analyse.




J'ai effectué ensuite une extrapolation à l'ensemble du parc immobilier institutionnel, donc les exemples que je vais vous donner et les informations qui suivent sont pour le milieu de l'éducation.




Plus spécifiquement, dans les commissions scolaires, on a trois mille trois cent vingt (3 320) bâtiments. Et dans ces bâtiments-là, la bi-énergie représente onze pour cent (11 %) du budget énergétique. Et on voit que le gaz naturel est utilisé pour quarante-deux pour cent (42 %) des besoins de chauffage alors que le mazout ne représente que neuf pour cent (9 %). Donc on peut voir dans ce tableau-là que la majorité des clients qui ont eu l'occasion de se convertir au gaz naturel parce que le gaz était présent ont déjà effectué cette conversion-là. Donc les clients qui demeurent à la bi-énergie sont majoritairement des clients qui n'ont pas actuellement accès au gaz naturel.




Plus précisément, au niveau des commissions scolai-res, pour les bâtiments qui utilisent spécifiquement la bi-énergie, dans les soixante-cinq (65) commis-sions scolaires francophones du Québec, on a mille deux cent soixante-dix-sept (1 277) bâtiments qui utilisent la bi-énergie, pour un coût total de quatorze millions et demi (14,5 M$). Et de ces mille deux cent soixante-dix-sept (1 277) bâtiments,




uniquement deux cent soixante-treize (273) ont accès au gaz naturel s'ils désirent faire une conversion de leur source d'énergie suite à l'abrogation du tarif BT. Les mille quatre (1 004) autres bâtiments, grosso modo, devront opter soit pour le mazout ou pour une autre solution entièrement à l'électricité.




M. FRANÇOIS TANGUAY :


46
Q.
Excusez, quand vous dites qu'il y a deux cent soixante-treize (273) bâtiments qui ont accès au gaz naturel, vous voulez dire qu'ils y ont accès, qu'ils s'en servent ou que...



R.
Non, que le gaz naturel est disponible à tout le moins dans la rue devant l'école.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




O.K.



R.
Pour évaluer l'impact au niveau des coûts de l'énergie pour les commissions scolaires, j'ai effectué un certain nombre de simulations, soit avec le logiciel Elios, qui permet de faire des simulations au niveau des coûts de l'énergie pour ce qui est de l'électricité. J'ai utilisé le logiciel Hercule de Gaz Métropolitain pour le gaz naturel et les coûts moyens provinciaux pour le mazout. Et j'ai évalué un certain nombre de scénarios pour trois types de bâtiments.




Le premier type de bâtiment, c'est les écoles primaires, qui ont un profil énergétique qui leur est propre, donc c'est un édifice qui est utilisé cinq jours/semaine, environ huit heures par jour, aucune activité le soir, aucune activité la fin de semaine. On va voir que les deux autres types de bâtiments ont des profils différents, c'est pour ça que j'ai utilisé trois types de bâtiments.




Pour les coûts de l'énergie, présentement, étant donné qu'il y a absence de télécommande, donc absence de possibilité pour Hydro-Québec de demander aux clients d'effacer leur consommation et de passer à une solution combustible lorsqu'il y a période de pointe, j'ai évalué, pour ce type de bâtiment, une école primaire de trois mille mètres carrés (3 000 m.ca.), que les coûts de l'énergie, électricité et bi-énergie sans utilisation de mazout, représentent vingt-six mille quatre cent trente-cinq dollars (26 435 $) par année.




Et, pour différents scénarios, j'ai fait les mêmes calculs et j'ai fait un indice de coût donc qui permet de comparer les différentes combinaisons énergétiques pour permettre de voir que les gestion-naires des commissions scolaires aujourd'hui ont opté pour la solution la plus économique.




La deuxième évaluation, c'est le tarif bi-énergie, avec environ dix pour cent (10 %) d'utilisation de mazout dans l'année. Donc s'il y avait une télécommande qui permettait un délestage d'environ une centaine d'heures du chauffage à l'électricité vers le mazout, on aurait dix pour cent (10 %) de la consommation de chauffage qui serait prise en charge par les équipements, les chaudières au mazout. Et ces chaudières-là étant des chaudières qui, en moyenne, selon les données d'Hydro-Québec, ont une trentaine d'années d'âge, leur efficacité aujourd'hui saisonnière est d'au plus soixante pour cent (60 %).




Cette solution-là donc représente un coût de vingt-sept mille quatre cent soixante-deux dollars (27 462 $) par année ou un indice de coût de cent quatre (104 %) par rapport à la solution bi-énergie exclusivement.




J'ai effectué aussi d'autres simulations. Si on demandait aux commissions scolaires d'utiliser uniquement leurs chaudières au mazout dans l'état qu'elles sont aujourd'hui, donc avec une efficacité saisonnière de soixante pour cent (60 %), on obtient un indice de coût de cent trente-neuf (139 %), donc une augmentation de trente-neuf pour cent (39 %) de leurs coûts d'énergie uniquement en passant, en décidant de passer d'une solution toute électrique




bi-énergie à une solution entièrement combustible mazout seulement sans amélioration des chaudières.




Si on améliore les chaudières pour obtenir une efficacité saisonnière de l'ordre de soixante-dix pour cent (70 %), à ce moment-là, l'indice de coût va être d'environ vingt-six pour cent (26 %). C'est quand même plus du quart de l'augmentation du budget d'énergie annuel d'une école primaire de cette envergure-là.




Pour les édifices qui ont accès au gaz naturel, si on utilise les chaudières qui ont été installées au gaz naturel jusqu'à il y a environ cinq ans, l'efficacité saisonnière est d'environ soixante-dix pour cent (70 %); l'indice de coût est de cent vingt-huit (128 %). Et si on modernise aujourd'hui avec des nouvelles chaudières plus efficaces, on peut obtenir une efficacité saisonnière à soixante-quinze pour cent (75 %) et l'indice de coût est alors de cent vingt-trois (123 %).




On voit que pour les édifices qui auront accès au gaz naturel, cet indice de coût de cent vingt-trois (123 %) est probablement la solution la plus économique qui peut leur être présentée, à part l'utilisation, une prolongation du tarif bi-énergie.




Si, pour ces mêmes édifices-là, on décidait d'aller entièrement à l'électricité dans les tarifs réguliers d'Hydro-Québec, ce type de bâtiment-là serait assujetti au tarif M et le coût annuel de l'énergie serait de un peu plus de quarante-sept mille dollars (47 000 $) pour un indice de coût de cent soixante-dix-neuf (179 %).




J'ai évalué quels seraient les impacts des deux tranches d'augmentation de cinquante-cinq pour cent (55 %) cumulatives de l'année 1 et de l'année 2 sur le budget énergétique. Lors de la première année, pour une utilisation de BT cinquante-cinq pour cent (55 %) sans mazout, l'indice de coût passe à cent vingt-neuf pour cent (129 %); si on utilise le mazout pendant dix pour cent (10 %) de l'année, on a un indice de coût de cent trente pour cent (130 %).




Où ça fait, c'est déjà une bonne augmentation, on voit que ces coûts-là demeurent quand même inférieurs à une solution entièrement mazout à soixante pour cent (60 %) d'efficacité. Donc cette solution-là n'est pas dans les plus dispendieuses aujourd'hui, les gens qui ont l'occasion par contre d'aller au gaz naturel, il faut y aller immédiatement parce que ça va être plus avantageux.




Si on regarde maintenant la deuxième année, donc le




tarif bi-énergie majoré deux fois de cinquante-cinq pour cent (55 %), donc une majoration cumulative de cent quarante pour cent (140 %), on voit que l'indice de coût arrive à cent soixante-quatorze (174 %) pour le BT uniquement. Et là, les objectifs tels que Hydro-Québec nous les ont présentés hier, c'était qu'ils voulaient arriver à ce que ça soit le même coût que les tarifs réguliers, on voit qu'il y arrivent parce que le tarif M pour ce même type de bâtiment et l'indice de coût était de cent soixante-dix-neuf (179 %).




J'ai essentiellement fait les mêmes analyses pour deux autres types de bâtiments, on peut prendre les écoles secondaires. Ici l'école secondaire, son profil énergétique est légèrement différent, on va avoir souvent des activités de soir ou de fin de semaine, que ça soit la location de gymnase ou une bibliothèque qui est opérée conjointement avec une municipalité, donc la période d'utilisation du bâtiment est supérieure.




Mais les conclusions sont à peu près les mêmes pour ce type de bâtiment, donc on a un indice de coût de cent (100 %) au départ pour une solution bi-énergie sans télécommande; et la solution mazout avec chaudière efficace à soixante-dix pour cent (70 %) nous donne un indice de coût de cent vingt et un




(121 %). Au gaz naturel, les indices de coût donc sont de cent douze (112 %) et cent seize (116 %).




Une solution toute électrique, encore une fois, est la solution la plus onéreuse, avec un indice de coût de cent cinquante-huit (158 %). Et on voit que la double augmentation du tarif BT nous arrive, nous amène environ à ce même niveau de coût de l'énergie.




Le troisième bâtiment simulé, j'ai pris des données statistiques qui correspondent à un hôpital d'environ douze mille mètres carrés (12 000 m.ca.). Au niveau profil énergétique, un hôpital est occupé vingt-quatre (24) heures par jour, sept jours/semaine, la clientèle est présente en continu. On va y retrouver une buanderie, une cafétéria et de multiples services, donc le profil est nettement différent.




Mais on arrive aux mêmes conclusions, donc la solution toute électrique a un indice de coût de cent vingt et un (121 %); au gaz naturel, on a un indice de coût de cent six (106 %) à cent huit (108 %); et si on peut avoir des chaudières au mazout efficaces à soixante-dix pour cent (70 %) annuellement, on a un indice de coût de cent seize (116 %), donc légèrement inférieur à une solution toute électrique. Ici, par contre, les augmentations du BT, la première année, nous amènent presqu'au niveau d'une tarification au 




tarif M; la deuxième année, on est nettement en dépassement.




Maintenant, les équipements de chauffage dans les écoles et hôpitaux et donc les bâtiments institu-tionnels qui utilisent le tarif BT, ils ont effectivement en place deux équipements de chauffage, un électrique et un autre qui est à une source combustible essentiellement au mazout.




Ces appareils-là sont entretenus de façon normale année après année mais n'ont pas fait l'objet de modernisation parce que le faible taux d'utilisation d'au maximum une centaine d'heures par année ne justifiait pas les investissements requis pour les amener au niveau d'efficacité de soixante-dix pour cent (70 %) annuel qu'on s'attend d'obtenir d'un équipement qui est utilisé en chauffage de première ligne. En équipement de relève, pour un faible nombre d'heures, on accepte soixante pour cent (60 %) d'efficacité parce que les investissements requis ne justifieraient pas les économies sur cette faible utilisation.




Donc pour les bâtiments qui devront abandonner le BT dans l'utilisation actuelle, il y aura donc des dépenses de mise à niveau des équipements pour obtenir l'efficacité saisonnière de soixante-dix pour




cent (70 %). Et j'ai tout simplement ici repris les tableaux de coûts que j'ai utilisés dans mon analyse.




Dans certaines écoles, peut-être que des entretiens mineurs au niveau des brûleurs seront requis. Donc selon la taille de l'immeuble, on varie entre mille cinq cents et cinq mille dollars (1 500 $ - 5 000 $) au niveau des entretiens, nettoyages, peut-être remplacer une tête de brûleur, et cetera. Dans d'autres cas, on devra peut-être remplacer les brûleurs par des nouveaux brûleurs plus efficaces, donc on peut compter de deux mille à cinq mille dollars (2 000 $ - 5 000 $) pour le remplacement de brûleurs.




Un effet pervers de la faible utilisation de la bi-énergie, et peut-être même des deux dernières années en l'absence de télécommande, les appareils de chauffage n'ont pas ou peu fonctionné durant cette période-là. Et ce qui arrive, ce que ça cause quand on n'utilise pas une chaudière, il y a de la condensation qui se forme dans la cheminée et la condensation et le gel dégradent progressivement la cheminée.




Et les opérateurs des chaudières et les responsables des bâtiments ne sont pas au courant de ce phénomène-là, donc quand on voudra utiliser de façon prolongée




et permanente les appareils à combustion, on va peut-être s'apercevoir qu'il y a des cheminées qui vont s'être dégradées et qu'il y aura des fuites de gaz de combustion. Donc il faudra probablement prévoir certaines réfections de cheminées. C'est un effet pervers du faible taux d'utilisation des appareils au mazout.




Si on veut effectuer des conversions au gaz naturel, donc j'ai des coûts de conversion de dix mille à soixante-dix mille dollars (10 000 $ - 70 000 $) pour les conversions du mazout au gaz naturel. En prenant pour acquis que le gaz naturel est déjà présent, à tout le moins dans la rue près de l'école, on ne compte pas de coûts pour l'extension d'un réseau gazier. Et il y aura peut-être, dans certains de ces cas-là, eu une subvention de Gaz Métropolitain pour supporter la conversion.




Si le gaz naturel n'est pas présent et qu'on a des chaudières relativement âgées, j'ai moi-même vu, dans certaines visites d'écoles, des chaudières de près de cinquante (50) ans, d'anciennes chaudières au charbon qui ont été modifiées au mazout mais qui sont très inefficaces parce que ce n'est pas les mêmes techniques de combustion, à ce moment-là, il faudra prévoir le remplacement de ces chaudières au mazout. Il y a aussi des chaudières qui sont âgées et qui




sont dues pour un remplacement, donc les responsables des commissions scolaires devront prévoir des budgets de remplacement de onze mille à soixante-quinze mille dollars (11 000 $ - 75 000 $) par chaudière pour ces appareils-là.




Si on désire opter pour une solution entièrement à l'électricité, à ce moment-là, il faut prévoir certaines modifications à l'alimentation électrique du bâtiment. Aujourd'hui, une école ou un hôpital qui utilise la bi-énergie a deux entrées électriques, c'est deux artères différentes au sein du bâtiment, donc la chaudière électrique est branchée sur une entrée à part.




Si on désire que la chaudière électrique soit utilisée au tarif régulier, pour bénéficier pleinement des dernières tranches de la régressivité des tarifs d'Hydro-Québec, on va vouloir que notre chaudière électrique soit branchée sur la même entrée que l'entrée régulière, donc il y aura à prévoir des modifications à l'entrée électrique du bâtiment pour pouvoir raccorder la chaudière à cette entrée électrique-là.




Et maintenant, vu que c'est une charge de chauffage importante, on va vouloir installer un appareil au niveau du contrôle de la pointe pour éviter des




pénalités parce que les tarifs d'Hydro-Québec nous donnent une certaine marge de manoeuvre l'hiver au niveau de la puissance souscrite mais au-delà de cette marge-là de, qui est de cent trente-trois pour cent (133 %), on a des pénalités à l'appel de puissance. Donc pour minimiser l'impact des coûts sur l'énergie d'utiliser nos chaudières bi-énergie sur le tarif régulier, on devra prévoir des appareils de contrôle de la pointe électrique.




Donc les modifications...




M. FRANÇOIS TANGUAY :


47
Q.
Est-ce que je me trompe ou, règle générale, les chaudières dans les institutions sont toutes des chaudières qui chauffent de l'eau, on n'est pas en système, ce que je veux dire, c'est, les systèmes de chauffage a priori sont des systèmes d'eau chaude?



R.
Oui.


48
Q.
Plutôt que d'air chaud, ça doit être plutôt exceptionnel, l'air chaud?



R.
C'est à l'eau chaude.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




O.K.




LE PRÉSIDENT :


49
Q.
Monsieur Patenaude, est-ce que je peux juste vous




demander combien de temps de plus vous prévoyez pour la présentation?



R.
Environ cinq minutes.




LE PRÉSIDENT :




Merci, continuons.



R.
Donc les coûts d'investissement pour une solution toute électrique, on prévoit de cinq à vingt mille dollars (5 000 $ - 20 000 $) sur l'entrée électrique et d'un autre cinq à vingt mille dollars (5 000 $ - 20 000 $) pour les appareils de contrôle de la pointe.




Au niveau des délais, si on demande à un responsable technique dans un établissement de prévoir le remplacement d'un équipement, typiquement, dans une fenêtre de treize (13) à vingt-six (26) mois, un responsable technique dans une commission scolaire ou un établissement hospitalier peut planifier et voir au remplacement d'un équipement.




Par contre, dans le cadre des commissions scolaires où on peut avoir jusqu'à quarante (40) ou quarante-cinq (45) bâtiments, comme monsieur Desmarais le faisait valoir, on va plutôt opter pour une option ESE, donc Entreprise de service éco-énergétique, qui va permettre, en plus des remplacements de chaudières, d'effectuer un programme d'amélioration




énergétique généralisé. Mais là, on parle d'une fenêtre de vingt-sept (27) à trente-six (36) mois pour effectuer l'ensemble des changements.




Ces délais-là ne cadrent pas avec les délais qui sont présentement proposée pour l'abrogation du tarif BT. Donc je vais vous faire grâce de tous les détails au niveau de l'impact des coûts, juste peut-être que, au niveau des deux cent soixante-treize (273) établisse-ments scolaires qui ont accès au gaz naturel, j'ai pris pour acquis comme hypothèse qu'environ quatre-vingt pour cent (80 %) de ces bâtiments-là vont, sur un horizon de trois ans, pourraient se convertir au gaz naturel.




Pour les appareils qui, les autres mille seize (1 016) bâtiments des commissions scolaires, environ soixante pour cent (60 %), d'après moi, vont se convertir à des chaudières ou à des, vont passer au mazout avec des équipements plus efficaces. Et sur l'ensemble donc des mille deux cent quatre-vingt-neuf (1 289) bâtiments aux commissions scolaires, cégeps et universités, trente-six pour cent (36 %) donc quatre cent soixante-quatre (464) bâtiments, selon moi, vont opter pour une solution toute électrique.

(10 h 15)




Au niveau des différentiels de coûts de l'énergie en tenant compte, bon, la première année, une




augmentation de cinquante-cinq pour cent (55 %) du tarif BT et les transferts prévus à l'acétate précédente environ neuf millions de dollars (9 M$) de coûts additionnels d'énergie.




La deuxième année, on continue le programme de conversion. Il y a moins de clients qui sont encore au BT, mais il en reste encore un certain nombre, malgré l'augmentation de cent quarante pour cent (140 %). Je prévois à la deuxième année un coût additionnel de dix-sept millions de dollars (17 M$) au niveau de la dépense énergétique. Et au niveau de, après la troisième année et les années subséquentes, le résultat net quand il n'y aura plus de clients au BT est d'environ douze point sept millions de dollars (12,7 M$) par année de coûts additionnels d'énergie en dollars deux mille deux (2002).




Les investissements, donc en résumé, pour les conversions au gaz naturel, dix point huit millions (10,8 M$). Pour les conversions ou les modernisations au mazout, vingt-deux point huit millions (22,8 M$). Pour les transferts d'équipements et les appareils de contrôle pour une solution toute électrique, neuf point trois millions (9,3 M$), pour un total de près de quarante-trois millions (43 M$) dans le réseau de l'enseignement en investissements requis pour atténuer l'impact économique de l'augmentation des




coûts de la solution bi-énergie.




Le fait de passer d'une solution tout électrique à l'utilisation de combustible, mazout ou gaz naturel va avoir un impact sur l'environnement. Donc ces combustibles-là vont générer environ pour le secteur de l'enseignement encore une fois environ cent six mille (106 000) tonnes métriques de gaz à effet de serre par année.




Et maintenant, au point de vue impact global, si on fait pour le milieu institutionnel une extrapolation du secteur de l'enseignement, donc ce sur quoi toute l'analyse est basée à l'ensemble du milieu institu-tionnel, donc pour deux mille trois cent six (2306) bâtiments. Les coûts additionnels d'énergie de la première année seront d'environ de seize millions (16 M$); la deuxième année environ trente et un millions (31 M$); et les années 3 et suivantes, environ vingt-deux point sept millions (22,7 M$) de plus par année.




On prévoit environ mille sept cent soixante-deux (1762) opérations de modernisation, conversion, et caetera, et environ soixante-dix-sept millions de dollars (77 M$) d'investissements. Et les gaz à effet de serre vont augmenter d'environ cent quatre-vingt-dix mille (190 000) tonnes par année en émission




localement ici au Québec.




Et peut-être un dernier point dans ma présentation, dans mon document déposé à la Régie, je mentionnais que pour certains clients de la bi-énergie chez qui il y a déjà des programmes d'efficacité en opération, il y a un effet pervers du retrait du tarif bi-énergie. Et on a le cas ici d'un cégep. Il y a eu quelques questions de la Régie à ce niveau-là, quels seraient les impacts négatifs sur le cégep. C'est un cégep qui a choisi l'année dernière, donc au début de l'automne, d'opter pour une solution de maintenir la bi-énergie plutôt que de continuer avec le gaz naturel, malgré des subventions très intéressantes de gaz naturel qui rendaient le coût d'approvisionnement du gaz égal au coût d'approvisionnement de la bi-énergie.




Donc, Gaz Métropolitain offrait une subvention qui réduisait appréciablement le coût de transport et distribution pour que les deux produits soient compétitifs. Donc, le cégep, sur son impression de durabilité à long terme, plus probable avec la bi-énergie qu'avec un rabais temporaire au niveau du gaz naturel, a opté pour continuer en bi-énergie.




Il y a des dépenses de quinze mille dollars (15 000 $) qui ont été effectuées au niveau des




contrôles de la chaudière bi-énergie pour s'assurer quel soit l'équipement de première ligne et puisse rencontrer le maximum des besoins de chauffage du collège. Ensuite de ça, il y a des appareils de contrôle qui ont été utilisés au niveau de la cuisine, qui était électrique actuellement, et d'autres appareils électriques, pour faire un contrôle de la pointe. Et il y a soixante-neuf mille dollars (69 000 $) de ces appareils-là qui ont été installés.




Si le collège avait opté pour une solution au gaz naturel, premièrement, il y aurait eu un remplacement des chaudières qui sont présentement des chaudières surdimensionnées avec une efficacité saisonnière de l'ordre de cinquante-cinq pour cent (55 %). Donc, on aurait remplacé les chaudières pour des chaudières au gaz naturel plus efficaces pour un coût d'environ cent dix mille dollars (110 000 $). Et on aurait eu accès probablement à une subvention de six mille dollars (6000 $) de Gaz Métropolitain pour au moins une des deux chaudières.




Ensuite, on aurait utilisé la chaudière électrique bi-énergie en mode hors-pointe, donc pour utiliser la dernière tranche du tarif d'Hydro-Québec. Et, là, on aurait mis des appareils de contrôle spéciaux pour permettre l'effacement de la consommation de la




chaudière électrique en périodes de pointe, donc pour ne pas se pénaliser au niveau du tarif.




Et les appareils de cuisson et les humidificateurs au gaz naturel qu'on contrôle ici avec l'investissement de soixante-neuf mille dollars (69 000 $), on les aurait retirés et on aurait mis des appareils de cuisson et d'humidification au gaz naturel pour un investissement de soixante mille dollars (60 000 $) et une subvention, il y avait une subvention possible de douze mille dollars (12 000 $) de Gaz Métropolitain dans ce cadre-là.




Donc, le client a opté pour la solution bi-énergie. Et, aujourd'hui, il fait face à une situation où est-ce que cette décision-là n'était pas la bonne, il devra retourner à son conseil d'administration pour dire que le quatre-vingt-quatre mille dollars (84 000 $) ici, il a été dépensé de bonne foi, mais ce n'est plus la bonne solution. Et il devra probablement aller chercher un budget additionnel de cent soixante-dix-sept mille dollars (177 000 $) pour obtenir les résultats escomptés de son programme d'efficacité énergétique qui est un investissement d'au-delà d'un million. C'est terminé.




LE PRÉSIDENT :




Bon. Merci, Monsieur Patenaude.




Me CLAUDE TARDIF :




Ça constitue la présentation et la preuve qu'on voulait faire ce matin. Les témoins sont disponibles pour le contre-interrogatoire.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Est-ce qu'il y a des questions pour ces témoins?




Me F. JEAN MOREL :




Oui, effectivement, Monsieur le Président, j'aurais un contre-interrogatoire des témoins. Je ne sais pas si vous voulez que je commence dès maintenant ou si c'est le temps de la pause.




LE PRÉSIDENT :




Je soupçonne par votre question que vous suggérez que c'est une certaine longueur et on serait mieux de prendre la pause. Est-ce que c'est le cas?




Me F. JEAN MOREL :




C'est d'une certaine longueur, pas d'une longueur certaine mais...




LE PRÉSIDENT :




Nous prendrons la pause tout de suite alors, jusqu'à onze heures moins vingt (10 h 40).




Me F. JEAN MOREL :




Parfait. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci.




PAUSE

(10 h 40)




LE PRÉSIDENT :




Bon. Les témoins arrivent. À vous, Maître Morel.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me F. JEAN MOREL :




Merci beaucoup, Monsieur le Président. Avant de procéder au contre-interrogatoire des témoins de la Fédération des commissions scolaires du Québec et l'AGPI, j'aimerais, tel que je l'ai indiqué plus tôt ce matin, déposer les réponses d'Hydro-Québec aux engagements numéro 2 et 3, que ces témoins ont pris hier en fin de journée. 




L'engagement numéro 2 était d'indiquer si les techniciens d'Hydro-Québec font l'entretien et la maintenance des sondes se trouvant potentiellement dans les réseaux municipaux et la coopérative Saint-Jean-Baptiste de Rouville. Alors, la réponse que Hydro-Québec donne ce matin : non, ce n'est pas le cas à notre connaissance. Alors, la réponse écrite est présentement en train d'être distribuée. La cote




est déjà indiquée sur le document. Ce sera la pièce HQD‑1 document 4.2.




HQD-1 doc.4.2 :
Réponse d'Hydro-Québec à l'engagement numéro 2.




Et l'engagement numéro 3 qui avait été pris par madame Guimont, je crois, à la demande de monsieur le régisseur Tanguay, était de fournir un exemple de rapport d'expertise de BT. C'est ce que nous, avec deux premières pages d'explication, et joint à ces deux pages de réponses, il y a un exemple d'un tel rapport. La pièce est déjà cotée, elle est présentement distribuée, ce sera la pièce HQD‑1 document 4.3.




HQD-1 doc.4.3 :
Réponse d'Hydro-Québec à l'engagement numéro 3.




LE PRÉSIDENT :




Ça complète nos cadeaux alors pour maintenant.




Me F. JEAN MOREL :




Ça complète, c'est bien ça. On est pour l'instant arrêté à 3. Ça ne ressemble pas du tout à la cause Transport.




LE PRÉSIDENT :




La nostalgie doit vous prendre.




Me F. JEAN MOREL :




Oh! Donc, pour les fins de, avant de débuter mon contre-interrogatoire des témoins qui ont pris place, je me propose pour certaines questions comme entrée en matière de faire référence aux dispositions du règlement tarifaire sur le tarif bi-énergie. Et pour faciliter ce contre-interrogatoire, j'ai préparé ici des photocopies de la section 13 du règlement tarifaire d'Hydro-Québec, et j'en remettrai des copies aux témoins.


50
Q.
Alors, premièrement, bonjour, messieurs. Bonjour spécialement à monsieur Morel. C'est rare qu'on croise un autre Morel; ça me fait plaisir. J'attire votre attention premièrement à l'article 247 sous la sous-section 1 Généralités où on décrit le domaine d'application et on dit que * la présente section vise l'abonnement au titre duquel l'électricité est utilisée pour un système bi-énergie +. Ensuite, à 248... Vous serez d'accord avec moi que le système bi-énergie est décrit comme un système servant au chauffage de l'eau, de locaux ou à tout autre procédé de chauffe qui utilise l'électricité et un combusti-ble comme source d'énergie. 




Est-ce qu'un de vous quatre peut m'indiquer que c'est




bien le cas et qu'il est d'accord avec cette définition pour les fins de la transcription? Parce que vos signes d'acquiescement de tête me satisfont mais ne satisfont pas le sténographe.




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
C'est bien ce qui est écrit.


51
Q.
Parfait. Merci. Donc, un système bi-énergie fonctionne à l'électricité et requiert également un autre combustible? C'est ce qui est écrit.



R.
Exact.


52
Q.
Maintenant, dans les conditions qui sont décrites et à l'article 249 du règlement et à l'article 250, la toute dernière dans les deux cas, au paragraphe f) dans le cas de l'article 249 et le paragraphe d) dans le cas de l'article 250, précisent que la capacité du système bi-énergie en mode combustible doit être suffisante pour fournir toute la chaleur nécessaire au chauffage et au procédé visé par le système bi-énergie. C'est bien votre entendement que le règlement...



R.
Oui.


53
Q.
... s'applique de cette façon-là?



R.
C'est bien ça.


54
Q.
Et que le système en mode combustible ne doit pas, doit en fait avoir la capacité de prendre tous les besoins dans la chauffe?



R.
Exactement, le dimensionnement des appareils doit




être capable de prendre la charge de chauffe.


55
Q.
Dimensionnement et la fonctionnalité, j'imagine, aussi?



R.
Oui.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que je peux juste assurer que les réponses sont assez fortes pour les notes sténographiques? Parfait.




Me F. JEAN MOREL :


56
Q.
Et il y a également l'article 254 du règlement qui prévoit la non-conformité aux conditions. Et s'il n'y a pas correction, telles que prévues au premier paragraphe, dans le cas de non-conformité aux conditions du règlement, vous êtes d'accord avec moi que cet article prévoit la perte du tarif BT?




Me CLAUDE TARDIF :




Attendez un instant. Je m'objecte. Ça, c'est une mauvaise interprétation, Maître Morel, parce que ce que l'article dit, c'est qu'on devra avoir un avis de non-conformité et qu'il devra y avoir une période pour se régulariser. Et si vous voulez poser la question au témoin, si Hydro-Québec a envoyé des avis de se conformer, qu'on n'était pas correct. Ça, je vais vous laisser poser cette question-là. Mais je ne pense pas que vous ayez fait ou qu'on ait fait la




preuve que mes clients aient été avisés que leur système n'était pas conforme et qu'il y avait un délai X pour se conformer. Je lis le texte. 




Me F. JEAN MOREL :




C'est intéressant, là. Vous avez presque l'air coupable. Parce que ce n'était pas du tout, ce n'était pas du tout le sens de ma question. Je leur ai demandé de confirmer que l'article 254 du règlement prévoyait, et j'ai bien dit, en cas de non-correction d'une situation de non-conformité, la conséquence était la perte des bénéfices ou la perte du tarif BT, et que le client retombait au tarif régulier. Je n'ai pas fait allusion à aucun cas de non-conformité de qui que ce soit. Et je n'ai pas élaboré non plus, je l'admets, sur le premier paragraphe qui parle de la non-correction ou du délai pour correction. Je ne sais pas pourquoi j'ai causé un tel émoi.




Me CLAUDE TARDIF :




Soyez assuré, vous ne m'avez pas causé d'émoi, je fais mon travail purement et simplement. Le témoin est disponible pour le contre-interrogatoire non pas sur une interprétation ou non du tarif, je ne pense pas qu'on est ici... La meilleure preuve, c'est l'article 254. Tout le monde est capable d'en faire la lecture. Et si c'est un exercice de lecture qu'on




veut faire avec les témoins en contre-interrogatoire, je n'ai pas de problème, mais on peut tout le lire, 254, et c'est vrai qu'il y a un texte qui est intitulé * non-conformité aux conditions + et qu'il y a des conséquences et qu'il y a une mécanique de prévue si l'une des parties considère qu'on ne se conforme pas aux conditions d'admissibilité ou du maintien du tarif BT, Maître Morel. Ce n'est que ça.




Et si vous voulez faire reconnaître que le texte de 254 est bel et bien écrit et qu'on peut le lire tous ensemble, je vais vous dire que, oui, c'est ça, j'admets que 254 existe et je nie tout ce qui ne serait pas conforme.




Me F. JEAN MOREL :




Je pensais vraiment avoir posé cette question-là. Je suis content d'avoir eu votre réponse, Maître Tardif. Maintenant, est-ce que je peux avoir celle de vos témoins, sur la même question?




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
Vous pouvez me répéter clairement votre question?


57
Q.
Elle était claire au départ. Je l'ai perdue en chemin. L'article 254 du règlement, O.K., que je présume comme client, vous l'avez indiqué, là, comme client de bonne foi d'Hydro-Québec qui tient à coeur au tarif BT, vous devez connaître les termes et




conditions de l'engagement que vous avez pris à l'égard d'Hydro-Québec comme client. Et un de ces termes et conditions est l'article 254 du règlement qui prévoit qu'en cas de non-conformité aux condi-tions prévues au tarif, lorsqu'il y a eu avis et lorsqu'il n'y a pas eu correction dans la période prévue au premier paragraphe de cet article-là, la conséquence prévue au deuxième paragraphe de l'article est la perte du tarif. Est-ce votre compréhension de l'article 254?



R.
C'est bien ce qui est écrit, pas de problème.


58
Q.
Et vous comprenez ce qui est écrit de la même façon que, moi, je le comprends?



R.
Oui.


59
Q.
Merci. Maintenant, l'article 270, c'est le dernier article de la section, on sera tous heureux de le constater. Et cet article prévoit qu'en cas de pénurie énergétique, le distributeur peut décréter une période de pénurie, et qu'en ce cas, il peut cesser ses livraisons au tarif BT pour une période de douze mois sans compensation, et que si la période excède douze mois, il y a possibilité de compensa-tion. C'est votre compréhension du tarif qu'il pouvait effectivement y avoir des périodes de pénurie ou une période de pénurie décrétée par le distribu-teur, et donc suspension des livraisons au tarif BT pour des périodes de douze mois et plus?



R.
C'est la compréhension que j'en ai.


60
Q.
O.K. Messieurs de la Fédération et de l'AGPI, c'était votre compréhension également que le tarif pouvait être suspendu?




M. RÉJEAN MOREL :



R.
Oui.


61
Q.
Rappelé pour une aussi longue période que douze mois?



R.
Oui.


62
Q.
Parfait. Maintenant, je me réfère, puis je pense que ma question va s'adresser aux représentants des associations, messieurs Morel et Desmarais, je crois. Dans le mémoire conjoint que vous avez déposé, et plus spécifiquement à la page 7, vous indiquez que, pour s'adapter... c'est vers le milieu du premier paragraphe pour votre référence :






Pour s'adapter, les réseaux scolaires et de la santé et des services sociaux devront faire des investissements importants pour apporter les correc-tifs appropriés à leurs équipements.



Également, dans le paragraphe suivant, vous indiquez :






Comme ces équipements sont appelés à fonctionner un nombre restreint d'heures chaque année, un entretien






minimal est effectué pour les maintenir opérationnels, sans égard à l'efficacité énergétique de ces appareils et à leur capacité de fonctionner en tant qu'équipements de première ligne au lieu d'équipements de relève.



Si je comprends bien, pour pouvoir avoir fonctionné en cas de période de pénurie... ou, effectivement, est-ce que ces équipements-là auraient pu fonctionner en période de pénurie pour une période d'un an ou plus, ou est-ce que vous n'indiquez pas qu'il ne s'agit que des équipements de relève?



R.
Je vais laisser la parole à mon expert, on avait justement discuté de ce dossier-là.




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
Notre entendement, c'est que les équipements sont capables de fonctionner pour une période continue, sauf que ce ne sera pas des appareils, des équipements efficaces. On entend, on sait que tous ces équipements-là, les chaudières au mazout dans les écoles, hôpitaux, et caetera, sont toujours en double. Donc, on a deux appareils de capacité équivalente qui sont de capacité aussi équivalente à la troisième chaudière qui est à la bi-énergie. 




Les équipements sont en place, ils sont opération-nels, mais ils ne sont pas efficaces. Le fait qu'ils soient en double, ça nous donne une fiabilité au niveau de l'opération. Donc, s'il y en a une qui fait défaut, la deuxième va prendre la relève. Mais au point de vue économique, il va y avoir une pénalité financière importante à les utiliser en équipements de première ligne. C'est pour ça qu'on les qualifiait d'équipements de relève et non d'équipements de chauffage de première ligne.


63
Q.
Donc, si le tarif BT, disons il y a deux ans passés, le tarif BT était en vigueur, les clients s'en servent, si le distributeur avait déclaré une période de pénurie à ce moment-là, des investissements auraient dû être faits à ce moment-là pour que les équipements soient efficaces, si je comprends bien?



R.
Au niveau des coûts, oui, ces investissements-là sont requis pour s'assurer de procurer l'énergie, le chauffage et le confort dans les hôpitaux, dans les écoles, et caetera, au meilleur coût possible.


64
Q.
O.K. Mais ma question était : indépendamment de l'abrogation du BT, si... alors que le BT est toujours maintenu, est toujours en vigueur, le distributeur avait déclaré une période de pénurie de douze mois, par exemple, pour être efficaces, les systèmes à combustible auraient dû être amélioré et on aurait dû procéder alors à des investissements?



R.
Pour une simple période d'un an, les appareils




auraient pu être utilisés tels quels, mais dans un  horizon de plus d'un an, définitivement, les investissements sont requis pour minimiser les impacts financiers à long terme.

(11 h)


65
Q.
Monsieur Patenaude, on va aller tout de suite à l'annexe 1 qui est l'étude d'impact que vous avez préparée. À la page 3, section 1.1, vous avez mis sous forme de tableau là, les dates et événements importants.




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
Oui.


66
Q.
Et vers la fin là, la boîte qui commence par 1998 et plus tard, vous indiquez : 






Retrait complet progressivement de tous les éléments de contrôle 




et ensuite, 






Depuis, aucune interruption d'approvisionnement n'est possible pour les clients utilisant la bi-énergie.




Le fait que les éléments de contrôle aient été retirés, d'après vous, est-ce que ça changeait quelque chose à la possibilité d'Hydro-Québec de déclarer une période de pénurie?



R.
Au niveau d'une période de pénurie, non, c'est au niveau d'un contrôle sur une base horaire en fonction de la pointe du réseau que ça n'est plus possible.


67
Q.
O.K. Donc, l'article 270 a toujours son effet là, même après quatre-vingt-dix-huit (98)?



R.
C'est le tarif.


68
Q.
O.K. Mais déjà à ce moment-là en mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), les éléments de contrôle ne délestaient pas la charge mais devaient seulement être une indication du prix ou du changement du prix?



R.
Oui.


69
Q.
O.K. Donc, vous serez d'accord avec moi que le tarif BT n'était pas un tarif de gestion de la demande?



R.
En fournissant aux clients une indication sur le prix, vous lui donniez l'information pour qu'ils puissent effacer la charge et donc procurer au réseau d'Hydro-Québec l'effet escompté.


70
Q.
En gérant, lui, sa consommation en fonction des équipements qu'il a?



R.
Exactement.


71
Q.
Maintenant, je me réfère à votre réponse à la question 1.4 d'Hydro-Québec. À la réponse de votre cliente à la question 1.4 de la demande de renseignements d'Hydro-Québec. Vous l'avez?



R.
Oui.


72
Q.
Dans cette réponse, vous indiquez :






Lorsqu'on parle d'équipements en état de servir comme équipements de base pendant un an, cela est équivalent à dire que les équipements peuvent servir sur une base permanente. On ne fait plus référence alors à un tarif de gestion de la demande, par conséquence les investissements sont les mêmes que ceux quantifiés dans le document que vous avez déposé.



Vous semblez faire encore ici une distinction entre un équipement de relève et un équipement de base devant servir pendant un an comme si pendant la période où le tarif BT est disponible, ce n'était pas requis d'avoir un équipement sur une base permanente mais uniquement des équipements de relève?



R.
Les équipements installés doivent rencontrer la charge de chauffage en tout temps et c'est les équipements qui sont en place actuellement dans les bâtiments. Par contre, au niveau efficacité et donc coût d'opération, ces équipements-là ne permettent pas dans le cadre des budgets de mes clients une opération financièrement efficace à long terme.


73
Q.
Alors, la distinction que vous faites entre équipement de relève et équipement de base est en fonction vraiment de l'efficacité, c'est ce que vous me dites?



R.
En fonction des coûts d'énergie. Oui.


74
Q.
Et c'est ainsi qu'à la question 3.1... votre réponse à la question 3.1 de la demande de renseignements de la Régie cette fois-ci, c'est à la page 6 de vos réponses, vous indiquez donc :






Que les installations électriques dans les bâtiments institutionnels sont conformes à la réglementation d'Hydro-Québec relative à la bi-énergie. Nous pouvons affirmer qu'il n'y a unique-ment que des équipements de chauffage et d'eau chaude domestique raccordés à l'entrée électrique BT... 




Ensuite vous indiquez :






 ... à l'exception d'institutions qui pourraient procéder autrement avec l'accord de représentants d'Hydro-Québec.



Sur quelle base faites-vous cette dernière affirmation?



R.
Dans certains cas, lors d'installations à la bi-énergie, il peut y avoir eu des pompes ou des équipements secondaires qui ont été mis en place et les plans d'installation pour la bi-énergie pour ces équipements-là ont été approuvés par Hydro-Québec et il s'agit généralement d'équipements auxiliaires




mineurs qui ont été raccordés sur l'entrée bi-énergie pour simplification et avec approbation du fournis-seur d'énergie.


75
Q.
Donc, la première partie de la réponse n'est pas tout à fait vrai? Vous ne pouvez pas affirmer qu'il y a uniquement que des équipements de chauffage et d'eau chaude?




M. RÉJEAN MOREL :




C'est marqué * en principe +.




Me CLAUDE TARDIF : 




Maître Morel, ils disent en principe, c'est ça sauf qu'il y a peut-être des exceptions qui ont été approuvées je ne le sais pas là, où est-ce que vous voulez en venir là... ils n'affirment pas qu'il n'y a pas une exception possible, ils l'affirment dans la réponse. En principe, c'est ça, mais il y a eu des exceptions qui ont été approuvées, là ce que j'ai compris, certaines pompes ou des accessoires mineures, il y aurait eu des possibilités qui soient raccordés et que les plans auraient été approuvés par Hydro-Québec. Je ne pense pas que le témoin affirme autre chose dans sa réponse.




Me F. JEAN MOREL :




Bien, comme je suis aussi habile à lire un règlement tarifaire, je suis aussi habile à lire une réponse




qui dit :






Nous pouvons affirmer qu'il n'y a uniquement que des équipements de chauffage et d'eau chaude domestique sauf exception...




et j'ai dit finalement, * si vous me faites part d'exception, vous ne pouvez pas affirmer que la règle générale c'est qu'il y a uniquement ça? + Je ne sais pas pourquoi elle est si compliquée?




Me CLAUDE TARDIF :




Posez-la votre question, ça va aller.




Me F. JEAN MOREL :
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Q.
Bien, je l'ai posée. 




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
Donc, à ma connaissance et aux connaissances de mes clients, c'est essentiellement des équipements de chauffage tels que spécifiés dans le règlement tarifaire et à l'exception dans quelques cas où il y a eu des appareils qui pour des questions de simplicité au niveau du raccordement électrique ou autre, ces appareils-là ont été raccordés sur l'entrée bi-énergie avec l'approbation des responsables d'Hydro-Québec qui ont approuvés les plans.


77
Q.
Et vous, vous avez connaissance de ces cas-là où




connaissance des approbations d'Hydro-Québec? Ou ça vous a été rapportés?



R.
Ça m'a été rapporté.

(11 h 10)
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Q.
Toujours dans votre étude, Monsieur Patenaude, quant à votre analyse des investissements qui seraient requis, je crois que vous évaluez que basé en fait, je crois, sur les données que vous avez eues de la clientèle scolaire, que des investissements sont requis dans cinquante pour cent (50 %) des cas, c'est bien ça?




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
Oui.


79
Q.
O.K. 



R.
C'est le, pouvez-vous me donner, par contre, la page, à quel endroit j'ai, j'aimerais bien...


80
Q.
C'est la page 16 de votre étude d'impact, le cinquiè-me paragraphe, où vous indiquez :





À défaut d'informations précises sur l'état des équipements au mazout, on peut supposer que, dans les bâtiments où l'on optera pour une solution au mazout, 50 % des appareils seront remis en état et 50 % seront remplacés par des appareils plus efficaces.


R.
C'est bien ça que j'ai écrit.
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Q.
O.K. Compte tenu de l'obligation dont on parlait pour les clients d'avoir un système combustible, indépen-damment de vos remarques sur l'efficacité de ces systèmes mais du fait que les clients étaient tenus d'en avoir un, compte tenu également des données d'Hydro-Québec, je pense que vous les avez vues dans les résultats du sondage, où seulement huit pour cent (8 %), les résultats du sondage indiquent que seule-ment huit pour cent (8 %) des systèmes ne seraient pas fonctionnels, comment pouvez-vous réconcilier votre cinquante pour cent (50 %) de systèmes à être remplacés avec les résultats du sondage d'Hydro-Québec?



R.
Je n'ai malheureusement pas lu les questions de votre sondage, donc je ne peux pas savoir à qui vous les avez adressées ni quelle était la teneur des questions. Donc je ne peux pas me prononcer sur votre sondage. Moi, les informations que j'ai, par expé-rience et de par les informations de mes clients, c'est que les appareils présentement qui sont instal-lés sont en place, sont opérationnels, sont majori-tairement âgés et une partie de ces appareils-là, environ cinquante pour cent (50 %) avec des entretiens de remise en état donc au niveau des brûleurs et des travaux de petite ou de moyenne envergure, on peut les rendre efficaces; c'est mon premier cinquante pour cent (50 %).




Le deuxième cinquante pour cent (50 %), les remplacements de chaudières, c'est pour les appareils qui sont réellement rendus trop vieux et qu'il n'y a pas de solution économique simple qui permettrait d'obtenir une efficacité énergétique satisfaisante pour les budgets de mes clients.
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Q.
Maintenant, vous avez dit que c'est basé sur les informations que vous avez de vos clients, je pense qu'on parlait justement de la clientèle scolaire?



R.
Oui.
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Q.
O.K. Maintenant, sur quelle base pouvez-vous, ou premièrement, appliquez-vous le même chiffre au réseau de la santé et des services sociaux?



R.
C'est, comme j'ai répondu plus tôt, c'est basé sur l'information que j'ai obtenue de mes clients et de l'expérience que j'ai eue personnellement ou au sein de, en tant qu'ingénieur au sein de CMA Chalifour Marcotte. Et au niveau des hôpitaux, notre expérience nous démontre que la situation est à peu près équivalente; à cause des restrictions budgétaires, compressions et restructurations des dernières années, dans le réseau des hôpitaux, il n'y a pas plus eu de modernisation d'équipements ou d'adapta-tion pour améliorer l'efficacité des équipements de chauffage au mazout qu'il en a eu dans les, dans le réseau scolaire.




Donc les mêmes conditions financières s'appliquaient




et les gestionnaires, pour les mêmes raisons, ont opté pour des solutions d'entretien minimal sur les équipements de mazout en fonction que c'étaient des équipements de relève.
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Q.
Maintenant, dans les clients institutionnels au BT, il y a également entre six cents (600) et sept cents (700) lieux de culte, avez-vous fait les mêmes extrapolations pour les lieux de culte?



R.
L'extrapolation que j'ai faite est un pro rata au niveau des bâtiments, je n'ai pas d'informations précises quant aux lieux de culte.
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Q.
O.K. Maintenant, votre étude également, je crois, a pris en compte un âge moyen des chaudières dans l'institutionnel, un âge moyen de trente-sept (37) ans, c'est bien ça?



R.
J'ai utilisé les données que vous aviez présentées dans votre document, qui indiquaient que votre sondage d'il y a sept ans indiquait un âge moyen de trente (30) ans, donc j'ai ajouté le sept ans entre votre étude et aujourd'hui, pour obtenir trente-sept (37) ans. Mais de toute façon, au-delà de trente (30) ans, ces appareils-là ont besoin, ils ne sont pas des appareils classifiés comme étant efficaces ou très efficaces.
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Q.
Mais si je vous disais que le résultat, par exemple, pas par exemple, c'est ça en fait, le résultat qui a été donné par Hydro-Québec représente l'âge en ce moment, les résultats de quatre-vingt-dix-sept (97)




ont été ajustés pour qu'on vous donne l'âge actuel, donc c'est trente (30) ans, est-ce que les résultats de vos études seraient différents?



R.
Techniquement, il n'y aurait pas de grande différence entre trente (30), trente-cinq (35) ou trente-sept (37) ans pour une chaudière en âge moyen. Ce sont des appareils âgés qui ont besoin de réfection, rempla-cement de brûleurs ou remplacement à toutes fins pratiques.
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Q.
Mais la différence n'est pas de deux ans, de trente-cinq (35) à trente-sept (37), mais la différence est plutôt de...



R.
Non, mais de trente (30) à trente-cinq (35) ou à trente-sept (37), ce n'est pas, au-delà de trente (30) ans, une chaudière au combustible a largement atteint sa rentabilité et va demander des coûts d'entretien plus élevés dans le futur.




Me F. JEAN MOREL :




Maintenant, cette prochaine question, ou ces prochai-nes questions, je pense, seraient mieux adressées à messieurs Morel et Desmarais.
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Q.
Est-ce que vous ou vos membres ont déjà entrepris des démarches auprès du gouvernement pour être, en fait, appuyés dans ces investissements-là?




M. RÉJEAN MOREL :



R.
Oui, je dirais qu'on a sensibilisé le gouvernement à




la problématique mais à l'effet que, aussi, on se présentait devant de la Régie de l'énergie, qu'on comptait qu'il allait y avoir une décision intéres-sante pour nous autres. Dans le contexte actuel gouvernemental, vous savez, depuis le mois de novembre, dans le discours sur le budget de madame Marois, elle a déjà campé, au niveau de ressources supplémentaires dans le budget du Québec, à trois point un pour cent (3,1 %) sur l'ensemble des dépenses gouvernementales.




Donc à partir de ce moment-là, on reporte d'un an les discussions financières si on veut voir augmenter les crédits dans le réseau de l'éducation ou de la santé. Comme je vous disais tout à l'heure, soixante-cinq pour cent (65 %) des dépenses du gouvernement, c'est les budgets à l'éducation et à la santé.
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Q.
Mais un programme d'accélération des investissements, un programme comme celui d'accélération des investis-sements dans le secteur public, ça serait un program-me auquel vous seriez éligibles, ou vos membres seraient éligibles?



R.
Bien, sur le programme d'accélération des investisse-ments, au niveau des commissions scolaires, c'est environ deux cent millions (200 M$); là-dessus, si on exclut les agrandissements d'écoles et les construc-tions d'écoles ou de centres de formation profes-sionnelle, et si on exclut le réseautage en fibres




optiques de nos écoles de soixante-quinze millions (75 M$), il reste à peu près une soixantaine de millions (60 M$) pour le maintien des actifs, ce qu'on appelle la rénovation de nos écoles, toitures, fenestration et autres.




Donc c'est très minime par rapport à l'ampleur des travaux. Un relevé du ministère de l'Éducation voilà deux ans sur l'état des bâtiments montrait qu'il y avait à peu près un milliard (1 G$) de travaux urgents à réaliser au cours des prochaines années. À ça s'est rajouté aussi, je vous dirais, le rapport du vérificateur général d'il y a quelques mois sur les services de garde en milieu scolaire, où on a fait face à une augmentation de quarante mille (40 000) à deux cent mille (200 000) élèves en service de garde, où on nous demande d'adapter nos écoles en termes de sécurité puis d'espace, pour une valeur au-delà de cent millions de dollars (100 M$), donc tout ça qui est dans..
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Q.
O.K. Mais le maintien d'un système de chauffage serait éligible?



R.
Il serait éligible, nonobstant que les projets sont déjà autorisés à ce moment-ci, parce que les travaux, il faut qu'ils soient réalisés à l'intérieur de quelques mois. Et une chose qu'il faut savoir aussi, c'est que dans les réseaux scolaires, on ne peut pas faire les travaux n'importe quand. Donc c'est au mois




de juin, fin juin, juillet et août qu'on peut faire des travaux dans les écoles. Donc c'est sûr que les projets actuellement pour la prochaine année sont autorisés actuellement par le ministre, à plusieurs reprises même, à trois, quatre reprises chaque projet est autorisé en région et, parce que pour enclencher les plans et devis puis pour faire les travaux lorsque les élèves ne sont pas dans les écoles.
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Q.
Maintenant, vous avez indiqué qu'il y a un fort pourcentage des institutions scolaires qui sont présentement non pas abonnées au service BT mais qui sont clients du gaz naturel?



R.
Oui.
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Q.
C'est bien ça?



R.
Il me semble, le tableau, c'était quarante-sept pour cent (47 %).
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Q.
O.K. Lors de l'augmentation du prix de la fourniture ou le prix de la commodité du gaz naturel durant la période quatre-vingt-dix-neuf (99) à deux mille (2000), une période où il y a également eu une augmentation du coût du mazout, comment ces augmentations-là ont-elles été absorbées par le réseau scolaire?



R.
Bon, effectivement, on a, la Fédération avait monté un dossier au gouvernement du Québec; pour ce qui regarde mon réseau des commissions scolaires, la facture s'élevait autour de vingt-deux millions de dollars (22 M$) en supplémentaire. Et après, je




dirais que ça a pris dix-huit mois de discussions, on a récupéré à peine, il y a quelques semaines, huit millions de dollars (8 M$) sur ce vingt-deux millions (22 M$) là de coûts supplémentaires.




Donc nécessairement, la différence a été absorbée dans les budgets des commissions scolaires, dans les services qui étaient offerts. Comme je vous disais tout à l'heure aussi d'entrée de jeu, dans les commissions scolaires, au cours des dernières compressions budgétaires, on a fait un effort consi-dérable sur la gestion des administrations centrales et notre taux administratif actuellement est de cinq point huit pour cent (5,8 %), alors il est le plus bas de l'appareil public/parapublic. Donc nécessairement, par la suite, tout coût supplémentaire se répercute dans les écoles.
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Q.
O.K. Maintenant, une dernière, quelques dernières questions sur, peut-être ça serait plus simple de référer à la pièce qui a été déposée ce matin, la FCSQ/AGPI-2, document 10, qui est la présentation de monsieur Patenaude, à la page 6, aux pages 6 et 7, lorsque dans les tableaux en bas de la page 6 et en haut de la page 7, il indique le délai pour le remplacement d'équipements dans deux situations, un projet ESE à la page 7 et un remplacement d'équipe-ment à la page 6.




Comme il est bien indiqué, il s'agit de délais types, et j'aimerais savoir de vous, les gestionnaires, s'il ne serait pas possible, soit par, en regroupant des projets ou en priorisant d'autres, en priorisant certains besoins dans les commissions scolaires ou dans le réseau scolaire, est-ce qu'il ne serait pas possible, compte tenu également de ce que vous m'indiquez entre autres pour le calendrier des travaux en milieu scolaire, de réduire ces délais-là ou certains de ces délais-là?



R.
Si je me fie à un exemple de projet qu'on a vécu lorsque j'étais au ministère voilà trois ans, on a eu un programme important de l'amiante dans les écoles. Ça a été fortement médiatisé, il y avait au moins une centaine de millions de dollars (100 M$) de travaux à réaliser. Ça avait commencé en quatre-vingt-dix-sept (97) puis à ce moment-ci, on n'a pas encore terminé l'ensemble des travaux dans l'ensemble des écoles pour enlever l'amiante dans les écoles.




Alors on est pris avec une réglementation, d'une part lorsqu'on doit engager des honoraires de profession-nels maintenant, il y a une instruction gouvernemen-tale qu'on doit faire des appels d'offres sur l'embauche de professionnels, les offres de services. Donc il y a un délai important là-dessus.




Et comme je vous disais aussi, on fait face mainte-




nant, avec la Loi 180, à une instance supplémentaire de décision dans notre structure décisionnelle, qui est les conseils établissements qui approuvent maintenant les budgets des écoles et qui doivent les référer, par la suite, à la commission scolaire, qui les réfère au ministère de l'Éducation.




Il y a tout un processus maintenant qui est très lourd, qui est un peu plus lourd qu'il l'était avant, qui rallonge les décisions. C'est pour ça que je vous disais que les travaux pour l'année deux mille deux/ deux mille trois (2002/2003) sont déjà enclenchés et programmés et les professionnels sont au travail pour faire des travaux à l'intérieur des mois de juillet et août.




De façon exceptionnelle, on va peut-être réussir à faire des travaux excédant ça mais ça amène des contraintes importantes. Et de plus en plus, je vous dirais, les organismes gouvernementaux de sécurité et de santé au travail nous donnent des obligations extrêmement importantes puis des contraintes qui nous amènent à avoir des problématiques très particulières pour ces travaux.
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Q.
J'apprécie mais pour fins, disons, d'appréciation plutôt de l'étude d'impact puis dire * Bien voici les coûts totaux et voici les délais, et voici le nombre de projets, voici le résultat +, est-ce qu'il n'y a




pas, dans votre vie de tous les jours, la possibilité de regrouper des projets, de prioriser des projets, de manière à réduire les coûts totaux? C'était ça, l'essence de ma question.



R.
De réduire les coûts totaux?
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Q.
Oui.



R.
Je vous avouerais que dans la perspective actuelle, ça va être le contraire parce qu'avec la pénurie de main d'oeuvre actuellement dans l'industrie de la construction, puis avec le nombre de projets, il y a deux milliards (2 G$) de projets gouvernementaux dans les divers réseaux actuellement, on craint davantage des hausses de coûts. J'en parlais justement avec monsieur Patenaude ce matin, moi, je pense que ces coûts qui sont là vont être augmentés d'au-delà de vingt pour cent (20 %) selon ce qui, les soumissions qui sortent actuellement dans les diverses régions des commissions scolaires.




Parce qu'il y a beaucoup, beaucoup de travail actuellement qui est offert et les entrepreneurs font face à des pénuries de main d'oeuvre, actuellement, qualifiée. Alors je pense ça va être, au contraire, des hausses de coûts. En temps normal, je vous dirais peut-être que, pour certains dossiers, en regroupant des soumissions des travaux, on pourrait faire des économies, mais je pense que le contexte actuel ne nous le permettrait pas.
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97
Q.
Pour le milieu où les hôpitaux, les institutions de santé et de services sociaux qui n'ont pas, j'imagi-ne, votre contrainte de calendrier, eux auront d'autres solutions possibles?




M. GILBERT DESMARAIS :



R.
Les contraintes de calendrier, on les retrouve quand même au niveau des hôpitaux. La seule chose, c'est que la problématique au niveau gestion, gérer les projets, parce qu'on parlait dans certains cas aussi d'une moyenne de dix-sept (17) projets ou de quinze (15) à dix-sept (17) projets par régie régionale, la question administrative de passer du ministère à la régie régionale et de descendre jusqu'à l'institution même, qui doit appliquer une modification à ce niveau-là, ce sont des contraintes de temps. Et les hôpitaux, on le sait, c'est généralement occupé vingt-quatre heures sur vingt-quatre, trois cent soixante-cinq (365) par année. Donc, il y a des contraintes à effectuer des travaux à l'intérieur de ces édifices-là qui sont différentes, évidemment, de celles que l'on retrouve dans le milieu scolaire, mais il y a toujours des contraintes également.




Me F. JEAN MOREL :




Ceci complète mon contre-interrogatoire. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel. Nous procéderons pour la contre-interrogation par d'autres intervenants. Je vais procéder en ordre alphabétique aujourd'hui. Ce serait le tour de la Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et l'AMBSQ. Maître Turmel.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :
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Q.
Rebonjour. Bonjour au panel. Quelques courtes questions. La première adressée à monsieur Desmarais. Bonjour. Donc, André Turmel de la Fédération cana-dienne de l'entreprise indépendante et de l'Associa-tion des manufacturiers de bois de sciage du Québec. Monsieur Desmarais, tout à l'heure, dans votre témoignage, vous avez parlé du lien de confiance entre vous, la Fédération et Hydro-Québec. 




Peut-être étiez-vous dans la salle hier lorsque Hydro-Québec a indiqué que, quant à elle, et c'est écrit dans sa preuve, mais elle l'a répété hier, que, quant à elle, elle estimait que malgré la demande d'abrogation et le fait que la Régie, si la Régie acceptait sa demande telle que présentée, elle avait bon espoir que les gens reviendraient vers elle en matière, pour, en matière tarifaire, en matière de bi-énergie pour essayer de, comment dire, pas réparer les pots cassés, mais elle avait bon espoir de récupérer une bonne partie de la clientèle, malgré




tout, si on exclut ceux qui devaient aller unilaté-ralement vers d'autres sources d'énergie. Bref, elle semblait confiante malgré tout en l'avenir, malgré, je dirais, le lien de confiance qui aurait été peut-être pas rompu mais entaché. 




Dans l'hypothèse où, justement, la Régie accepterait la demande telle que formulée par Hydro-Québec et que le tarif serait abrogé tel que demandé, là, donc d'ici deux ans, et qu'Hydro-Québec revenait vous voir, vous, dans deux ans et demi pour dire, bon, on a quelque chose pour vous, parlons d'avenir, comment est-ce que vous réagiriez-vous?




M. GILBERT DESMARAIS :



R.
Je vais demander à monsieur Gastaldy qui est directement impliqué dans le milieu de répondre à cette question-là, parce que c'est son quotidien. On pourrait savoir comment lui réagirait.
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Q.
D'accord.




M. PIERRE GASTALDY :



R.
Je ne suis pas nécessairement un client type, mais c'est sûr que parler d'un bris de confiance au moment où on se parle dans l'émotivité du moment, je pense que le terme a sa raison d'être. Cependant, avec le recul, il faut bien admettre que Hydro-Québec est une institution québécoise dans laquelle les institutions




québécoises auront quand même une approche, envers qui les institutions québécoises auront une approche positive. Donc, par contre, chat échaudé craint l'eau froide. Et cette fois-ci, l'avenir, on va peut-être exiger d'avoir un certain nombre de références et de garanties.
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Q.
D'accord. Une question cette fois-ci adressée à monsieur Patenaude. Monsieur Patenaude, vers la fin tout à l'heure de votre témoignage, vous relatiez le fait, l'histoire du cégep, l'an passé, qui avait, qui devait choisir entre le bi-énergie, tel qu'on le connaît, et une offre équivalente de la part de Gaz Métropolitain. Et vous nous avez relaté que, donc que le cégep a laissé aller l'aide de Gaz Métro pour choisir le tarif bi-énergie, et ça c'est l'an passé. À votre avis, vous qui êtes expert dans le domaine, qu'est-ce qui a pu se passer dans la tête de ce consommateur-là qu'est le cégep pour faire ce choix tarifaire-là?




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
La décision au niveau du cégep a été prise, on a présenté des tableaux qui montraient que le coût de l'énergie serait équivalent, donc pour la période d'un an de la subvention proposée par Gaz Métropolitain. Donc, il y avait une solution équivalente. Le client a dit oui, mais Gaz Métropolitain, il m'offre ça aujourd'hui, mais je ne




sais pas si ça va être là l'année prochaine et l'année suivante. Par contre, avec Hydro-Québec, j'ai un approvisionnement et j'ai une tarification, j'ai un gel des tarifs jusqu'à deux mille quatre (2004), donc j'ai une meilleure sécurité au niveau de mes coûts d'approvisionnement. C'est ainsi que le cégep a choisi d'aller du côté de la bi-énergie.
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Q.
Donc, eux comprenaient, à tort ou à raison, qu'ils étaient inclus dans ce gel-là, dont on a fait tant état dans les médias?



R.
Exactement. Et on parle du mois d'août ou septembre dernier, donc environ deux ou trois mois avant l'annonce de l'abrogation.
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Q.
Je n'ai pas d'autres questions. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Turmel. Nous passerons maintenant à Hydroserre Mirabel.




Me NORMAND AMYOT :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Pas de questions. RNCREQ, Maître Tourigny.




Me PIERRE TOURIGNY :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Pas de questions. Stratégies énergétiques, Maître Neuman.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :
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Q.
Bonjour, Messieurs les régisseurs; bonjour, Messieurs du panel. J'aurais simplement une question à monsieur Patenaude. Dans votre rapport et votre présentation de ce matin, vous avez fait état des émissions de gaz à effet de serre qui résulteraient des options qui sont, de l'option qui est proposée dans ce dossier. D'abord, je tiens à vous féliciter et je félicite l'organisme, les deux organismes qui sont ici présents pour avoir tenu compte et examinés les considérations environnementales de la proposition qui est sur la table. Ce n'est malheureusement pas le cas de toutes les parties dans ce dossier. 




Vous avez soumis des chiffres en ce qui concerne les émissions qui résulteraient de l'usage de combustibles fossiles si le tarif était abrogé. Vous avez traité des émissions que vous avez qualifié comme étant ici au Québec localement. Je comprends que vous n'avez pas tenu compte peut-être en recul d'autres émissions qui pourraient être provoquées ou évitées du fait de la suppression de cette charge, de cette charge auprès des consommateurs des associa-tions que vous représentez?




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
Non, je n'ai pas considéré les émissions secondaires, évitées ou provoquées. J'ai uniquement considéré ce qui se passerait au niveau des consommateurs visés par l'abrogation du tarif, parce que je n'ai aucune idée de ce qui va être fait des kilowattheures ainsi économisés par Hydro-Québec.
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Q.
En tout cas, je vous remercie, les chiffres que vous avez soumis sont au même effet que ceux que nous avions déjà déterminés pour la clientèle du BT. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Maître Brodeur, avez-vous des questions?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOHANNE BRODEUR :


105
Q.
Bonjour. Maître Johanne Brodeur pour le Syndicat des producteurs en serre du Québec. Ma première question s'adressait à monsieur Patenaude. À la dernière page, c'est-à-dire la page 10 de votre document, vous avez un tableau, le premier tableau en haut de la page, intitulé * Sommaire de l'étude d'impact +. La colonne de droite, on y voit * nombre de bâtiments +, deux mille trois cent six (2306) bâtiments. Est-il exact de dire que ce chiffre provient, entre autres, des données que vous ont remises Hydro-Québec?




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
Oui, c'est exact, c'est une projection de l'impact global basé sur le total de la clientèle bi-énergie d'Hydro-Québec.


106
Q.
Nous avons eu hier l'information qu'Hydro-Québec ne donnait pas de, n'avait pas donné dans ses informa-tions ou tenu compte des gens qui ne sont pas ses clients, soit les gens situés dans les neuf ou dix régions du Québec. Est-ce que vous savez quel serait le nombre de bâtiments totaux si on devait y ajouter les régions qui ne sont pas comprises là?



R.
Je n'ai pas l'information détaillée, mais on peut considérer facilement un cinq pour cent (5 %) de bâtiments additionnels, donc un minimum d'une centaine de bâtiments additionnels.


107
Q.
Si on devait, dans l'hypothèse où les réseaux de distributeurs privés suivaient la décision d'Hydro-Québec, mais on n'a pas ça en preuve, là, strictement à titre d'hypothèse, est-ce que ça majorerait vos données, entre autres, quant au nombre de travaux majeurs à effectuer et à l'émission de gaz à effet de serre?



R.
Oui, techniquement, les mêmes hypothèses au niveau des bâtiments s'appliquent, peu importe la situation géographique de l'école ou de l'hôpital visé.


108
Q.
D'accord. Merci. Maintenant, je ne sais pas si c'est monsieur Morel ou un autre représentant qui sera le mieux placé. Mais j'aimerais savoir si un représen-




tant d'Hydro-Québec, à quelque moment depuis l'instauration du tarif BT, a communiqué avec vous pour discuter de situations de pénurie?




M. RÉJEAN MOREL :



R.
Moi, étant en charge de la Fédération des commissions scolaires, non.


109
Q.
Est-ce que, à quelque moment depuis l'instauration du tarif BT, un représentant d'Hydro-Québec vous a parlé de la possibilité d'un rappel ou de l'imminence d'un rappel?



R.
Non plus. Moi, je vous parle pour une période de trois ans uniquement que je suis à la Fédération, non.


110
Q.
D'accord. Est-ce qu'il y a quelqu'un du panel qui a une expérience plus longue ou une connaissance historique?




M. PIERRE GASTALDY :



R.
Non, la dernière fois qu'il y a eu un rappel, c'est en dix-neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), quelque chose comme ça, où on a pu racheter, Hydro a voulu racheter un certain nombre de contrats, mais depuis, non.


111
Q.
D'accord.



R.
Quatre-vingt-neuf (89). Excusez!


112
Q.
En fait, quand vous parlez de rappel, vous faites référence au rachat par Hydro-Québec de contrats?



R.
C'est ça, oui.


113
Q.
D'accord. Maintenant, est-ce que, à un quelconque moment, Hydro-Québec vous a mentionné qu'elle désirait mettre fin à son tarif bi-énergie?




M. RÉJEAN MOREL :



R.
Non, ça, sûrement pas.


114
Q.
Quand l'avez-vous appris?



R.
Bien, par le biais des journaux et par les commis-sions scolaires qui avaient eu des lettres de Hydro-Québec les informant de la situation qui allait se prévaloir.


115
Q.
Pouvez-vous me dire quand un de vos établissements, pour la dernière fois, a été délesté?



R.
Je n'ai pas cette information-là, mais je penserais qu'il n'y en a pas, là.


116
Q.
Depuis que vous avez le tarif BT, depuis son instauration, au moment où la sonde notamment a été en application, à votre connaissance, quand serait le dernier moment où une de vos institutions aurait été délesté?




M. PIERRE GASTALDY :



R.
À ma connaissance, il n'y a pas eu de délestage.


117
Q.
Merci. Je n'ai pas d'autres questions. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Brodeur. Les questions de la Régie,




Maître Poisson.




INTERROGÉS PAR Me ANNE-MARIE POISSON :


118
Q.
Bonjour. Anne-Marie Poisson pour la Régie. J'ai seulement quelques questions de précision. Je vais vous référer au mémoire et preuve, FCSQ/AGPI‑1 document 1 à la page 25. C'est dans la section Conclusion et recommandations. Vers le bas de la page 25, vous dites :






Hydro-Québec pourrait alors offrir l'aide financière et technique pour la mise à niveau des équipements.



J'aimerais seulement savoir, à votre avis, quelle forme pourrait prendre l'aide financière en question, concrètement?




M. GILBERT DESMARAIS :



R.
La raison de l'hésitation, c'est qu'on ne voudrait pas entrer en conflit avec une réponse qui a déjà été donnée dans la documentation en réponse aux ques-tions. Je voudrais juste essayer de trouver à quel endroit on a répondu déjà à cet élément-là. Si vous me donnez quelques secondes, probablement qu'on peut trouver ça.


119
Q.
O.K.

(11 h 45)



R.
Oui, c'est une réponse, demande de renseignements par la Régie.




Me ANNE-MARIE POISSON :


120
Q.
Oui?



R.
La question était, la question, c'est 3.4 :






Vous faites allusion à une aide financière du distributeur. Ce dernier a exclu cette avenue dans sa propre preuve (pièce HQD-1, document 1, page 16 [...]). Est-ce que la non-disponibilité éventuelle de l'aide financière du distributeur remet en question l'alternative envisagée en page 25?



Donc ce qu'on dit, c'est :






Non. Au cours du délai d'application demandé, il est évident que les institutions vont supporter les investissements requis si elles font le choix d'un changement de source d'énergie. Cependant...



il manque peut-être un * si + ici,






... si elles décidaient de demeurer avec Hydro-Québec, le minimum auquel






on peut s'attendre de la société d'État est une aide financière de sa part.

121
Q.
Oui, j'avais bien lu cette réponse-là, mais l'objec-tif de la question, c'est plutôt, vous dites que oui, vous vous attendez à ce que la société d'état vous aide financièrement, mais concrètement, ce serait quoi, par l'achat d'équipements, par, vous parlez d'aide technique aussi, c'est juste d'élaborer un peu plus, concrètement, ce serait quoi, un chèque?



R.
O.K., un chèque.


122
Q.
Un chèque, bon! C'est la réponse que je cherchais, merci.



R.
Je demanderais à monsieur Gastaldy, encore une fois du milieu, d'apporter son point à ce niveau-là.




M. PIERRE GASTALDY :



R.
Il est évident qu'un chèque est toujours bienvenu. Il reste que pour ceux qui choisiraient de rester avec Hydro-Québec, il y a un certain nombre de problèmes techniques, on l'a vu, ne serait-ce que de ramener une entrée au lieu de deux entrées, s'assurer des problèmes de sécurité, et cetera. Et il est clair que les experts d'Hydro-Québec pourraient nous aider dans ce sens-là. Mais notre réel problème, dans la vraie vie, notre problème, il n'est pas d'expertise, c'est un problème d'argent.


123
Q.
Parfait, merci. Je vous réfère maintenant aux répon-ses aux demandes de renseignements de la Régie. On était justement dans le document. Ce serait à la page 8, la question 5.1, vous dites :






Un tarif de gestion de la demande est basé sur la possibilité d'effacement des charges raccordées lors des périodes de pointe. Ce tarif est similaire à un tarif d'électricité interruptible.



Je veux juste savoir si, vous, vous parlez en tarif de gestion de la demande, est-ce que c'est la même chose, est-ce que vous comprenez la même chose quand on parle de tarif de gestion de la consommation, est-ce que votre définition est la même?




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
Oui, c'est essentiellement la même chose, donc c'est un tarif qui permet au client de choisir en tout temps, par un signal de son fournisseur d'énergie,  l'appareil qui va être le plus économique pour l'opération et qui va permettre, dans le cas ici d'Hydro-Québec donc d'obtenir les effets escomptés de diminution de l'appel de puissance à des moments donnés lors de pointes sur son réseau.


124
Q.
Merci. Je vais prendre le document qui a été déposé




ce matin par monsieur Desmarais, le FCSQ/AGPI-6, document 1. La dernière page, * Conclusion et recommandations +, le dernier point en bas de la page, vous faites référence à une refonte du tarif BT, ça consisterait en quoi, la refonte?




M. GILBERT DESMARAIS :



R.
En réalité, il semble actuellement que le tarif BT, selon les prétentions d'Hydro-Québec, et ils ont apporté des arguments à cet effet, ce n'est pas viable pour Hydro-Québec. Ce que l'on mentionnait à l'intérieur de la recommandation ici, c'est que, premièrement, qu'on procède au fameux gel tarifaire pour une période, que l'on s'assoie et qu'on regarde, en fonction de la définition d'un tarif soit bi-énergie ou un vrai tarif de gestion de la demande, tel qu'il est mentionné ici, il y a des moyens techniques qui peuvent, ou qui existent, selon nous, selon nos prétentions, qui pourraient probablement permettre ça.




Si on en avait discuté depuis mil neuf cent quatre-vingt-seize (1996) avec Hydro-Québec, parce que nous croyons que environ depuis cette période-là, Hydro-Québec savait qu'elle voulait abolir le tarif BT, si on en avait été informés puis si on avait pu discuter puis suivre l'évolution de la situation en bonne connaissance de cause de ce côté-là, probablement




qu'on aurait pu, en tant que partenaires, parce qu'avec l'importance que représente Hydro-Québec pour nous au niveau de fournisseur d'énergie, je crois qu'on peut parler, à toutes fins pratiques, d'un partenariat, à ce moment-là, on aurait probablement pu techniquement partager des expériences autant du distributeur que de l'utilisateur et en arriver à des solutions d'un vrai tarif de la gestion de la demande.




La solution précise du vrai tarif de la gestion de la demande, les études et l'échange de communication n'ayant pas été établis, il n'y a probablement pas de solution concrète. Mais on regarde ce qui se passe, on regarde des technologies qui existent et on dit : * Wow! Il y a quelque chose à faire là. +

125
Q.
O.K., ce serait de restructurer un nouveau tarif?



R.
Genre, oui.


126
Q.
O.K. Il me reste deux questions pour monsieur Patenaude. C'est dans, on va prendre le mémoire, la preuve, c'est le document 1, FCSQ-1, document 1; ce serait à la page 13, si on a la même page, premier paragraphe complet, bon, deuxième ligne :






... les coûts additionnels liés aux consommateurs d'énergie s'élèveraient à 12 M$ pour les bâtiments étudiées; en extrapolant, les coûts annuels






additionnels d'énergie qui dépassent les 21 M$.



Êtes-vous en mesure de nous détailler le processus que vous avez utilisé pour faire cette extrapolation-là?




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
J'ai essentiellement pris une règle de trois entre les bâtiments étudiés et le nombre de bâtiments d'Hydro-Québec. Et une petite validation m'a permis de confirmer que j'étais peut-être un petit peu conservateur dans mes chiffres, parce qu'en appliquant une règle de trois sur les coûts de l'énergie, bi-énergie des commissions scolaires, qui sont de quatorze point cinq millions (14,5 M$), si j'applique la règle de trois que j'ai appliquée au reste du dossier, j'arrive à vingt-six millions (26 M$) total de ventes de bi-énergie pour Hydro-Québec, alors que leurs ventes sont de trente millions (30 M$).




Donc mes, ma règle de trois va avoir, je vais avoir évalué des augmentations de coûts d'énergie donc qui vont être conservateurs, le vingt et un millions (21 M$) est conservateur.


127
Q.
Vous avez utilisé la même règle, je suppose, pour le quarante-trois millions (43 M$) qui devient soixante-




dix-sept (77 M$) en extrapolant?



R.
Exactement.




Me ANNE-MARIE POISSON :




Je vais juste consulter mes analystes, savoir si j'ai d'autres questions. Ça va être tout, merci.




Me CLAUDE TARDIF :




Avant que le panel procède aux questions, est-ce qu'il serait permis que, j'aurais certaines questions additionnelles à poser, suite au contre-interroga-toire particulièrement de maître Morel, j'aurais deux précisions à faire sortir. Est-ce que je le fais maintenant ou après vos questions?




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Non, allez-y donc.




RÉ-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :




Une question à monsieur Gastaldy.


128
Q.
Vous avez fait mention de rachat d'années au contrat, et vous avez indiqué qu'il s'agissait de mil neuf cent quatre-vingt-dix-huit (1998), est-ce que ça ne serait pas plutôt mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989) selon les informations que l'on avait?




M. PIERRE GASTALDY :



R.
Oui, c'est exact.




Me F. JEAN MOREL :




Ce n'était pas suggestif du tout!




Me CLAUDE TARDIF :




C'est très suggestif mais c'est rapide par contre.




Me F. JEAN MOREL :




Il y en a-tu d'autres corrections de même?




Me CLAUDE TARDIF :




Maître Morel, c'est l'heure du dîner, vous voulez aller manger comme moi, vous n'êtes pas en train de me dire que vous allez contester l'année mil neuf cent quatre-vingt-neuf (1989) dans ce contexte-là, et je me sentais très à l'aise d'être suggestif. Quand même! On n'est pas dans le coeur du litige, j'espère.


129
Q.
Monsieur Morel a questionné, et j'adresse les questions soit à monsieur Morel, directeur, et à monsieur Desmarais, pouvez-vous indiquer si vos institutions ont reçu ou, dans les dernières années, un avis de non-conformité au fait qu'on ne serait pas conforme au tarif bi-énergie, aux conditions du tarif bi-énergie, et qu'on devait corriger la situation dans un délai de dix jours?




M. RÉJEAN MOREL :



R.
Selon les informations que je dispose, je ne pense pas qu'il y en ait eu.


130
Q.
Monsieur Desmarais?




M. GILBERT DESMARAIS :



R.
Selon les informations qu'on dispose au niveau du milieu de la santé, il n'en a pas été fait mention.


131
Q.
Maintenant, est-ce que, je pose la même question à monsieur Morel, est-ce que vous pouvez indiquer si des institutions du milieu, du secteur scolaire ont été avisées qu'il y aurait, que le distributeur avait décrété une période de pénurie au sens de 270 et qu'il vous a avisé par écrit, le dernier premier (1er) septembre qu'on vient de vivre, qu'on allait en avoir, qu'on allait vivre une pénurie énergétique?




M. RÉJEAN MOREL :



R.
Non, selon les informations que je dispose, on n'a pas eu cet avis-là.


132
Q.
Monsieur Desmarais?




M. GILBERT DESMARAIS :



R.
Non.




Me CLAUDE TARDIF :




Merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Tardif. Monsieur Tanguay?




INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :


133
Q.
Messieurs, on a beaucoup parlé de gestion de, d'utiliser le tarif, du rôle d'un tarif pour la gestion de la demande. Est-ce que je suis juste en comprenant que la gestion de la demande, c'est aussi des mesures d'efficacité énergétique ou si c'est, dans votre économie à vous, strictement la gestion du parc énergétique, en termes de consommation énergéti-que?




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
Au niveau de la gestion de la demande telle que nous l'interprétons dans le cadre du tarif, pour une alimentation de type bi-énergie, il n'y a pas de frais à l'appel de puissance autre que la prime d'abonnement de base. Donc que le client consomme cent kilowatts (100 kW), ait un appel de puissance maximal de cent kilowatts (100 kW) ou de deux cents kilowatts (200 kW) pour son appareil de chauffage raccordé à la bi-énergie, il n'y a pas de pénalité.




Donc on ne parle pas, quand on parle de ce tarif-là de contrôle de la demande, on ne parle pas du côté du client mais on parle plutôt pour Hydro-Québec d'avoir une possibilité, quand la demande totale sur son réseau atteint un seuil critique où ils doivent utiliser des équipements de génération dispendieux, genre turbines à gaz, ou ils devront peut-être




envisager la construction de nouveaux barrages, ils vont vous, pour les coûts évités, ils vont demander aux clients qui auraient ce type de tarif-là de s'effacer temporairement du réseau.


134
Q.
Oui, o.k., je vous suis sur ce chemin-là, mais là où je veux en venir, c'est, on a beaucoup parlé tout à l'heure des investissements considérables que ça pourrait représenter pour vous de renouveler, ou en tout cas de mettre à jour une bonne partie de l'équipement qui est en place, c'est incontestable, je pense, quand on voit l'âge moyen, trente (30) ans et plus, il est temps de faire quelque chose proba-blement parce que ces équipements-là ont une durée de vie qui n'est pas illimitée.




Mais moi, dans une autre vie, j'étais architecte et je disais toujours à mes clients : * L'énergie la moins chère, c'est encore celle dont tu ne crées pas le besoin. + Et quand vous regardez les investisse-ments nécessaires pour gérer l'énergie, vous regardez le tarif mais vous regardez aussi les équipements que vous mettez en place. Moi, je vais être plus précis, est-ce que ça va être en termes de l'éclairage, de l'isolation, vous parlez de travaux d'infrastructu-res, je sais que c'est un peu général, ça va un peu tant vers l'analyste que le gestionnaire, là, mais, ou est-ce que c'est strictement on a un budget de tant pour installer la chaufferie puis c'est à ça que




ça se limite?



R.
Bon, moi, je vais répondre en tant qu'ingénieur oeuvrant au sein d'une entreprise qui oeuvre, entre autres, dans les projets éco-énergétiques, une ESE. Et quand on a un projet dans une commission scolaire, ou dans une régie régionale de la santé, les mesures que l'on va implanter ne se limitent pas à choisir un type d'énergie, on va implanter des mesures de réduction d'énergie au niveau de l'éclairage, au niveau des équipements d'humification, et cetera.




On va implanter des commandes centralisées qui vont permettre de faire une bonne gestion de l'énergie au niveau de la ventilation, climatisation, des tempé-ratures dans les locaux, du pourcentage d'air frais en vertu de l'occupation du bâtiment. Donc dans le cadre de nos projets, en tant que ESE, on regarde la situation énergétique globale et ce qu'on vise à obtenir, c'est la meilleure efficacité énergétique possible, donc la plus faible consommation d'énergie possible tout en maintenant intact le confort des occupants.


135
Q.
Dans le même ordre... oui, allez-y.




M. RÉJEAN MOREL :



R.
J'ajouterais, si vous permettez, en termes de dépenses énergétiques, à partir de quatre-vingt-trois (83) et par la suite, les années subséquentes, avec




les périodes de compressions budgétaires, le ministère de l'Éducation avec ses réseaux scolaires a fait vraiment un travail d'économie d'énergie qui touchait l'ensemble des coûts énergétiques.




Et pour vous donner peut-être un exemple, un chiffre sous toute réserve que je vous donne, là, mais que dernièrement j'avais, c'est que dans les dix dernières années, les commissions scolaires ont réduit de trente millions (30 M$) leurs dépenses, coûts énergétiques, malgré les hausses ou les, qu'il a pu y avoir.




Donc le ministère de l'Éducation fait, à chaque année, des relevés de consommation énergétique dans toutes les commissions scolaires puis retourne de l'information, ciblant éventuellement les bâtiments qui pourraient faire l'objet de mesures, il y a des études qui sont faites pour savoir les coûts/ bénéfices de faire les travaux versus les économies qui sont faites.




Donc je crois, des statistiques aussi qui avaient été fournies par le ministère de l'Environnement, le ministère, c'est-à-dire, de l'Énergie et Ressources, que le réseau scolaire était un des plus performants dans les consommations énergétiques de tout l'appa-reil public/para-public.


136
Q.
Est-ce que ça va jusqu'à faire partie de vos évaluations budgétaires vis-à-vis les sommes que vous avez, est-ce qu'il y a des critères, du * bench-marking + qui se fait, parce que j'ai cru comprendre que les ESE, c'est loin de s'appliquer à tout le monde, est-ce que je me trompe en disant ça?



R.
Moi, je vous dirais qu'il y a beaucoup de firmes actuellement, et depuis plusieurs années, qu'ils ont fait des études avec, il y en a même qui ont supporté financièrement, par des emprunts à long terme, dans les réseaux publics, à partir d'analyses qu'ils faisaient et de travaux à réaliser. Donc ce genre de processus-là est toujours présent puis de plus en plus, les firmes sont à l'affût de réaliser des travaux dans les réseaux.




M. GILBERT DESMARAIS :



R.
On a également fait une étude, qui est en cours actuellement au niveau de l'AGPI, concernant l'utilisation justement des ESE, pas simplement à l'échelle québécoise mais à l'échelle canadienne. Le concept a été analysé depuis son apparition en mil neuf cent quatre-vingt-cinq (1985), ou presque là. 




Et de plus en plus, effectivement, je confirme ce que monsieur Morel disait, c'est que le concept est utilisé parce que, dans le contexte actuel de restrictions budgétaires, il apporte des solutions




aux gestionnaires concernant la capitalisation, concernant l'expertise et concernant aussi des solutions globales qui doivent être visualisées avant de prendre une décision, quel que soit l'aspect de vétusté du bâtiment, architecture, structure, électromécanique.




Donc le concept est évolutif et les vannes, ou les périodes de recouvrement des investissements qui sont acceptées sont de plus en plus importantes. On parlait à l'origine de périodes de recouvrement de trois à cinq ans, on parle maintenant de cinq à six ans. On voit des cas où c'est allé jusqu'à dix ans et on parle d'une éventualité de douze à quinze ans au niveau de l'application.




Ceci dit, ce ne sont que des prévisions d'orientation mais tout porte à croire que, les résultats étant là et étant très intéressant pour les gestionnaires qui l'ont utilisé, les gens veulent de plus en plus regarder le concept de concept de cette façon-là.


137
Q.
Est-ce que, vous recevez un chèque demain matin, ça veut dire que vous n'allez pas mettre cent piastres (100 $) pour acheter une fournaise mais vous allez mettre d'autre chose que du chauffage donc, vous allez regarder votre assiette énergétique d'une façon plus élargie qu'en regardant, je dirais, la demande? C'est parce que, moi, j'essaie de voir la place. Je




vais vous donner un exemple. Je n'en vois pas d'écoles avec des chauffe-eau solaires sur le toit. Je vois des bureaux de poste, mais pas d'écoles. Je ne vois pas d'hôpitaux, mais je ne vois pas d'écoles. Je ne sais pas, il fait soleil au Québec, il fait plus soleil qu'en Amazonie.




M. GILBERT DESMARAIS :



R.
Je vais demander à monsieur Gastaldy de donner suite à ça parce qu'il est impliqué encore une fois au niveau du milieu. 




M. PIERRE GASTALDY :



R.
Bon. C'est vrai que je ne connais pas d'écoles avec des panneaux solaires, mais je connais des écoles avec des dispositifs solaires, et je vais en avoir un dès le mois prochain. Il reste que le réseau scolaire comme l'a dit monsieur Morel, dès soixante-quatre (74), a fait des efforts formidables et il est cité en exemple à plusieurs endroits, pour maîtriser son énergie. Et je pense qu'on est celui qui maîtrise le mieux son énergie. 




Ceci dit, les hôpitaux qu'on représente ici aussi sont peut-être moins en avance. Au niveau scolaire, le retour sur investissement est une donnée qui, jusqu'à présent, était la plus contraignante. Il est très difficile de faire passer à un conseil de




commissaires un projet qui dépasse un retour d'investissement de cinq ans. Bon. On évolue, les ESE sont là, mais les ESE sont un dispositif formidable qui permet de faire plein de choses, en particulier d'intervenir sur l'architecture en plus d'intervenir sur la mécanique, mais c'est un processus qui est contraignant, les dispositions des arrêtés en conseil, des règlements qui gèrent ce processus-là nous obligent à procéder par étapes, d'abord de pré-sélection, et caetera. 




En tout cas, c'est un processus lourd qui se justifie dans un ensemble de projets d'importance, parce que ce n'est pas toutes les semaines qu'on va déclencher un projet de ESE. Il est très accaparant en ressour-ces humaines et très accaparant en temps également. Donc, on peut regretter, oui, qu'il n'y ait pas des choses très originales en termes d'économie d'énergie comme vous le mentionnez les panneaux photovoltaï-ques, mais il y a énormément, énormément d'installa-tions de télégestion, d'installations de récupération d'énergie, d'installations des plus classiques dans les commissions scolaires en particulier, parce que je les connais bien, qui ont amené le réseau scolaire à être extrêmement performant.


138
Q.
On s'entend, je parlais de panneaux pour chauffer l'eau, les photopiles, c'est un petit peu cher pour le moment. O.K. Ça va. Merci.




INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :


139
Q.
Messieurs, j'aurai quelques questions dans la même ligne, et je vous laisse ça à vous à décider qui répond. Pendant tout l'exposé, à ma connaissance, on n'a pas entendu parler de pompe à chaleur, de thermopompe. Et je me demandais, est-ce qu'ils sont utilisés dans vos édifices à ce moment-ci?




M. PIERRE GASTALDY :



R.
Je vais parler pour mon cas particulier, puis notre expert va peut-être parler pour la province. Sur un parc de soixante (60) écoles, j'ai au moins six écoles à thermopompe, tout électrique, avec un projet en cours non seulement de thermopompe mais de géothermie. Alors, on n'en a pas parlé, mais quand je disais qu'on avait dans... caché dans nos salles de mécanique des technologies quand même performantes, ça en fait partie. Les thermopompes dont je vous parle sont des thermopompes alimentées par des bassins de rétention.


140
Q.
Est-ce que ça effectue une bonne économie d'énergie, disons avez-vous des idées de l'ordre de grandeur des économies d'énergie disponibles avec ça?



R.
Bon. Là, je vais être sacrilège parce que je vais parler de gigajoule parce que c'est notre unité de mesure, mais en kilowatt, il faudrait que les experts fassent la conversion. Je vais le dire en termes de pourcentage. On a des écoles de ce type-là, donc cent




pour cent électriques avec des thermopompes qui atteignent une intensité énergétique, donc en gigajoule par mètre carré, ou en kilowattheure par mètre carré, qui sont largement inférieurs à la moitié du reste des écoles. Donc, on obtient des bonnes performances, mais ça ne se fait pas sans coûts, d'installation j'entends.
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Q.
D'accord. Pour les hôpitaux, est-ce qu'on a des chiffres, des idées si c'est utilisé dans les hôpitaux ou dans les autres édifices dont vous parlez ce matin?



R.
On n'a malheureusement pas suffisamment de documenta-tion pour pouvoir affirmer ces choses-là. Je sais qu'à certains endroits, il y a de l'utilisation, mais on ne peut pas l'affirmer, malheureusement.


142
Q.
D'accord. Est-ce que je devrais supposer quand même que c'est relativement mineur le fait que vous n'avez pas des informations plus précises que ça?



R.
Non, la raison pour laquelle on n'a pas d'informa-tion, c'est une contrainte de temps uniquement. C'est que, à partir du moment où on a connu le dossier en novembre dernier, et jusqu'à aujourd'hui, vous me direz, il y a quand même cinq mois qui se sont écoulés, mais cinq mois durant lesquels les gestionnaires ont été surchargés. On a réussi à avoir certaines informations concernant l'orientation, les charges, l'implication financière au niveau du tarif BT, mais d'autres informations pertinentes comme




celles que vous mentionnez présentement n'ont pas pu être obtenues actuellement. Je ne dis pas que dans quelques mois ce ne sera pas connu, mais avec la fenêtre de temps qu'on avait à notre disposition, ça a été impossible d'apporter réponse à ça.


143
Q.
Merci. Monsieur Patenaude, je crois que, probable-ment, c'est vous qui avez la plus large expérience sur les systèmes de chauffage. Ailleurs que dans les secteurs institutionnels ou les clients ici, est-ce que la thermopompe est assez répandue maintenant ou comment est-ce que ce que l'on entend ce matin se compare avec le secteur commercial, par exemple?




M. ROBERT PATENAUDE :



R.
C'est généralement similaire. Les thermopompes représentent une petite partie des équipements de chauffage. On justifie une thermopompe plus faci-lement quand on a un fort besoin de climatisation. Donc, ce qui est peu le cas dans les écoles primaires et secondaires qui sont essentiellement fermées l'été. Si on a des besoins de climatisation dans les centres commerciaux, on peut peut-être avoir des unités de toit avec thermopompe. Mais il y a des limites à l'efficacité de ce type de thermopompe-là qui est basé sur un échange air/air et, au-delà d'une température extérieure de moins dix degrés Centigrade, on doit utiliser des éléments électriques pour faire le chauffage. Donc, on a un... dans les




journées les plus froides de notre hiver, on n'a pas d'économies sur la puissance. Donc, on a une pénali-sation à ce niveau-là. Et c'est aussi des appareils, les thermopompes, qui ont plus de composantes et qui demandent un peu plus d'entretien et un investisse-ment initial plus élevé que les technologies plus traditionnelles.
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Q.
D'accord. Est-ce que je devrais supposer que les calculs que vous avez faits, disons dans l'étude que vous avez présentée ce matin, c'est basé surtout sur des technologies plus classiques, si vous voulez, des chaudières, des choses comme ça?



R.
Oui, essentiellement, c'est des remplacements de chaudières. On n'a pas du tout considéré, entre autres, la géothermie qui serait peut-être une solution qui serait très intéressante, très efficace, mais le retour sur investissement est plutôt long et les contraintes dans les établissements du secteur public sont telles que, généralement, ce genre de projet-là, bien que technologiquement intéressant, ne trouve pas preneur à cause du retour sur investisse-ment.
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Q.
Merci. Oui, Monsieur Gastaldy.




M. PIERRE GASTALDY :



R.
Je veux juste rajouter que, en quatre-vingt-trois (83), quand on a dû choisir dans notre parc immobilier quelles écoles on allait mettre à la bi-




énergie, le réflexe, le premier réflexe qu'on a eu, c'est d'aller chercher les chaufferies et les écoles les plus anciennes, les chaufferies les plus fragiles et celles où on aurait dû, d'une certaine manière, changer la fournaise. Donc, aujourd'hui, ce n'est pas étonnant qu'on se retrouve avec des systèmes relati-vement anciens, voire vétustes, et qui sont les plus vulnérables encore.


146
Q.
Merci pour la précision. 




Est-ce qu'il y a d'autres personnes qui ont des choses à ajouter? Merci. Ça conclut mes questions. Je crois que ça conclut la présentation de la...




Me CLAUDE TARDIF :




Ça conclut et je vous demanderais de libérer les témoins qu'ils puissent vaquer à leurs occupations. Et je vous remercie au nom de l'AGPI et la FCSQ, on remercie la Régie d'avoir eu l'opportunité de faire, de présenter la preuve et de faire valoir leur position. Merci.




LE PRÉSIDENT :




La Régie vous remercie. Messieurs, vous êtes libérés et merci pour vos témoignages. Ça tombe assez bien en termes d'horaire, mais disons une chose qui tombe mal, c'est qu'on a passé à travers juste le tiers de nos intervenants d'aujourd'hui. Donc, cet après-midi




pourrait être chargé et possiblement long, mais nous verrons quand on arrive là. Dans ces circonstances-là, est-ce que... Il est déjà midi et dix (12 h 10). Est-ce que une heure et demie (1 h 30) serait possible pour tout le monde? On pourrait recommencer comme ça. Est-ce qu'il y a un problème?




Me NORMAND AMYOT :




Oui, Monsieur le Président, peut-être un petit quinze minutes de plus. On devait voir monsieur Dufour, notre expert, et on devait le voir ce matin, on ne l'a pas vu. Donc, ça donnait une petite marge pour aller au bureau et le rencontrer, parce que sinon une heure quinze (1 h 15), c'est un peu serré. Un petit quinze minutes de plus, deux heures moins quart (1 h 45).




LE PRÉSIDENT :




O.K. Mais si je comprends bien, on va commencer avec FCEI cet après-midi?




Me ANDRÉ TURMEL :




Nous sommes prêts à une heure trente (1 h 30).




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que ça vous dérangerait si on commence donc avec eux?




Me NORMAND AMYOT :




Non, c'est bon.




LE PRÉSIDENT :




Donc une heure trente (1 h 30) et nous commencerons avec vous, Maître Turmel.




Me ANDRÉ TURMEL :




Bien.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE


_________________




REPRISE DE L'AUDIENCE

(13 h 30)




LE PRÉSIDENT :




Bonjour, Maître Turmel, toujours en poste tout prêt, je crois, c'est votre tour.




Me ANDRÉ TURMEL :




Voilà, je ne voulais pas faire perdre aucune minute à la Régie car le temps est précieux. Alors, donc si vous voulez, on va débuter. Donc, on a pour la FCEI/AMBSQ trois témoins. Il y a monsieur Trahan qui va présenter la position, qui va résumer la position que vous connaissez déjà mais qui va la présenter quand même sommairement, accompagné de monsieur Caux et madame Caux qui sont respectivement président d'entreprises de séchoirs au bois dans la région de




Deux-Montagnes, Séchoirs Deux-Montagnes et C.M. Caux incorporée, donc dans l'industrie du séchage de bois. Donc, leur témoignage va suivre celui de monsieur Trahan.


--------------------




L'AN DEUX MILLE DEUX, ce vingt-sixième (23e) jour du mois de mars, ont comparu :




JEAN-BENOIT TRAHAN, économiste, ENE Consult Incorporée, 148A, Durocher, Sutton (Québec);




MONA CAUX, Présidente, Séchoirs Deux-Montagnes, 305, Albert-Mondoux, Saint-Eustache (Québec):




CONRAD CAUX, Président, Bois C.M. Caux, 208, rue Poirier, Saint-Eustache (Québec);




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :
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Q.
Alors, j'ai une série de documents à déposer. Dans un premier temps, je vous renverrais au mémoire, au document que FCEI/AMBSQ a présenté à l'occasion donc du dépôt de sa preuve écrite pour vous donner... premièrement pour la coter comme étant FCEI/AMBSQ-1




et pour y faire une correction, pardon, à la 19, donc de notre envoi du sept (7) février qui était la position ou le mémoire de la Fédération canadienne, à la page 19, je vais vous laisser le temps d'y... Donc, à la page 19, au un, deux, troisième paragraphe, il y a les mots indiqués :






Requiert du Distributeur la mise en place d'un tarif interruptible basé sur les coûts évités d'achat en extrême pointe; 




Monsieur Trahan, vous avez une modification à faire.




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
Oui, il faudrait remplacer le point virgule ou le déplacer pour une virgule écrire :






d'achat d'énergie ou de revente de puissance et énergie;

148
Q.
Donc, si on répète tranquillement.



R.
Oui. Donc :






, d'achat d'énergie ou de revente de puissance et énergie;



FCEI/AMBSQ-1:
Mémoire de la FCEI/AMBSQ relativement à la demande d'abrogation du tarif BT.




Me ANDRÉ TURMEL :


149
Q.
Maintenant, Monsieur Trahan, avant qu'on dépose d'autres documents, est-ce que vous pourriez indiquer si le mémoire... qui a préparé ce mémoire quel a été votre rôle dans celui-ci?



R.
C'est moi qui a préparé le mémoire, qui a supervisé le mémoire et aidé également là, de membres de la FCEI et de l'AMBSQ.
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Q.
Est-ce que ce qu'il contient représente la position, la preuve là, de FCEI/AMBSQ?



R.
Absolument.


151
Q.
D'accord. Vous l'acceptez comme un témoignage?



R.
Oui.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord.  Donc, la première pièce étant déposé, j'ai une série d'autres documents à déposer immédiatement si vous le voulez. Le deuxième étant le résumé de la présentation qui vous est déposé sous la cote, pardon, FCEI/AMBSQ-2, c'est la présentation de la position, je peux vous les remettre, après ça, vous les... j'en ai d'autres, je vais vous éviter de vous lever quatre fois. Donc, FCEI/AMBSQ-2, c'est déposé.




FCEI/AMBSQ-2: 
Présentation de la position de la FCEI/AMBSQ.




La troisième pièce constitue FCEI/AMBSQ-3 et c'est une description des lieux et photos de l'entreprise.




FCEI/AMBSQ-3:
Description des lieux et photos de l'entreprise.




C'est donc sous... la pièce 3. Les photos reliées, évidemment, sont pour les régisseurs et Hydro-Québec, le reste pour mes collègues. Ça va? On continue. Sous la pièce FCEI/AMBSQ-4 des communications d'Hydro-Québec dans le temps adressées à Séchoirs Deux-Montagnes.




FCEI/AMBSQ-4 :

Communications d'Hydro-Québec adressées à Séchoirs Deux-Montagnes.




Ensuite, si ça va toujours bien, FCEI/AMBSQ-... on est rendu à 4, Madame, ou à 5? 5, c'est un résumé des impacts de l'abrogation du tarif BT pour Séchoirs Deux-Montagnes et C.M. Caux.




FCEI/AMBSQ-5:
Résumé des impacts de l'abrogation du tarif BT pour Séchoirs Deux-Montagnes et C.M. Caux.




Et enfin, hier lors du contre-interrogatoire des témoins d'Hydro-Québec, je faisais référence au discours de monsieur Filion et à une présentation qu'il avait fait... au discours, pardon, de monsieur Yves Filion, président d'Hydro-Québec Distribution, j'avais indiqué à la Régie et à Hydro-Québec que je ressortirais le document, alors je l'ai. C'est un document que j'ai été cherché sur le site Internet de l'Association de l'industrie électrique du Québec, donc j'ai mis sur les quatre premières pages là, la page d'entrée du site et ensuite le document de présentation d'Hydro-Québec et je vous rappellerais d'aller voir donc aux deux dernières pages où il est fait mention du cinq cent millions (500 M$) de déficit d'Hydro-Québec Distribution. Voici les pièces.




LE PRÉSIDENT :




Pendant la distribution, Maître...




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... Turmel, est-ce que vous pouvez juste nous donner une idée combien de temps...




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui, tout à fait.




LE PRÉSIDENT :




... sera requis pour toute la présentation?




Me ANDRÉ TURMEL :




Tout à fait. Bien, écoutez, j'imagine que... comme je l'avais indiqué, j'avais indiqué une heure trente, deux heures, la Régie nous avait donnés une heure trente, je pense qu'on devrait rentrer dans notre temps.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Bon. Bon. O.K.




Me ANDRÉ TURMEL :




Et si vous permettez, pendant que l'on distribue les pièces puisque ce n'est pas nécessairement lié, on peut peut-être demander à monsieur Trahan là, de déjà commencer sa... faire sa présentation.




LE PRÉSIDENT :




Oui, si je peux juste faire un commentaire général...




Me ANDRÉ TURMEL :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... si jamais je vois qu'on pouvait potentiellement manquer du temps de façon sérieuse, comme on disait hier, on attend que la présentation touche... soit un résumé, les faits saillants, les points sur lesquels vous voulez insister, selon nous, ce n'est pas une question de relire le mémoire ou, disons, couvrir dans sa totalité les mémoires, nous allons le lire...




Me ANDRÉ TURMEL :




Je vous dirais que...




LE PRÉSIDENT :




... si jamais c'est possible à réduire le temps, ça nous aiderait, par contre il faut que vous ayez le temps pour faire les points clés que vous avez à faire.




Me ANDRÉ TURMEL :




Je vous dirais qu'on n'entend surtout pas aller au delà du temps, ce ne sera surtout pas répété, maintenant vous comprendrez que il est impératif pour des gens qui vont subir des tarifs, les hausses de tarif de s'expliquer, mais sans répéter ce qui a déjà été dit et dans le respect de ce qui a été fait ce




matin par le panel précédent.




LE PRÉSIDENT :




Ça serait parfait. Merci.




Me ANDRÉ TURMEL :


152
Q.
Alors, Monsieur Trahan.




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
Bonjour. Alors, messieurs les régisseurs, à tous, bonjour. Je suis donc ici aujourd'hui pour présenter la position de la FCEI/AMBSQ dans le présent dossier. La position a été envoyée publiquement là, tel que ça été expliqué plus tôt, donc initialement le plan de la présentation, donc on va faire un bref rappel là, des faits saillants de la demande de HQD et ensuite de ça, nous allons poser... plutôt faire la position de la FCEI/AMBSQ. 




Cette position va traiter de différents sujets donc des obligations du monopoleur, les liens de confian-ce, des comparaisons, des coûts échoués, on va parler de tarif interruptible, on va parler du contrat qui lie HQD et HQP au niveau de l'approvisionnement du tarif BT, le caractère déraisonnable de la demande, l'accès au tarif patrimonial, on va offrir des options également à la Régie dans sa prise de décision et nous allons conclure.




Donc de manière très rapide, l'introduction au tarif s'est fait en quatre-vingt-trois (83) comme on le sait, en quatre-vingt-neuf (89), il y avait plus de neuf mille (9 000) systèmes; à cause de la faible hydraulicité tel que discuté précédemment, on a donc agi, on a fait des rachats, le rachat d'une année de consommation. En quatre-vingt-dix (90), on a introduit au tarif... le tarif BT au niveau du règlement tarifaire et, chose importante, le tarif n'est plus indexé au prix du marché, au prix des combustibles. 




En quatre-vingt-douze (92), on a introduit une clause de rappel pour la faible hydraulicité, quatre-vingt-treize (93), on remplace le senseur par les télécom-mandes et à cause d'une forte concurrence des autres énergies, on introduit... ça va venir, j'imagine, un rabais de dix pour (10 %) sur le tarif hors-pointe en quatre-vingt-treize (93). Quatre-vingt-quatorze (94), quatre-vingt-quinze (95), quatre-vingt-seize (96), le rabais passe à vingt-cinq pour cent (25 %).  Puis ça été trop loin! Moi, qui était content de ne pas avoir des acétates pour ne pas avoir de trouble. Bon. 




En quatre-vingt-seize (96), donc problème avec les télécommandes, moratoire pour l'arrivée de nouveaux clients. Quatre-vingt-dix-huit (98), retrait de tous les équipements de contrôle. Quatre-vingt-dix-huit




(98), quatre-vingt-dix-neuf (99), permission consentie par HQ aux clients de continuer à payer le tarif BT mais avec un service continu et en quatre-vingt-dix-neuf (99), hausse des prix des énergies connexes : croissance de la consommation des clients au tarif BT. Et fait à noter, aucune modification du tarif BT lié à, disons, à l'évolution des énergies connexes.




Les obligations du monopoleur. La réglementation économique a pour but de maximiser les bénéfices sociaux principalement liés aux entreprises monopolistiques, ce qui est le cas ici de Hydro-Québec. La raison pour ça, c'est bien simple, c'est que lorsqu'on est un monopoleur qu'il n'y pas de concurrence, si on prend une décision qui va à l'encontre, disons, des intérêts d'un client, le client n'a malheureusement pas l'opportunité d'aller voir ailleurs comme on dit, d'aller chercher une solution autre, donc pour essayer de réduire ces abus-là, les gouvernements dans le temps ont fait différentes décisions, ont pris différents décisions. Au Québec, on a passé par la nationalisation et aujourd'hui, notre gouvernement a considéré que la meilleure solution était de réglementer Hydro-Québec au niveau des actions... pas des actions mais plutôt de la portion transport et distribution.




Donc les objectifs de la Régie de l'énergie dans une cadre comme ça, c'est-à-dire de réglementer un monopole, c'est de s'assurer que les demandes du Distributeur du moins celles qu'elle décidera d'accepter seront justes et raisonnables mais qu'il n'y aura pas d'abus de position, donc abus de position dominante, un monopole a toujours en réglementation économique, en organisation industrielle cette... disons, ce goût d'abuser de sa position étant donné que le consommateur n'a malheureusement pas la capacité de pouvoir requérir à un autre distributeur du même type et donc la Régie doit regarder ça dans un objectif de protection de l'intérêt public.




Bon. Pour faire ça rapidement, dans ce dossier-ci la FCEI/AMBSQ considère que il y a abus dans la position d'Hydro-Québec quand on prend en considération, par exemple, le taux d'inflation de deux pour cent (2 %) versus les augmentations de cinquante-cinq pour cent (55 %) annuellement.




Il y a un lien de confiance. Dans le cas d'un marché concurrentiel, le lien de confiance avec une entreprise est excessivement important pour une entreprise afin d'assurer sa pérennité. Bien entendu, si une entreprise décide de... disons, de jouer un tour ou un mauvais tour à ses clients, ce qui risque




d'arriver à ce moment-là, c'est que les clients vont se retourner de bord et vont aller vers un autre offreur, une autre entreprise qui offre le même type de service. 




Dans le cas du monopole, bien entendu, on n'a pas ce choix-là et donc le monopoleur devrait normalement avoir un intérêt marqué pour s'assurer que le lien de confiance va être... va durer entre les clients et le distributeur. Nous considérons, nous, que la demande du Distributeur dans ce cadre-ci va à l'encontre de cet objectif-là d'assurer un lien de confiance entre un monopoleur et une classe de clients.




Il y a également le fait de ce bris de confiance qui retourne finalement de cette proposition-là. Il y a un impact également sur la notoriété de l'entreprise. On a vu récemment, on le voit ici, le nombre de clients qui sont devant la Régie, ce ne sont pas des choses nécessairement usuelles de voir des gens directement impliqués, c'est-à-dire des clients directement et non pas des regroupements, décider de se déplacer et ça, ça démontre l'aspect que Hydro-Québec a touché, autrement dit, directement les clients. Donc, on considère, nous, que Hydro-Québec a soit mal fait cette analyse-là ou ne l'a pas tout simplement pas faite dans sa prise de décision.




En réglementation économique, il est toujours important de faire des comparaisons, donc ici on parle de rabais transitoires, c'est bien d'essayer de voir dans le temps qu'est-ce qui a mené un régulateur à prendre des décisions ou tout simplement une entreprise à prendre des décisions transitoires, essayer de faire des comparatifs et de voir quels ont été les motifs qui ont mené à ça.




Chez Hydro-Québec, la plupart des tarifs de transition dans le passé depuis la nationalisation, on parle de tarifs de transition qui tourne autour de huit pour cent (8 %) par année. Puis il y a eu d'autres options qui ont été également, non seulement envisagées mais appliquées, on parle d'un étalement sur quatre ans dans un cas, on parle également de l'étalement sur trois ans, de huit (8 %), douze (12 %) et seize pour cent (16 %). C'est intéressant de regarder cet aspect-là. 




En quatre-vingt-seize (96), quatre-vingt-dix-sept (97) donc fin des rabais de vingt-cinq pour cent (25 %) d'Hydro-Québec sur le tarif BT, un groupe, principalement... non pas principalement mais plutôt particulièrement les serres, on peut imaginer considèrent que le retour à un tarif BT directement, donc vingt-cinq pour cent (25 %) de hausse versus le rabais avec... pas le rabais mais plutôt le tarif




avec rabais semble gros pour ces gens-là. Donc, le Distributeur accepte à ce moment-là pour ne pas créer, pour aider ces classes de clients-là, à étaler sur trois ans une hausse de seulement vingt-cinq pour cent (25 %), seulement, c'est quand même beaucoup là, mais quand on compare à plus de cent dix pour cent (110 %), c'est quand même petit.




C'est bien aussi de regarder Gaz Métropolitain. On a entendu souvent Hydro-Québec depuis une journée et demie et surtout hier plutôt, parler de l'aspect que bon, on n'était pas sous la même règle réglementaire, on a évolué, on a changé les règles réglementaires, donc sous un règle réglementaire d'une Régie, donc la Régie de l'énergie, qu'est-ce que la Régie a fait au cours des dernières années? 




Quand on regarde au niveau de Gaz Métropolitain, l'impact final sur le client des rabais transitoires ont été d'un ordre de grandeur d'environ trois pour cent (3 %). La Régie expliquait dans ses décisions, nombreuses à cet effet-là, donc annuelles, de la volonté de ne pas créer de choc tarifaire envers les clients, donc un aspect très important au niveau de la réglementation, de ne pas créer de choc tarifaire envers les clients était conservé par la Régie dans ses décisions et était souvent amené même de la part même du Distributeur. 




Chose à noter également, c'est que cette augmenta-tion-là, cette variation-là de tarif qui était pris en considération touchait seulement le tarif trans-port distribution de Gaz Métropolitain, on ne tou-chait pas l'ensemble du tarif de Gaz Métropolitain, bien entendu, une certaine partie de ce tarif-là, comme on le sait, est non régie, c'est-à-dire est au prix du marché.




À cet égard-là, Gaz Métropolitain... pas Gaz Métropolitain mais Hydro-Québec expliquait que Gaz Métropolitain avait vécu une hausse tarifaire de plus de quarante pour cent (40 %) au cours de la dernière année. Il faut bien comprendre que ce n'est pas qu'un comparatif raisonnable, Gaz Métropolitain n'a pas l'opportunité d'avoir un bloc patrimonial tel que Hydro-Québec le possède, et en conséquence n'a pas de capacité de pouvoir écraser, comme on dit, une hausse tarifaire sur des classes données ou encore d'une partie de son approvisionnement sur de l'approvision-nement à faible coût. Donc, Gaz Métropolitain étant assujettie pratiquement à cent pour cent (100 %) au prix du marché au niveau de ses achats d'énergie, il est plutôt normal de voir, à ce moment-là, le tarif de Gaz Métropolitain évoluer plus directement avec le prix du marché.
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Un des impacts majeurs que le distributeur va faire




subir à ses clients par sa modification ou par sa proposition dans la mesure où la Régie l'acceptait, c'est des coûts échoués. Alors quels sont les coûts échoués? On en a entendu parler ce matin. On va sûrement en entendre d'autres aujourd'hui. 




Il est vrai que, au début des années quatre-vingt-trois (83), Hydro-Québec a aidé financièrement les gens à installer des nouveaux équipements. Cependant, Hydro-Québec n'a pas fait ça tout le temps. Et il y a des entreprises qui se sont installées, qui ont fait des choix décisionnels en se basant sur les décisions du distributeur pour s'équiper plutôt à l'électricité que vers une autre source d'énergie, soit le mazout ou le gaz naturel, par exemple, ou encore peut-être des copeaux de bois ou différentes autres options.




La modification qui est faite ici va plus loin que ça. Elle a même permis au cours des dernières années, c'est-à-dire Hydro-Québec, le distributeur, a permis aux entreprises d'augmenter leurs charges. Donc, une entreprise qui avait, par exemple, trois cellules de séchage de bois pouvait augmenter une quatrième, une cinquième et une sixième cellule. Donc, il y a des entreprises où il n'y a que deux ans, trois ans, que certains investissements ont été faits avec une vision que c'était pour être l'électricité qui était pour être l'énergie, et donc a même bâti ses




équipements en conséquence et, aujourd'hui, se trouve finalement que, woups, c'est un mauvais choix qu'elle a fait et elle doit évoluer différemment, tout ça basé sur ce que Hydro-Québec lançait comme signal dans la population.




Donc, les faux signaux qui ont été faits par Hydro-Québec, on a le retrait des sondes et des télécom-mandes, et en même temps, le fait de conserver le tarif BT à un tarif continu et en ne donnant pas d'indications à la clientèle comme quoi que le tarif BT est un tarif qui, éventuellement, serait abrogé, et même a été jusqu'à offrir des rabais durant cette période-là.




Donc, il y a un manque de clarté du signal également du fait que le tarif BT, c'est un tarif qui, malgré le fait qu'il n'y avait plus de sondes, qu'il n'y avait plus de télécommandes, pouvait être interrompu. À preuve, plus de huit pour cent (8 %) de la clientèle d'Hydro-Québec n'ont plus d'équipements pouvant utiliser une autre source d'énergie. 




Donc, c'est inquiétant, et c'est inquiétant, et on peut se dire qui ce qui est inquiétant, est-ce que c'est huit pour cent (8 %) de population qui sont pas capables de comprendre, finalement, ou c'est qu'il y a des mauvais signaux qui sont passés dans le marché.




Et finalement, le dernier impact, c'est les obliga-tions de revoir rapidement des choix énergétiques et d'investir des argents non prévus. Les entreprises, les petites entreprises, les PME, n'ont pas nécessairement des poches excessivement profondes. Le fait d'être obligé rapidement de débourser de l'argent pour investir des centaines de milliers de dollars ou cinquante mille dollars (50 000 $), pour certaines entreprises, vient gruger immédiatement la liquidité qu'ils ont, et donc va soit les empêcher de faire des investissements appropriés pour agrandir leurs équipements ou simplement les mettre davantage à risque, réduire leur capacité également de réagir si jamais il y a des soubresauts dans leur type de production, dans leur marché propre.




La FCEI/AMBSQ est relativement intriguée par le fait que Hydro-Québec décide d'abroger le tarif BT et qu'il ne propose d'aucune manière de mettre en place un tarif interruptible qui pourrait répondre aux attentes de la clientèle. La clientèle a offert pendant des années son appui au programme d'Hydro-Québec au niveau des tarifs interruptibles, et maintenant on les rejette du revers de la main en disant qu'on n'a plus besoin d'eux.




Et donc, il y a une perte d'opportunité pour Hydro-Québec quant à nous du fait que ces clients-là, une




fois qu'ils auront traversé, par exemple, du côté mazout ou gaz naturel, deux ans après, n'auront pas nécessairement le goût de tout redéfaire ce qu'ils viennent de bâtir et retourner. D'autre part, il y a aussi des obligations, bien des fois. On a parlé, par exemple, de gaz naturel ce matin. Régulièrement, avec un programme de rabais, de... voyons, de subvention qui vient du distributeur Gaz Métropolitain. Il y a habituellement également une obligation de consommer pendant un certain nombre d'années.




Donc, à la limite, il y a au moins une fenêtre d'opportunités qui est bloquée. Il y a également la perte de confiance. Veut veut pas, quand tu viens de te faire retirer un bonbon et on décide de te le redonner, tu y penses deux fois pour le regoûter quand tu sais qu'il peut devenir amer à la longue.




Donc, on considère que le groupe Hydro-Québec devrait donc essayer de prendre une manière, une méthode, un processus de négociation, de réflexion pour prendre en considération les intérêts des clients, les propres siens et dans l'intérêt de l'ensemble de la clientèle à ce niveau-là pour essayer de mettre en place un nouveau tarif interruptible qui remplacerait le tarif BT que l'on veut actuellement abroger.




Il y a un point qui nous titille beaucoup à la




FCEI/AMBSQ, c'est le contrat entre HQD et HQP. Le tarif d'approvisionnement du tarif BT, étant donné qu'Hydro-Québec considère que c'est un tarif de gestion, explique que ce tarif-là, ils doivent aller sur le marché, qu'ils ont réussi à faire une entente avec Hydro-Québec Production au tarif de trois virgule trente-deux cents le kilowattheure (3,32 4/kWh) jusqu'en décembre deux mille trois (2003). 




Je vous dirais que lorsqu'on a lu la preuve de Hydro-Québec jusqu'à ce point ici, on n'aurait pas trop, trop de problème. Le problème qui s'est posé, c'est lorsqu'on a vu qu'il y avait une condition d'abroga-tion de la part de HQP non réglementée. Donc je m'explique. On propose qu'un tarif d'approvisionne-ment soit effectif dans la mesure donc que le producteur accepte ce fait-là, dans la mesure où le tarif de distribution régit celui-ci par la Régie de l'énergie soit abrogé. Donc, on met une épée de Damoclès sur le régulateur de la part d'une partie non réglementée du distributeur.




Et par ce fait-là, on impose une période de deux ans. C'est assez difficile à accepter que cela se produise. On comprendrait sans problème que le tarif d'approvisionnement soit jusqu'en décembre deux mille trois (2003), qu'à partir de décembre deux mille




trois (2003), le distributeur puisse faire ce qu'il veut. Qu'il décide de continuer à offrir un tarif BT, ce n'est pas des affaires du producteur. Quand on voit cet aspect conditionnel, nous sommes très interloqués.




Le caractère déraisonnable de la demande. Le tarif BT, finalement, finirait à être plus élevé que le tarif générique approprié. Bon. Ne serait-ce que pour être gentil, je pense que, à coup de cinquante-cinq pour cent (55 %) par année, quand bien même que ça aurait été de cinquante-deux point deux pour cent (52,2 %) par année, je pense que les gens auraient compris le signal, là. Donc, je pense que l'amener à égalité, ça aurait été à la limite un sens plutôt un peu plus raisonnable malgré l'aspect déjà déraisonna-ble de ces montants-là.




La rapidité du changement également. On pense pendant six ans à changer quelque chose, et puis en dedans de, finalement, c'est pratiquement dix-huit (18) mois plutôt que deux ans, on décide que tout le monde doit changer son fusil d'épaule. Et à ce niveau-là, quand on regarde les raisons qui devraient être, qui pourraient peut-être amener à ces choses-là, bien, il n'y a aucune raison appropriée quant à nous. Il n'y a pas de manque d'énergie, il n'y a pas de perte de sécurité d'approvisionnement, il n'y a pas de défaut




de consommation. On parle seulement de l'aspect économique.




Bon. Après ça, on parle à ce niveau-là, on va venir indiquer qu'il y a des problèmes au niveau de l'équité entre les classes de clients. Et en conséquence, on ne peut pas accepter qu'un client, par exemple, puisse bénéficier d'un interfinancement. On soumettra qu'il y a déjà bien des classes tarifaires qui sont interfinancées, et que ce ne serait pas la première fois de toute manière. Lorsqu'il y a mise en place d'un tarif de transition, usuellement, c'est parce qu'on doit augmenter un tarif et, entre-temps, il y a, ce qu'on peut appeler, une iniquité, ce qui est correct dans un sens puisqu'un des objectifs de la réglementation, c'est de s'assurer qu'il n'y a pas de choc tarifaire. Ce qu'il faut s'assurer, c'est que cette transition-là se fasse au mieux être, c'est-à-dire pour réduire le choc tarifaire sans pour autant l'allonger indûment.




L'accès au tarif patrimonial. Hydro-Québec nous dit qu'un tarif de gestion doit répondre à trois conditions et que le tarif BT ne répond pas à ces conditions... répond à ces conditions-là. En conséquence de cela, le tarif BT ne peut pas être approvisionner via le tarif patrimonial. 




À cet égard-là, nous soumettons une chose, on va revenir sur une autre proposition au niveau du tarif patrimonial. Tout d'abord, nous considérons que le tarif BT ne répond pas aux conditions nécessaires pour être un tarif de gestion. La raison, le tarif n'est plus indexé au prix du marché, premier des aspects. Pourquoi? Depuis quatre-vingt-seize (96), depuis la fin des rabais, le tarif BT n'a aucunement évolué, n'a jamais bougé malgré la hausse fulgurante du prix du gaz naturel, malgré l'évolution du mazout, le tarif BT n'a jamais évolué. Ce qui démontre que, depuis quatre-vingt-seize (96), le tarif BT n'est plus annexé, n'est plus indexé au prix du marché.




Plus techniquement, interruptible depuis quatre-vingt-dix-huit (98). Hydro-Québec a plaidé, et nous vous plaidons que l'aspect de l'arrêt d'une année complète, quant à nous, n'est pas un tarif interruptible. Quant à nous, l'interruptible, c'est un vrai tarif interruptible, c'est-à-dire de pouvoir l'arrêter tel qu'on peut le faire normalement, c'est-à-dire soit sur une base horaire, sur une base mensuelle, dépendamment des besoins.




Enfin, les clients ne peuvent plus en faire la demande depuis quatre-vingt-seize (96). Donc, techniquement, ça ne répond plus non plus à cette position-là. Et depuis que la Régie est créée, le




tarif BT n'a jamais pu être demandé par un client. Donc, en conséquence de cela, nous considérons que le tarif BT est accessible au tarif patrimonial.




Dans la mesure où la Régie dirait, non, je refuse cette option-là ou il y a des points où je ne suis pas tout à fait d'accord avec vous, étant donné, particulièrement l'épée de Damoclès qui est mis sur le régulateur via le producteur, nous soumettons à la Régie qu'il y a moyen et il y a lieu même de modifier le tarif BT pour le rendre sous le tarif patrimonial. Il y a plusieurs raisons qui nous amènent à dire que c'est une bonne chose.




Un des aspects, c'est que le tarif BT, tel qu'il est actuellement utilisé, dans les faits, n'est plus un tarif de gestion. Donc, si, à la limite, on peut imaginer certains petits aspects pour le faire, modifions-le pour ne plus qu'il le soit. D'autre part, le tarif BT, en étant au tarif patrimonial, aurait l'occasion à ce moment-là d'être approvisionné au tarif de deux point soixante-dix-neuf cents (2,79 4) en attendant son évolution vers un nouveau tarif interruptible. Ce faisant, cela réduirait davantage les manques à gagner qu'Hydro-Québec nous a présentés, ce qui, techniquement, devrait être une option tout à fait favorable pour le distributeur qui réduirait à ce moment-là son manque à gagner.




Dans la mesure où cela est fait, nous considérons que la Régie devrait à ce moment-là retarder en deux mille quatre (2004) pour revoir avec l'ensemble de la stratégie, parce que cette stratégie-là s'inclut également dans une vision d'Hydro-Québec Distribution qui présente, qu'elle présente depuis quelque temps au niveau disons national sur l'aspect qu'elle veut arriver, finalement, à terme avec des tarifs de distribution qui lui permettront de rencontrer l'ensemble de ses coûts et également un taux de rendement dit juste et raisonnable.




Nous soumettons que lorsque nous allons regarder ces aspects-là, il y aura différents aspects qu'on va regarder, dont également les coûts du distributeur. Et en conséquence de cela, nous considérons que le tarif BT devrait être principalement regardé à ce moment-là. Dans la mesure où la Régie, encore une fois, considérait que, non, elle doit agir quand même immédiatement pour amener les gens tranquillement pas vite à évoluer, nous considérons qu'à ce moment-là il devrait y avoir une transition raisonnable qui devrait être faite. 




Nous proposons à cet égard-là cinq pour cent (5 %), ce qui se trouve être un peu un entre-deux entre ce que Hydro-Québec a fait dans le passé également, ce que Gaz Métropolitain et donc la Régie a octroyé au




niveau du distributeur Gaz Métro au cours des dernières années, et cela sur une période de cinq ans. C'est-à-dire que, au niveau de la cinquième année, lorsque cette transition-là serait passée, finalement, on ne serait pas encore arrivé à un tarif BT équivalent, c'est-à-dire nécessairement à des tarifs appropriés. Sauf qu'à ce moment-là, on pourrait revoir à ce moment-là, dans cette cause tarifaire-là, où est-ce qu'on en est rendu avec les tarifs interruptibles et voir qu'est-ce qu'on fait avec le tarif BT, si on doit maintenant l'abroger parce qu'une tarif BT a été mis en place ou simplement si on doit continuer à trouver un autre type de transition en attendant, augmenter la rapidité ou autres, ou la réduire.




Donc, pour également ça, donc il faudrait instaurer, quant à nous, la Régie devrait obliger le distribu-teur à instaurer un processus qui mènerait à la mise en place d'un nouveau tarif interruptible. Ce nouveau tarif interruptible-là devrait prendre en compte les intérêts des consommateurs et également les intérêts du distributeur. Pour se faire, on s'entend que l'ensemble des consommateurs n'a pas nécessairement les mêmes buts et les mêmes objectifs au niveau d'un tarif interruptible. Et en conséquence de cela, il faudrait prendre en considération les différentes options, autrement dit, que différents secteurs




peuvent amener.




On va s'entendre rapidement, le chauffage au bois, pas le chauffage au bois, mais plutôt le séchage de bois comparativement à une entreprise manufacturière, comparativement à une école ou à une église ou encore à un hôpital, n'a pas nécessairement les mêmes intérêts au niveau d'un tarif interruptible, n'a pas nécessairement les mêmes plages horaire à offrir. Et donc, en conséquence de ça, il faudrait regarder cet aspect-là avec les clients pour pouvoir arriver avec un vrai tarif interruptible.




Ce faisant, on s'assurerait à ce moment-là de ne pas perdre l'opportunité de perdre ces clients-là qui passeraient à une autre source d'énergie, qui ne resteraient plus au tarif interruptible, on les conserverait via une transition et on mettrait en place à ce moment-là un tarif pour eux. Donc, il y aurait un transfert raisonnable, acceptable, compréhensible de la part des consommateurs.




Donc, en conclusion, la FCEI/AMBSQ demande à la Régie de rejeter la demande d'HQD. Elle demande l'intégration du tarif BT au tarif patrimonial dans une des deux solutions qu'elle lui a proposées. Et elle lui demande dans la mesure où elle ne décide pas d'attendre en deux mille quatre (2004) pour retraiter




de l'évolution du tarif BT de mettre en place une transition raisonnable.




Elle demande également à la Régie d'obliger le distributeur à mettre en place un processus qui mènerait à l'introduction d'un nouveau tarif interruptible afin de tenir compte des intérêts et du distributeur et des consommateurs. Enfin, on demande à la Régie d'obliger le distributeur à mettre en place un processus de communication avec les clients qui serait adéquat. 




On a entendu parler beaucoup, là, que depuis longtemps, Hydro-Québec pensait à l'abrogation du tarif BT et n'a jamais indiqué ces faits-là à la population, aux clients. Et en conséquence de ça, plusieurs décisions d'affaires se sont faites en prenant en considération le fait que le tarif BT était pour être là pour toujours ou sensiblement pas loin de ça.




Donc, dans ce cadre-là, le fait de... on revient à une réponse qu'on nous a envoyé lorsqu'on a demandé à Hydro-Québec ce qu'elle avait fait pour parler aux gens, pour voir ce qu'elle avait fait pour indiquer aux gens qu'il devrait y avoir des modifications incessamment, de cette ampleur-là d'ailleurs, un deux pour cent (2 %), c'est très différent de cinquante-




cinq pour cent (55 %) annuellement cumulatif. Hydro-Québec nous a dit, bien, on a envoyé, tel que la Régie le requiert, un avis public. Et donc, les clients ont pu être, ont pu connaître la demande du distributeur via l'avis public.




Bien, on considère que, pour un distributeur qui fait affaire avec ces gens-là depuis quatre-vingt-trois (83), on considère que ce n'est pas suffisant. On demande à la Régie, à ce moment-là, que le distribu-teur annonce plus clairement aux clients pour que les clients puissent prendre des décisions, parce que les décisions, en matière d'énergie, en matière d'équipe-ment, de construction également d'édifices et de bâtiments, qui sont liés avec des installations et des équipements énergétiques, demande une réflexion plus à long terme qu'en dedans de quelques mois. Donc ceci conclut notre présentation.




LE PRÉSIDENT :


153
Q.
Juste une précision, Monsieur Trahan. Je soupçonne qu'il y a une coquille sur le dernier mot...



R.
C'est possible.


154
Q.
... sur la diapositive. Ça dit * des clients adéquats +. Est-ce que c'est les clients qui sont adéquats ou le processus?



R.
Non, c'est le processus adéquat ou les clients directement liés. Le mot est mal choisi.


155
Q.
En tout cas, l'accord * adéquats +, c'est avec processus plutôt que clients?




Me ANDRÉ TURMEL :


156
Q.
Ça s'accorde avec processus, je crois. Par exemple, un groupe de travail, je crois comprendre.



R.
Ça peut être un groupe de travail ou n'importe quoi d'autre que la Régie peut imaginer qui serait la meilleure des choses.




LE PRÉSIDENT :




Je comprends. D'accord. Bon. Merci.




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
Bienvenue.




Me ANDRÉ TURMEL :


157
Q.
Alors, merci, Monsieur Trahan. Maintenant, on va passer à la présentation. Il y aura peut-être quelques questions encore pour monsieur Trahan, mais je vais attendre de procéder à l'interrogatoire plus formel avec monsieur et madame Caux pour leur entreprise familiale. Alors, je demanderais peut-être à monsieur Caux, si vous voulez, premièrement, expliquer quelles sont vos fonctions au sein de l'entreprise? Et parlez près du micro si c'est possible.




M. CONRAD CAUX :



R.
Je suis Conrad Caux. J'ai créé deux compagnies à Saint‑Eustache. En dix-neuf cent quatre-vingt (1980), j'ai commencé une compagnie à Saint‑Eustache. En quatre-vingt-cinq (85), j'en ai créé une autre, et une autre en quatre-vingt-quinze (95) dans le domaine du séchage de bois.


158
Q.
Donc, je comprends que, aujourd'hui donc, vous êtes président?



R.
Oui, je suis président de une, et ma fille est présidente d'une autre.


159
Q.
Vous, vous êtes président, Monsieur Caux, de?



R.
Bois C.M. Caux.


160
Q.
Parfait. Et je comprends donc, il y a deux entreprises de séchage de bois. Il y a C.M. Caux et Séchoirs Deux-Montagnes?



R.
Oui.


161
Q.
Et si vous voulez donc juste expliquer généralement qu'est-ce que c'est une entreprise de séchage de bois?



R.
Une entreprise de séchage de bois. Bon. C'est... Ça consiste à recevoir du bois vert en planche, là, de le sécher avec ces séchoirs-là, et pour les revendre soit aux compagnies de plancher, pour le bois de meubles. La plupart de ce bois-là va à l'exportation. On a été favorisé par Hydro-Québec avec la bi-énergie pour être capable de créer ces séchoirs-là et grossir assez là.


162
Q.
Monsieur Caux, donc, peut-être demander aussi à madame Caux de prendre le micro pour expliquer combien il y a d'employés au sein de votre entreprise et de celle que votre fille préside également. Madame Caux, peut-être expliquer Séchoirs Deux-Montagnes, la distinction entre les deux, là.




Mme MONA CAUX :



R.
En quatre-vingt-quinze (95), on a créé Séchoirs Deux-Montagnes avec un investissement de neuf cent mille dollars (900 000 $) et trois employés. Aujourd'hui, l'investissement se monte à trois millions (3 M$) puis on a une vingtaine d'employés. C.M. Caux, bien, c'est plus gros, là.


163
Q.
Combien?




M. CONRAD CAUX :



R.
CM Caux, on est rendu avec un investissement de quatre millions et demi (4,5 M$) et trente-cinq (35) employés.


164
Q.
Et donc, je comprends que, au total, il y a environ une cinquantaine d'employés dans le séchage de bois. Et vos principaux marchés sont au Québec mais également à l'exportation?



R.
Oui. On sèche environ, je ne sais pas si ça va vous dire quelque chose, environ, au-dessus de deux millions de pieds par mois en bois franc. C'est beaucoup.


165
Q.
Maintenant, pour bien comprendre, parce que quand on explique une chose, mais quand on le voit, c'est autre chose, je vous demanderais puis je demanderais de prendre votre jeu de photos. Vous ne l'avez pas. Attendez, ça va aller mieux si vous l'aviez. Et d'expliquer aux gens de la Régie.
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Si vous voulez, Monsieur Caux, ou Madame Caux, simplement expliquer, en tournant les pages tranquillement, voir qu'est-ce qu'on voit sur les photos?




M. CONRAD CAUX :



R.
Oui. La page 1, c'est l'entrée principale; à gauche, on voit des bureaux; au fond, à gauche, on voit une partie des séchoirs et un lieu de travail d'entrepôt. À la page 2, vous allez voir, en bas, les quatre portes de séchoir, c'est des grandes, grandes portes qu'on ouvre puis qu'on remplit de bois franc, qu'on ressort quand il est sec à même des chariots-élévateurs.


166
Q.
Je comprends donc, Monsieur Caux, juste pour comprendre, donc ce bois-là arrive coupé des scieries?



R.
Coupé des scieries.


167
Q.
Vert, finalement, humide?



R.
Oui.


168
Q.
Et vous, vous l'entrez à l'intérieur où il y a un




traitement qui se fait?



R.
C'est ça.


169
Q.
O.K.



R.
Ensuite, à la page 3, bien vous voyez des contrôles avec des pompes à chaleur. Page 4, vous allez voir des...


170
Q.
Si vous voulez juste revenir à la page 3, on va peut-être aller moins vite pour que les gens puissent comprendre. Ces photos-là, je comprends, elles ont trait à Séchoirs Deux-Montagnes?



R.
Oui.


171
Q.
Et, ou Madame Caux ou Monsieur Caux, vous pourriez expliquer, et je comprends que Séchoirs Deux-Montagnes, il y a quatre séchoirs qui sont en place, alors que C.M. Caux, vous avez neuf séchoirs, c'est ça?



R.
Neuf séchoirs.


172
Q.
O.K. Simplement expliquer, là, peut-être, Madame Caux, la nature des séchoirs, il y en a à l'électricité, il y en a au gaz naturel, et cetera?




Mme MONA CAUX :



R.
Bien, la page numéro, la première page qu'on voit avec les séchoirs, ça, c'est une cellule qui fonctionne au gaz naturel et aussi à l'électricité.


173
Q.
La page 3, en bas de page?



R.
C'est ça, à la page 3. Donc vous voyez le brûleur en haut puis il y a deux machines qui fonctionnent




uniquement à l'électricité. Puis ça, c'est la boîte de contrôle, en bas, là, qui contrôle le gaz naturel.


174
Q.
O.K.



R.
À la page 4, c'est toujours la même cellule sauf d'un angle différent. À la page 5, vous avez la cellule numéro 2, qui, elle, fonctionne uniquement à l'électricité, avec une pompe à chaleur. En bas, c'est la cellule numéro 3, avec deux machines, pompes à chaleur seulement, uniquement à l'électricité. À la page 6, c'est toujours la même cellule, la cellule numéro 3, d'un angle différent.




À la page 7, c'est la quatrième cellule qui, elle, fonctionne seulement au gaz naturel. Ça fait que vous voyez le brûleur en haut, là, c'est uniquement au gaz naturel. Et la page 8, c'est toujours la même cellule, d'un angle différent. Et à la page 9, bien, c'est la boîte de contrôle qui contrôle la cellule numéro 4 pour le gaz naturel.


175
Q.
O.K. Ça, donc on a vu les équipements servant à contrôler. Maintenant, pouvez-vous juste décrire, en vos mots, le bois, on l'entre à l'intérieur dans des grands, où le met-on exactement, et décrivez le procédé, combien de temps ça prend, et cetera.




M. CONRAD CAUX :



R.
Quand on reçoit le bois, d'abord, il est en planches, il faut qu'il soit tout latté pour que l'air passe au




travers des rangs, s'il y en a qui ont déjà vu ça. Puis c'est rentré avec une capacité, on a des capacités de quatre-vingt mille pieds (80 000 pi), ça veut dire c'est plusieurs vannes, là.




Mme MONA CAUX :



R.
Dans chaque cellule.




M. CONRAD CAUX :



R.
Chaque cellule. On en a une au gaz, la dernière, je l'ai installée uniquement au gaz parce que c'est pour sécher du tremble, qui contient cent cinquante pour cent (150 %) d'eau, et c'est la seule source d'énergie pour sécher ça, je peux pas le sécher électrique. Mais c'est très dispendieux.


176
Q.
Donc, en effet, il y a ou le gaz ou l'électricité provoque, crée de la chaleur intense et cette chaleur-là va aider à sécher pendant X nombre de jours?



R.
Oui, c'est ça.


177
Q.
Combien de jours ça prend, juste aux fins de...



R.
Bien, ça dépend, ça varie, entre dix (10) et vingt-cinq (25) jours.


178
Q.
O.K. Et quand on regarde les différentes photos qu'on a vues, les équipements qui ont trait, je dirais, à la bi-énergie comme telle, où étaient-ils, puisqu'ils ne sont peut-être pas là, mais comment, quel est le lien que vous faites entre ces équipements-là, que




l'on voit là, les pompes à chaleur, et les panneaux de contrôle et les équipements bi-énergie, bref, quand il y avait des télécommandes ou les sondes, où est-ce qu'on pouvait les retrouver, là, collés à ces équipements-là?




Mme MONA CAUX :



R.
On ne les voyait pas après les équipements directement, c'était une espèce de contrôle, hein, qu'il y avait sur...




M. CONRAD CAUX :



R.
C'était une boîte fermée, ça.


179
Q.
O.K.




Mme MONA CAUX :



R.
Puis il y avait une boîte aussi, bien que je n'ai pas photographiée, là, mais une boîte électrique, puis il y avait un contrôleur dans la salle des machines; puis ça, ils sont venus enlever ces choses-là, oui.


180
Q.
O.K. Et là, je comprends que, on va peut-être maintenant quitter les photos pour revenir au tarif comme tel. Madame Caux, si vous voulez expliquer à la Régie, notamment pour Séchoirs Deux-Montagnes, bon, parce que vous avez dit tout à l'heure que c'était en quatre-vingt-quinze (95) que vous avez investi neuf cent mille dollars (900 000 $)...



R.
Oui.


181
Q.
... expliquez, si vous voulez, les grandes étapes, en quatre-vingt-quinze (95), donc l'entreprise, on vous approche, ou vous approchez Hydro-Québec, je ne sais pas?



R.
Bien, quand, CM Caux existait déjà en quatre-vingt-quinze (95), donc on avait pris la décision de faire une deuxième cour à bois parce que le marché était là, la demande était là. Donc on a rencontré des gens d'Hydro-Québec à ce moment-là pour leur faire part du nouvel investissement qu'on voulait faire. Et on voulait savoir dans quelle sorte d'énergie qu'on était pour investir dans la machinerie, l'équipement et tout. On a rencontré des gens à l'Hydro qui, eux, nous ont vendu l'idée de continuer à l'électricité avec le tarif BT.


182
Q.
Parce qu'à l'époque, je comprends que C.M. Caux, qui existait antérieurement...



R.
Oui.


183
Q.
... les neuf cellules, elles fonctionnaient à quelle source d'énergie?



R.
À l'électricité, avec le tarif BT.


184
Q.
C'est toujours le cas aujourd'hui?



R.
Oui.


185
Q.
D'accord, o.k. Ensuite donc arrive quatre-vingt-quinze (95), décrivez-moi, je dirais entre quatre-vingt-quinze (95) puis deux mille (2000), vos relations avec Hydro-Québec à l'égard de ce tarif-là.



R.
Bien, il n'y a jamais eu beaucoup de communications à




l'égard de ce tarif-là, le tarif était là puis, c'est sûr qu'en quatre-vingt-quinze (95), quand on a débuté, on a débuté avec deux cellules. En quatre-vingt-dix-sept (97), on a agrandi, on a construit une troisième cellule qui, elle, elle était aussi à l'électricité. Donc c'est sûr que la demande était plus forte et on continuait toujours avec le tarif BT.


186
Q.
O.K., donc vous avez augmenté vos charges en quatre-vingt-dix-sept (97)?



R.
Oui.


187
Q.
Et ça allait comme...



R.
Comme ça.


188
Q.
... je dirais sur des roulettes, là...



R.
Oui, oui.


189
Q.
... Hydro-Québec était très coopérante?



R.
Oui, très.


190
Q.
Elle vous offrait le tarif BT...



R.
Ah oui, très.


191
Q.
... sans problèmes?



R.
Oui.


192
Q.
O.K. Maintenant, nous avons déposé, sous la pièce FCEI/AMBSQ-4, deux lettres qui vous ont été adressées. Il y en a une qui, la seconde, qui date du mois, du treize (13) août quatre-vingt-dix-sept (97), et celle du quatre (4) février quatre-vingt-dix-neuf (99), je comprends que vous avez reçu ces lettres-là d'Hydro-Québec?



R.
Oui.


193
Q.
Et pourriez-vous simplement expliquer ce que vous y voyez, ce qu'on y disait généralement?



R.
Bien, on voit que Hydro-Québec travaillait fort pour vendre leur énergie avec un tarif BT. Puis ils nous en parlaient souvent, puis le tarif était là puis, à les entendre parler, il était là pour rester très longtemps.


194
Q.
Et c'est peut-être le cas, quand je vois en quatre-vingt-dix-neuf (99)...



R.
Oui.


195
Q.
... au deuxième paragraphe, on dit :






Leur enlèvement ne vous privera pas pour autant des avantages tarifaires liés, et cetera...



Donc vous, vous receviez ça et quel était votre état de pensée en recevant ça?



R.
Quand on a reçu cette lettre-là, c'est sûr et certain qu'on s'est, ça nous inquiétait, là, qu'ils enlèvent les appareils, sauf que quand on a lu cette lettre-là, on n'était pas inquiets à savoir, il n'y a rien qui nous dit là-dedans que, à court terme, ils étaient, que le tarif BT était pour être abrogé.


196
Q.
D'un côté, vous aviez un signal où on enlève des appareils, donc ça pouvait être inquiétant...



R.
Oui.


197
Q.
... un signal, d'un côté, on enlevait des appareils, et de l'autre, on vous redonnait un signal écrit dans lequel on disait que : * Ne vous inquiétez pas, il y a les tarifs, on est là + ?



R.
Je me rappelle qu'à ce moment-là, quand j'avais reçu cette lettre-là, moi, ça m'avait comme inquiétée un peu, puis j'avais parlé avec un représentant d'Hydro, que je ne me rappelle pas son nom, là, parce que... Mais ils nous disaient toujours de ne pas s'inquiéter avec ça, de, tu sais, vraiment, là, c'était là pour rester puis...


198
Q.
O.K.



R.
... qu'on n'avait pas à s'inquiéter avec ça.


199
Q.
Donc ça, cette lettre-là date du quatre (4) février mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Je comprends que dans votre, dans, je dirais, vos, les entreprises comme la vôtre, qui sont dans le séchoir à bois, est-ce que la plupart fonctionnent de cette manière, comment fonctionnent-ils, les autres entreprises, est-ce qu'ils utilisent...



R.
Nos compétiteurs?


200
Q.
Oui, est-ce qu'ils utilisent, est-ce qu'ils utilisent ce type de système?



R.
Il y a certains, il y a certains de mes compétiteurs qui utilisent le même type, oui, l'électricité, puis qui ont aussi le tarif BT.


201
Q.
Le font-ils encore aujourd'hui?



R.
Oui, ils le font encore aujourd'hui.


202
Q.
Et même pour des investissements, là, jusqu'à tout récemment?



R.
Oui, j'ai, on a un de mes compétiteurs que je suis en contact avec lui, surtout quand j'ai appris que l'Hydro voulait enlever le tarif BT, j'ai communiqué avec lui qui m'a dit qu'il avait fait un investissement en deux mille (2000), il avait acheté une nouvelle cellule puis que son représentant d'Hydro-Québec lui avait certifié que le tarif BT était là pour rester. C'est pour ça d'ailleurs qu'il a réinvesti dans une pompe à chaleur à l'électricité.


203
Q.
O.K. Je comprends que vos, de manière générale, à quelle date remonte la désactivation des installations télécommande?



R.
En quatre-vingt-dix-neuf (99).


204
Q.
Quatre-vingt-dix-neuf (99), o.k.



R.
Mais ça a pris quand même un lapse de temps avant qu'ils viennent enlever les appareils, là. Je ne me rappelle pas, mais je me rappelle que ça avait été long, je ne peux pas vous dire la date.


205
Q.
Parfait. Maintenant, on va prendre, si vous voulez bien, la, il y a un résumé, on va aborder les impacts que ça occasionne, ou que ça vous occasionne, l'abrogation du tarif BT. Monsieur ou Madame Caux, indifféremment, si vous voulez un peu expliquer les impacts que vous envisagez, et chez Séchoirs Deux-Montagnes et chez C.M. Caux?




M. CONRAD CAUX :



R.
Oui, on a fait, j'ai fait une comparaison entre Séchoirs Deux-Montagnes et Bois C.M. Caux. Actuellement, avec le BT, Séchoirs Deux-Montagnes, on dépense quatre-vingt-six mille piastres (86 000 $) d'électricité, cent soixante mille (160 000 $) de gaz, il y a peut-être un petit peu trop parce qu'il a été bien, bien haut un bout de temps, là, il a rebaissé, c'est peut-être alentour, aux environs, là, pour un total de deux cent quarante-six mille (246 000 $); ça, avec quatre cellules. L'autre, neuf cellules, électricité, c'est deux cent dix mille (210 000 $).




Mme MONA CAUX :



R.
Par année, hein.




M. CONRAD CAUX :



R.
Coût d'énergie sans BT. Si on enlève le BT, comme dans deux ans, là, ce qui va arriver, là, je vais être, C.M. Caux va aller à quatre cent vingt mille piastres (420 000 $).


206
Q.
Est-ce que je comprends que C.M. Caux, donc vous avez neuf cellules qui sont uniquement à l'électricité?



R.
Oui.


207
Q.
Donc dans le scénario où vous resteriez à l'électricité, ça doublerait?



R.
Avec BT, c'est...


208
Q.
D'accord.



R.
... oui, ça resterait comme ça.


209
Q.
O.K.



R.
Sans BT. Sans BT, électricité et gaz, sans BT, il faudrait, C.M. Caux, convertir le chauffage au gaz naturel, qui deviendraient des nouveaux taux de deux cent quarante mille (240 000 $) contre quatre-vingt-seize (96); ça prend un investissement de deux cent mille (200 000 $) pour modifier ça.


210
Q.
Donc chez C.M. Caux, si vous ajoutiez du gaz naturel, bon vous allez encore consommer de l'électricité mais moins qu'avant, mais plus de gaz naturel...



R.
Oui.


211
Q.
... et le bilan net en énergie, en coûts d'énergie, sera trois cent trente-six mille dollars (336 000 $), donc qui se différencie du deux cent dix mille dollars (210 000 $), pardon. Mais à ça, je comprends qu'il y a des équipements additionnels si vous mettez du gaz?



R.
Bien, trois cent trente-six mille (336 000 $) puis à l'heure actuelle, c'est deux cent dix (210 000 $), il y aurait encore une augmentation.


212
Q.
O.K. Mais le coût des équipements additionnels, à quoi fait-on référence pour deux cent mille dollars (200 000 $) chez C.M. Caux, qu'est-ce qui, de manière générale, pour installer des tuyaux de gaz, qu'est-ce que ça...



R.
Bien, ça comprendrait une bouilloire, plus tous les




serpentins à vapeur qui iraient dans tous les séchoirs, ça coûte, c'est quinze mille (15 000 $) par porte, plus trente-cinq mille (35 000 $) une bouilloire, plus des frais d'installation. C'est sûr que deux cent mille (200 000 $), c'est peut-être plus, là, on ne le sait pas.


213
Q.
O.K. Et peut-être, Madame Caux peut-être, chez Séchoirs Deux-Montagnes, parce que vous êtes plus, je comprends, davantage là, peut-être expliquer un peu la différence que vous voyez?




Mme MONA CAUX :



R.
Bien, le coût en énergie total pour un an est de deux cent quarante-six mille (246 000 $). Sans le BT, ça monterait à trois cent vingt mille (320 000 $) par année. Il faudrait mettre, acheter des équipements, qui coûteraient en moyenne, probablement cinquante mille dollars (50 000 $) ou plus, là. Et, ça fait qu'on aurait une augmentation de soixante-quatorze mille dollars (74 000 $).


214
Q.
O.K. Donc, pour Séchoirs Deux-Montagnes, l'augmentation annuelle qui serait répétée, là, on peut penser sur soixante-quatorze mille dollars (74 000 $), il y a en sus d'une augmentation d'équipements une fois, on peut comprendre de cinquante mille dollars (50 000 $)?



R.
Oui.


215
Q.
C'est exact?



R.
Oui.


216
Q.
O.K. Et donc, Monsieur Caux, pour C.M. Caux inc., l'augmentation annuelle, si vous ne restez qu'à l'électricité, c'est deux cent dix mille dollars (210 000 $); si vous faites le choix d'aller à l'électricité et au gaz, c'est cent vingt-six mille dollars (126 000 $), mais dans ce cas-là, il faut ajouter un deux cent mille dollars (200 000 $) pour l'équipement gas naturel, c'est exact?




M. CONRAD CAUX :



R.
Oui. Je pourrais ajouter quelque chose?


217
Q.
Bien sûr.



R.
Aussi, Hydro-Québec nous a toujours encouragés avec la bi-énergie pour être concurrentiels. Parce qu'il y a beaucoup de moulins à scie, il y a beaucoup d'industries de meubles ou de bois de plancher, des manufacturiers, ils ont des résidus. Là, ils peuvent avoir une bouilloire, il y a des résidus qui ne coûtent rien. Ça fait que le coût de séchage est minime à comparer avec ce qu'on fait, nous autres. Nous autres, c'est un service qu'on fait, là.




Et aussi, avec les Américains, il y a beaucoup de bois américain qui s'en vient ici, qui donne de l'ouvrage ici avec ça. Autrement, bien, si on est trop chers, il va rester de l'autre côté.


218
Q.
Je comprends que vous, vous importez aussi...



R.
On importe.


219
Q.
... du bois vert des États-Unis, que vous séchez et que vous retournez l'autre côté de la frontière?



R.
On le retourne de l'autre côté, ou il est manufacturé ici, ou bien...




Mme MONA CAUX :



R.
On en importe aussi en billots. Souvent on achète du billot américain, on l'envoie dans des moulins à scie ici, au Québec, qui scient pour nous, le transforment en planches, puis après ça, on le sèche puis après ça, c'est revendu, puis en grande partie c'est revendu à l'exportation.


220
Q.
Et pourriez-vous indiquer comment donc les montants qu'on vient d'indiquer, les impacts, comment est-ce que vous allez pouvoir répercuter ces montants-là, où allez-vous les répercuter dans vos coûts?




M. CONRAD CAUX :



R.
Ça, là, c'est sûr que...


221
Q.
Dans vos coûts de vente, de...



R.
... pour vivre avec ça, il faut augmenter le prix du séchage. Depuis deux ans, le commerce du bois, il n'est pas fort. Disons qu'on marche * even +. Nos profits sont dans le séchage. Ça fait que là, si on augmente ça, si on n'est pas capables d'augmenter, c'est des profits qui s'en vont. Ça va être plus difficile.


222
Q.
O.K. Mais est-ce que vous avez une idée du montant de, tu sais, pour, comment dire, là, ces montants-là, si vous deviez les répercuter directement dans vos ventes, dans le pourcentage du prix de votre bois, à quel montant arrivez-vous, à une augmentation, est-ce que ça, ça représente quinze pour cent (15 %) de plus sur vos...



R.
Oui, c'est environ quinze pour cent (15 %).


223
Q.
Ou dix pour cent (10 %), ou cinq pour cent (5 %)?



R.
Quinze pour cent (15 %) sur le prix du séchage.


224
Q.
O.K.



R.
D'augmentation, pour effacer ça.


225
Q.
O.K. Puis dans le marché actuel, tout à l'heure, vous décriviez un peu le marché, depuis deux ans, il était, vous l'avez décrit?



R.
Bien, le marché, oui, le marché est difficile; depuis le onze (11) septembre, encore plus. Ce n'est pas repris encore, je sais...




Mme MONA CAUX :



R.
Probablement que ça sera les commerces, les compagnies de commerce de bois qui vont absorber ce coût-là parce que nous, en tant que sécheurs, en augmentant de quinze pour cent (15 %) le coût de séchage, eux, pour le revendre, la compétition est tellement forte présentement, l'exportation est tombée de quatre-vingt pour cent (80 %), ça veut dire que tous ceux, tous les commerçants qui étaient




spécialisés dans l'exportation, qui avaient quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de leur chiffre d'affaires à l'exportation, sont sur le marché local présentement.




Donc la, c'est très féroce présentement puis faire, des commerçants, faire une augmentation pour revendre le bois aux manufacturiers, je ne pense pas que ça va être possible pour l'instant parce que le marché n'est pas là. Donc ça va être les commerçants qui vont absorber ce coût-là puis comme on vous disait, présentement, on marche * even +, ça veut dire qu'on ne fait pas un sou, là, probablement qu'il va y avoir une légère perte.


226
Q.
O.K. Si CM Caux ou Séchoirs Deux-Montagnes, si Hydro-Québec décidait, du jour au lendemain, de changer d'idée et de vous proposer un nouveau tarif interruptible qui ferait votre affaire, comment réagiriez-vous?



R.
C'est sûr qu'on serait intéressés à peut-être écouter des offres. Peut-être parler ensemble puis trouver le meilleur moyen, là, pour arriver à une entente, oui, on serait intéressés.




(14 h 30)


227
Q.
En terminant, les montants d'impact qu'on vient de décrire, y a-t-il un lien entre ces montants-là et d'éventuels investissements? Bref, est-ce que ça va avoir un... Peut-il y avoir un impact ou quel type




d'impact cela peut-il avoir sur l'agrandissement ou non de vos installations?




Mme MONA CAUX :



R.
C'est sûr que Séchoirs Deux-Montagnes, c'est une jeune compagnie, c'est là depuis quatre-vingt-quinze (95), on a encore, ce n'est pas payé, il y a des prêts. Refaire encore d'autres prêts sur le dos de Séchoirs Deux-Montagnes, présentement, avec l'économie qui n'est pas là, le marché qui n'est pas là, nous autres, on a eu des cellules à certains moments donnés qui étaient vides. Donc, les revenus sont beaucoup moins forts parce que la récession, dans le domaine du bois, on la ressent encore, on l'a ressentie beaucoup et on la ressent encore. Donc, ce n'est pas vraiment le temps d'investir pour nous.


228
Q.
Est-ce que vous avez autre chose à ajouter en terminant, Monsieur Caux, Madame Caux, Monsieur Trahan? Alors c'est tout. Vos témoins.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Hydro-Québec, avez-vous des questions, Maître Morel?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me F. JEAN MOREL :




Oui, Monsieur le Président, j'en ai quelques-unes. Je prédis prendre moins de temps que j'en ai pris ce matin avec la Fédération des commissions scolaires du




Québec et l'AGPI. Mes questions cependant vont être essentiellement au même effet. Je ne reprendrai pas une à une les questions que j'ai posées sur les dispositions du règlement tarifaire.


229
Q.
Monsieur Trahan, je pense que vous étiez présent, vous avez entendu mes préoccupations quant au règlement tarifaire et à sa sous-section 13 sur le tarif bi-énergie.




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
En effet.


230
Q.
Parfait. Merci. À cet égard, je vais aller tout de suite à la réponse 3, réponse du regroupement, la FCEI/AMBSQ, à la question 3.2 de la Régie. Et la question était :






Les procédés de production utilisés par vos membres corporatifs sont-ils compatibles avec un système bi-énergie?



Et vous avez indiqué dans votre réponse :






Techniquement, certains le sont.



Cependant, ensuite, vous élaborez sur des modifications qui pourraient être faites au tarif BT. Mais qu'entendez-vous par * techniquement, certains




le sont + compatibles avec le système bi-énergie?




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
Comme on avait expliqué ailleurs, on ne l'a pas pris ici, mais la FCEI, ça représente vingt et un mille membres au Québec. On s'entend qu'on n'a pas répertorié l'ensemble des gens qui sont au tarif BT au niveau de la FCEI. En conséquence de cela, on ne peut pas prédire que sur le huit pour cent (8 %) qui ressort du sondage d'Hydro-Québec, il n'y a pas certains clients, par exemple, qui sont au tarif BT au niveau de la FCEI, par exemple, ou de l'AMBSQ qui n'auraient pas nécessairement des installations pouvant utiliser d'autres sources d'énergie. En conséquence de cela, on répondait en ayant cet, pas cet objectif-là, mais cette idée-là en tête. C'est ça.


231
Q.
Donc, vous ne pouvez pas préciser quel pourcentage n'ont pas justement de système alternatif d'appoint?



R.
Absolument pas.


232
Q.
O.K.



R.
Mais il est certain qu'il y en a. Et d'ailleurs, si on parlait tantôt, de mémoire, là, monsieur Caux tantôt parlait de son entreprise qui possède neuf séchoirs. Il y a toujours moyen, ils ont été... je vais peut-être lui demander d'en parler peut-être.




Mme MONA CAUX :



R.
On avait une deuxième source d'énergie. Nous, on avait des génératrices qui étaient sensées fonctionner sur l'heure de pointe, qui étaient supposées être contrôlées par les boîtes de contrôle que vous aviez installées, là, que Hydro-Québec... On n'est pas habitués.


233
Q.
Vous venez d'indiquer que vous aviez des génératrices.



R.
Oui.


234
Q.
En ce sens que, depuis un certain temps, vous n'en avez plus?



R.
Non. Mais je vais vous expliquer pourquoi. C'est qu'en quatre-vingt-dix-neuf (99), quand j'ai reçu la fameuse lettre, là, il y avait une compagnie qui nous... qu'on louait des génératrices qui a fait faillite. Et juste avant de faire faillite, elle est revenue rechercher toutes les génératrices qu'il y avait pas mal sur le marché, là. Puis je ne sais pas qu'est-ce qu'ils ont fait avec après. Mais, moi, j'avais communiqué avec un représentant d'Hydro-Québec pour savoir, bon, bien, qu'est-ce que je fais, là, j'ai perdu ma génératrice, qu'est-ce que je fais, est-ce qu'il faut que j'en rachète une, il faut que j'en loue une. Il m'avait dit : bof! il faut que tu saches lire entre les lignes. Ce qui voulait dire, bien... Je pense qu'on n'en avait pas réellement besoin parce qu'il disait qu'ils ne couperaient plus.


235
Q.
Le représentant qui dit * bof! +, vous souvenez-vous?



R.
Je n'ai pas de nom, non.


236
Q.
Vous ne vous souvenez pas qui est-ce que c'est?



R.
J'aurais dû prendre son nom.


237
Q.
On va l'appeler * bof! +.




M. CONRAD CAUX :



R.
De toute façon, on a eu une attachée aux séchoirs durant trois ans, puis ils n'ont jamais commandé.


238
Q.
En fait, il n'y a jamais eu période de pénurie de déclarée?



R.
C'est ça.


239
Q.
Comme je faisais référence ce matin, là, en citant l'article 270 du règlement, qu'en fait, ce n'est pas juste, puis ce n'est pas des périodes de pointe nécessairement, là, mais c'est qu'il peut y avoir des périodes de pénurie de déclarées et, pendant cette période-là, par exemple de douze mois, le tarif BT n'est pas disponible. Si une telle période avait été déclarée, une telle période de pénurie, quelle aurait été votre source d'énergie à ce moment-là?



R.
On aurait commandé une génératrice, on l'aurait collectée, ça aurait marché.


240
Q.
Et quel aurait été votre coût?



R.
De la génératrice?


241
Q.
Du kilowattheure.



R.
Ça aurait été plus cher que l'électricité.


242
Q.
De combien?



R.
Le double. Le double peut-être.


243
Q.
Et quand vous dites * de l'électricité +, vous dites de l'électricité au BT ou au tarif régulier?



R.
Ça n'a jamais fonctionné, je ne peux pas vous dire les prix justes, peut-être le double du BT.


244
Q.
Du BT. Non, c'est ça, c'était ça ma question. O.K. Dans la lettre, une des lettres que vous avez déposées en preuve, en fait celle du quatre (4) février quatre-vingt-dix-neuf (99), on fait référence dans cette lettre-là dans l'avant-dernier paragraphe :






Qu'en prévision de l'enlèvement de l'unité de contrôle d'Hydro-Québec, nous vous demandons de signer la lettre d'entente ci-jointe confirmant le choix du mode de fonctionnement de votre système bi-énergie.



Vous vous souvenez de cette entente, vous l'avez signée?




Mme MONA CAUX :



R.
Oui.


245
Q.
Vous n'avez pas de copie jointe à cette lettre-là?



R.
Non.


246
Q.
Vous souvenez-vous des termes de l'entente ou certaines conditions de l'entente?



R.
Non, non, il faudrait que je ressortirais ça, là, mais...


247
Q.
Maintenant, parmi les membres de l'AMBSQ, si je comprends bien, il y en a cinq pour cent (5 %) qui utilisent le tarif BT?




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
Si vous comprenez bien, je ne peux pas répondre complètement pour la personne. Comme vous le savez, il y a des problèmes dans le bois de sciage actuellement. Et la personne n'a pu se déplacer pour venir ici. Et la réponse a été donnée par monsieur Kinuani de l'AMBSQ qui a donné cette information-là de cinq pour cent (5 %) de ses membres qui étaient au tarif BT. Mais demandez-moi pas une source plus grosse.


248
Q.
Je vais aller sur un chiffre plus gros. L'autre quatre-vingt-quinze pour cent (95 %)...



R.
Oui.


249
Q.
... savez-vous, ces clients, pas ces clients-là, ces membres-là, quelle est leur source principale d'énergie?



R.
Bien, ça diffère pour différentes personnes. Et comme le disait tantôt monsieur Caux, pour des gens qui sont au séchage du bois, parce qu'il faut voir que l'AMBSQ, ce n'est pas juste du séchage de bois. Donc, en conséquence de ça, il y a d'autres utilisations dont le tarif BT n'était pas disponible. Alors il




faut casser le chiffre à ce niveau-là. Une fois ce chiffre-là cassé, au niveau du séchage de bois, dépendamment s'il y a des industries connexes, et dans la mesure où il y a des industries connexes, il peut y avoir, par exemple, l'utilisation des résidus de bois ou résidus de production de bois également, là, ce qu'on appelle les liquides verts; il peut y avoir également peut-être dans certains cas, mais encore là, c'est des peut-être, soit mazout, mais il y a certainement gaz naturel, surtout pour certaines essences principales comme le tremble qui nécessite nécessairement le gaz naturel pour avoir un produit fini de qualité.


250
Q.
Je comprends que l'électricité est utilisée pour la technologie de la pompe à chaleur. Est-ce que l'électricité est utilisée pour d'autres technologies?




M. CONRAD CAUX :



R.
Aussi, pour les génératrices qui nous obligeaient à avoir en arrière de, collecter là-dessus, qu'ils pouvaient désactiver, c'était seulement pour le chauffage. Ça n'enlevait pas l'électricité pour les pompes à chaleur. Ça fait que les séchoirs, ils n'arrêtaient pas, là. Ils pouvaient nous arrêter deux heures, de quatre heures (4 h) à six heures (6 h), puis ils pouvaient nous arrêter le matin. Ils avaient le droit de, mettons de six heures (6 h) à neuf




heures (9 h) le matin. Ça n'aurait rien dérangé dans notre revenu. Parce que les génératrices auraient fait tourner des moteurs seulement, dont le chauffage. Il y avait tout... J'étais tout installé pour ça. Tout était installé là. C'est complet. La génératrice partait, puis il n'y avait pas de chauffage. Il y avait seulement les moteurs. L'installation est encore là.




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
Autrement dit, il y a l'élément qui chauffe, et tu as la pompe à chaleur.




M. CONRAD CAUX :



R.
Quand la génératrice partait, il n'y avait pas d'éléments, parce que c'est sûr que la génératrice n'était pas capable de faire chauffer neuf cents kilowatts (900 kW). C'était gros, là. C.M. Caux, c'est neuf cents kilowatts (900 kW) que ça dépense. En enlevant tout le chauffage, on tombe à trois cent cinquante (350).


251
Q.
Le chauffage, vous voulez dire l'élément?



R.
Les éléments. Les deux cents kilowatts (200 kW) dans chaque place; il y en a neuf, là.


252
Q.
O.K.



R.
Il y a un contrôleur de charge pour équilibrer ça pour pas que ça dépasse neuf cents (900). Sans ça, là, les fils vont fondre dans le poteau.




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
Pour expliquer tantôt avec l'électricité, si gaz naturel est une bonne source pour le tremble, monsieur Caux peut confirmer, il y a d'autres sources dont l'électricité est nécessaire de toute manière pour le chauffage également pour arriver avec un produit de qualité. Donc, dépendamment aussi de la qualité, du type de bois qui est utilisé, on évolue également dans le type de chauffage.


253
Q.
Ma dernière question est exactement à cet effet-là. Outre le système de pompe à chaleur, j'imagine, c'est la seule technologie qui utilise l'électricité, il n'y a pas un autre système ou une autre technologie de séchage de l'électricité outre la pompe à chaleur, ou est-ce que je me trompe?




M. CONRAD CAUX :



R.
Il y a la pompe à chaleur, c'est un système. Il y a le conventionnel qu'on appelle, la grosse bouilloire au mazout ou gaz naturel, c'est un autre système. Ça prend toujours de l'électricité pour faire tourner les moteurs. Mais on n'a pas besoin d'électricité pour faire le chauffage. Là, nous autres, on a un 




* flamme directe +, gaz naturel. Bien, là, c'est un moteur avec une grosse flamme de trois pieds de long, là. C'est une autre affaire, ça, c'est un autre système.




Me F. JEAN MOREL :




Ça complète mon contre-interrogatoire. Merci bien.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel. Des questions d'autres intervenants? Je vais passer par la liste en ordre inverse, cette fois-ci. Maître Brodeur.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me JOHANNE BRODEUR :


254
Q.
Bonjour, madame, messieurs. Je suis maître Brodeur, représentante du Syndicat des producteurs en serre du Québec. Vous avez reçu une lettre... vous avez déposé deux lettres. Vous avez une lettre du quatre (4) février quatre-vingt-dix-neuf (99) et vous avez une lettre du treize (13) août mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997). Entre le mil neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) et mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), est-ce que vous avez eu des communications d'un représentant d'Hydro-Québec vous faisant part de possibilité de pénurie ou de rappel?




Mme MONA CAUX :



R.
Non.


255
Q.
Est-ce que, avant aujourd'hui, parce qu'on en a discuté aujourd'hui, est-ce que vous saviez avant aujourd'hui qu'il y avait une possibilité pour Hydro-Québec de mettre fin au tarif BT pour une période de douze mois?




M. CONRAD CAUX :



R.
Non, on n'a jamais été avisé de ça.


256
Q.
Et vous n'avez jamais eu de communication ou d'avis ou de rencontre, parce que, en mil neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), le tarif, là, l'article 270 existait déjà, c'est le tarif qui prévoit le douze mois. Alors, ce que je cherche à savoir, c'est si on vous en a avisé à ce moment-là par une communication ou quelque chose?




Mme MONA CAUX :



R.
Non, moi, j'ai tout gardé les communications, là. J'ai trouvé ces deux lettres-là dans ma filière d'Hydro-Québec, là. C'est ce que j'ai trouvé.




Me JOHANNE BRODEUR :




Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Brodeur. Maître Neuman pour Stratégies énergétiques.

(14 h 45)




Ça l'air impressionnant, Maître Neuman... Vous en avez pour combien de temps?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :


257
Q.
Quelques minutes, à peine quinze (15) minutes. Alors, rebonjour, bonjour, Mesdames, Messieurs. Pour la




sténographie, mon nom est Dominique Neuman, je représente l'organisme Stratégies Énergétiques. J'attirerais votre attention sur les réponses que vous avez fournies aux questions écrites qui vous ont été posées dont les questions de notre organisme. Donc... donc, il s'agit de la pièce, attendez... non, elle n'était pas... je ne vois pas de cote mais en tout cas, c'est à la page 6 des réponses de FCEI/AMBSQ aux questions de la Régie de l'énergie SÉ à Hydro-Québec.




M. JEAN-BENOIT TRAHAN :



R.
Oui.


258
Q.
Donc, nous vous avions demandés aux questions 1 et 2, quelle serait votre position au cas où seraient rétablis des mécanismes de sondes, c'est-à-dire soit des sondes thermo-horaires, soit des sondes purement thermiques puisque... qui permettraient de commuter, la commutation d'une alimentation à l'électricité vers une alimentation à un combustible... un combustible fossile. 




Je comprends qu'actuellement l'ensemble des mécanismes qu'il s'agisse de télécommandes, qu'il s'agisse de sondes ont été désinstallés donc il n'y a pas de tel système de commutation actuellement dans... enfin ma question porte généralement sur la clientèle des deux associations que vous représentez,




pas spécifiquement sur les deux associations où travaillent monsieur et madame Caux, donc je comprends qu'il n'y a aucun mécanisme qui est installé actuellement?



R.
Pas à notre connaissance.


259
Q.
J'essaie d'interpréter votre réponse aux questions qui vous ont été posées étant donné que par sa nature le tarif bi-énergie requiert un mécanisme quelconque de mesurage et de commutation et qu'il n'y a actuellement pas de tel mécanisme, est-ce que... j'aimerais bien comprendre quelle est votre position quant à l'installation d'un tel mécanisme? 




Est-ce que vous trouvez que ce serait normal que si on maintient le tarif BT qu'il devrait s'en suivre qu'on installe l'un ou l'autre des mécanismes, est-ce que je comprends bien que ça devrait être le cas?



R.
Bien, ce qu'on expliquait, c'est que dans la mesure où ne connaissait pas les droits et obligations de toute part, on ne pouvait pas dire qu'on était d'accord avec quelque processus que ce soit, mais si c'est un tarif interruptible, bien, je veux dire, un tarif interruptible ça le dit, c'est pour être interrompu. 




Donc, en conséquence, le mécanisme le plus approprié devrait être imaginé également et mis en place; quant à nous, c'est un peu ce qu'on expliquait tantôt quand




on demandait à la Régie de mettre en place un mécanisme qui permettrait de trouver le bon tarif interruptible. 




Également, au niveau de la FCEI, nous avons des clients qui sont autres que juste des clients, par exemple, dans le bois de séchage; et, dans tous ces types de clients-là, il y a des commerces, il y a des gens dans le séchage de bois, donc qu'il y a des besoins ou, disons, des offres d'interruption qui sont tout à fait différentes et qui s'adaptent aussi à des situations différentes.




Ça peut s'adapter, par exemple, davantage à la puissance dans certains cas et dans d'autres cas, ça peut s'adapter peut-être davantage, par exemple, à de l'énergie ou encore à peut-être des possibilités de revente. 




Donc, dans ce cadre-là, il faut voir et trouver ce qui serait correct pour tout le monde. On ne peut pas dire qu'on est d'accord si on n'est pas contre, ça va dépendre des droits et obligations.


260
Q.
Mais à court terme, est-ce que vous proposez de maintenir le tarif BT tel qu'il est actuellement appliqué, c'est-à-dire un tarif BT qui n'est pas vraiment un tarif où il y a possibilité de commutation ou est-ce que vous seriez d'accord pour




qu'on entreprenne dès à présent le rétablissement d'un mécanisme ou un autre?



R.
Bien dans la mesure où il faudrait étudier pour mettre en place un nouveau tarif interruptible bien adapté, je pense que ce serait un peu aberrant de dépenser des millions de dollars pendant un an pour investir, pour mettre en place un tarif interruptible pour le retirer six mois plus tard puis réinvestir dans du nouvel équipement. 




Donc, dans ce cadre-là, nous, ce qu'on dit, c'est autrement dit, on bon québécois, faisons un petit 




* break + là, pensons bien à nos affaires, imaginons ce qui est bien, trouvons la meilleure solution et appliquons-la et à ce moment-là chacun des clients qui sont actuellement au tarif BT, les clients qui ne sont pas au tarif BT pourront décider si les nouvelles opportunités leur plaisent ou ne leur plaisent pas comme clients et feront les choix appropriés en ce cadre-là.


261
Q.
Donc à court terme, vous proposez de garder le tarif BT sans commutation, c'est-à-dire que pendant le temps nécessaire pour réfléchir à la question que les clients actuels puissent continuer de bénéficier du prix prévu lorsqu'il n'y a pas de commutation?



R.
Si la commutation avait été présente, je veux dire, on n'aurait pas de trouble, mais là on voit difficilement pourquoi qu'on investirait dans une




technologie qui est peut-être déjà désuète là et remettre tout le processus en cours également, je veux dire, ça prend de l'information, et caetera, donc on va informer les gens sur une manière de fonctionner pour deux mois après, six mois après, un an après, retourner tout ça de bord et recommencez, alors, les gens ne sont pas des toupies là, un moment donné, faut... faut y aller délicatement, les gens ne font pas juste ça gérer de l'énergie encore moins dans une PME. 




Faut bien se rendre compte que dans les grandes entreprises, par exemple, il va y avoir des gens, des gestionnaires d'énergie qui vont être présents. Dans une petite entreprise, prenons madame Caux au début, avec trois employés, on s'entend qu'il n'y a pas quelqu'un qui à temps plein pour gérer de l'énergie là. 




En conséquence, un moment donné, faut pas jouer au fou comme on dit, donc faut y aller tranquillement pas vite et faut y aller avec des choses qui sont assurées. Donc, c'est dans ce cadre-là où on dit:




* on ne peut pas faire ça. + 




Et étant donné la manière, c'est-à-dire les signaux que les gens ont compris, que la clientèle a compris, bien dans ce cadre-là, faisons, quant à nous, ce qui




devrait être fait. Donc, la première proposition qu'on a demandée à la Régie, c'est d'interrompre la demande du Distributeur au moins jusqu'en deux mille quatre (2004) et le traiter en deux mille quatre (2004) dans la mesure où elle n'accepte pas ça, dans ce cadre-là, passer à une transition tranquillement pendant quelques années pour permettre la mise en place d'un nouveau tarif interruptible, permettre aux gens de faire le bon choix, à ce moment-là, approprié, permettre aux gens également de se préparer à investir des sommes parce que c'est des argents qu'ils ne possèdent pas nécessairement et dans ce cadre-là, pouvoir réagir de manière intelligente et d'affaire dans ce cadre-là.


262
Q.
Je vais passer à la proposition que vous faites, enfin que la FCEI/AMBSQ fait et que vous avez repris dans votre présentation tout à l'heure, à savoir de progresser vers l'instauration d'un tarif interruptible qui serait approprié. 




Par la même occasion, vous avez fait une réflexion sur les caractéristiques qui font que le tarif BT actuel est ou n'est pas un tarif patrimonial, vous avez passé en revue à la fois le fait qu'il faut que ce tarif soit à la demande d'un client, qu'il faut qu'il soit... ou qu'il soit interruptible ou qu'il soit établi selon le prix du marché, ce sont les trois éléments qui font que ce tarif puisse se




qualifier comme étant un tarif de gestion à la consommation qui l'exclurait ainsi des volumes d'électricité patrimoniale? J'ai lu avec intérêt la preuve écrite et la présentation de ce matin...



R.
C'est bien ça!


263
Q.
... je lis toujours les... ces documents avec un très grand intérêt et, donc je vois que vous arrivez aux conclusions que soit que l'on pourrait dire qu'actuellement le tarif BT n'est pas ou n'est plus un tarif de gestion de la consommation, donc que déjà actuellement on pourrait dire qu'il ne fait pas partie de l'électricité... qu'il fait partie de l'électricité patrimoniale, pardon...



R.
C'est notre première conclusion.


264
Q.
... ou alternativement si on considère qu'il y a un changement à faire dans son texte qu'on puisse le faire pour que ce tarif puisse être qualifié comme faisant partie de l'électricité patrimoniale, donc on adapterait le texte à la réalité à toutes fins pratiques?



R.
Absolument.


265
Q.
Mais d'un autre côté, vous proposez l'instauration d'un tarif interruptible. Je voudrais un peu voir avec vous, est-ce qu'on ne se heurterait pas aux même obstacles, à savoir la qualification de ce tarif si l'on instaurait un tarif patrimonial... un tarif, pardon, un tarif interruptible, est-ce qu'on ne se trouverait pas dans la même situation qu'avec le




tarif BT ou on risquerait d'être obligé de le considérer comme étant non patrimonial tout simplement parce qu'il est interruptible? Je voudrais voir qu'elle est votre réflexion là-dessus?



R.
Ce sont des choses qui sont à discuter dans ce cadre-là. Il y a moyen de trouver des solutions pour que ce ne soit pas le cas si on le désire. Moi, je pense que actuellement la position de la FCEI/AMBSQ est à l'effet qu'il est navrant de voir que par la Loi, il y a une décision d'exclure, de rejeter autrement dit une classe particulière de clients directement et ce qui est encore plus aberrant là-dedans, c'est que ce sont des entreprises, des gens qui de bonne foi qui ont décidé d'aller vers l'électricité et ces gens-là qui ont permis la rentabilisation d'effectifs, d'équipements qui permettent aujourd'hui de mettre en place un tarif patrimonial. 




Donc dans ce cadre-là, c'est un peu difficile à accepter cette manière de faire. Je vous donnais le parallèle tantôt quand j'expliquais que en le rentrant dans le tarif patrimonial et je donnais l'exemple de la réponse d'Hydro-Québec concernant l'aspect du gaz naturel, si au Québec on peut considérer qu'il y a un patrimoine, je pense que le patrimoine va à tous ceux qui ont appuyé ce patrimoine-là et à tous ceux qui ont permis à ce patrimoine-là de se construire.




et actuellement ce qu'on tente de faire, c'est de soutirer le patrimoine à une classe restreinte de clients. Est-ce qu'à ce moment-là, on trouve ça raisonnable? Pas du tout. Est-ce que à ce moment-là, on trouverait pas des solutions pour s'assurer que ces gens-là fassent partie du tarif? Peut-être. 




Peut-être que même qu'il doit être à l'extérieur mais dans ce cadre-là, faut regarder d'autres aspects. Actuellement, les tarifs d'approvisionnement sont d'après Hydro-Québec à six cents le kilowattheure (6 4/kWh), d'ici là peut-être qu'un tarif interruptible à ce moment-là pour des clients qui désirent utiliser l'électricité en priorité, bien peut-être tout à fait acceptable, à ce moment-là, lorsqu'on tient compte de la nouvelle énergie qui va rentrer au niveau d'Hydro-Québec, c'est-à-dire à six cents le kilowattheure (6 4/kWh) et peut considérer dans la réflexion qui devra se faire une espèce d'échange entre une réduction de consommation au niveau de l'énergie en tarif interruptible et l'aspect que on ne dépasse pas... on dépasse moins, si on veut, l'aspect patrimonial du tarif. 




Donc à ce niveau-là, la Régie aura à prendre des décisions lorsque on arrivera avec la fin de la discussion qui, quant à nous, devrait se tenir au niveau du tarif interruptible.


266
Q.
N'êtes-vous pas d'accord également et de par votre expertise qu'un tarif interruptible, qu'un tarif qui permet la gestion de la consommation par sa nature est un tarif qui devrait coûter moins, un tarif qui permet de s'effacer en pointe, par exemple, ce serait pas nature un tarif qui devrait coûter moins, alors que la Loi prévoit exactement le contraire qu'un tel tarif n'était pas patrimonial ou enfin lorsqu'on... tant qu'on n'a pas trouvé de mécanisme qui permet de le patrimonialiser et donc que son coût d'approvisionnement est anormalement plus élevé que celui du reste de la consommation?



R.
Je ne puis pas sûr d'avoir tout suivi votre raisonnement là, je m'en excuse, mais... je ne sais pas quoi dire.


267
Q.
Je vais vous répéter. Est-ce que vous ne trouvez pas que par nature un tarif qui permet de s'effacer en pointe, un tarif qui permet au client de gérer sa consommation, de réduire sa consommation d'électricité en période de pointe, que ce soit en pointe calculée selon le temps ou selon la température extérieure, qu'un tel tarif normalement devrait coûter moins cher en approvisionnement...



R.
Oui, c'est ce qui...


268
Q.
... que l'électricité qui est normalement consommée?



R.
C'est qui est usuellement dans l'ensemble des... disons, des juridictions habituelles et on peut parler à la limite, si on veut se limiter à des




expériences pratiques là, de la Régie, c'est ce qu'on retrouve habituellement dans les autres tarifs interruptibles qu'ils soient gaziers ou autres. Donc, lorsqu'on fait un tarif interruptible, c'est qu'on bénéficie, c'est-à-dire le distributeur bénéfice soit d'une réduction de consommation, soit en puissance, en pointe, en période, ça dépend là, des besoins du distributeur; dans le cas du gaz naturel, c'est davantage la période hivernale, ce n'est pas nécessairement l'extrême pointe, c'est ce qui amène un tarif interruptible approprié à ça avec des nombres de jours d'interruption différents et en échange de cela, il y a, à ce moment-là, une possibilité d'interrompre les gens, c'est-à-dire qu'on donne un tarif un peu moindre pour le service qui est de moins bonne qualité dans le sens qu'il peut être interrompu.
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Q.
Mais vous êtes d'accord que c'est une anomalie... que ce à quoi on fait face de par la Loi est une anomalie?



R.
Oui, c'est une anomalie très claire. C'est anomalie d'autant plus qu'à la limite, si tu veux, prenons-le par l'absurde, on jette tous les gens qui sont actuellement au BT, parfait, on est content, on a respecté la Loi et là, par la suite, on se retourne de bord et puis on dit, maintenant, il y a des nouveaux clients qui eux seraient intéressés au BT et qui nous permettraient de réduire notre consommation




d'énergie supplémentaire, mais ces gens-là, on ne peut plus leur donner un tarif interruptible parce que on se retrouve à aller vers de l'autre côté. 




Donc, automatiquement on empêche l'interruptibilité au Québec, ce qui empêche également de nouveaux clients de pouvoir réduire la consommation totale et donc d'amortir l'aspect extrant ou l'aspect supérieur des approvisionnements découlant du cent soixante et cinq terawattheures (165 TWh) du patrimonial.
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Q.
Pour revenir à la formule que vous proposez, donc d'essayer de trouver un tarif interruptible et d'essayer de trouver un mécanisme qui permettrait de le patrimonialiser, de le considérer comme faisant partie de l'électricité patrimoniale, attendez... je... est-ce que vous avez des idées sur le mécanisme qui serait possible pour permettre un tel tarif interruptible d'être patrimonial?



R.
Je pense qu'il est du ressort de la Régie de décider du processus mais chose certaine, c'est que ça prendrait au moins de la négociation, de la discussion mais actuellement, on l'a vu, il n'y a pas eu vraiment de... beaucoup d'information qui a découlé d'Hydro-Québec de sa décision d'offrir des augmentations de cinquante-cinq pour cent (55 %) cumulativement sur deux ans; donc c'est sûr que ça prend un mécanisme d'échange.




LE PRÉSIDENT :




J'aimerais juste vous interrompre... il me semble qu'on reste beaucoup sur le même point, Maître...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




... Neuman, je ne suis pas sûr qu'est-ce qu'on va gagner avec ça. Vous avez posé, il me semble, une question très similaire trois ou quatre fois et on a toujours les mêmes réponses à peu...




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je voulais voir si on avait trouvé... s'il avait des idées sur le mécanisme qui pourrait être adopté et je voulais voir l'opinion de monsieur Trahan là-dessus.




LE PRÉSIDENT :




Bon. Mais continuez, mais en tout cas, j'apprécierais que ça mène à de nouvelles...
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Q.
Si vous avez tout dit, Monsieur Trahan, vous n'êtes pas obligé de vous répéter. J'ai compris que vous considérez que c'est une chose à étudier par un processus qu'on n'a pas trop défini encore et vous ne voulez pas le définir pour nous exactement comment ça marcherait mais juste il y a besoin de faire ça? Est-ce que...?



R.
Absolument. Oui, je pense que c'est à la Régie de voir là, si le mécanisme approprié, il y a une question de frais qui rentre là-dedans, il y a une question de temps également, à savoir qui seraient les plus appropriés, question d'études, de réflexion, enfin je pense que la Régie pourrait, à ce moment-là, décider du processus.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce que vous avez d'autres questions, Maître Neuman?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Oui, oui.


272
Q.
Et dans l'examen des différentes options que vous avez considérées et dont vous traitez dans le mémoire et dans votre présentation, est-ce que vous avez tenu compte des impacts environnementaux des différentes solutions proposées?



R.
Directement, non. La raison est bien simple, c'est que je pense qu'on vit dans des vases communicants là, si on interrompt à gauche, on consomme à droite puis si on consomme à droite, on interrompt à gauche, donc dans cette optique-là, on n'a pas été plus loin que ça.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je vous remercie bien.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Maître Tourigny, avez-vous des questions?




Me PIERRE TOURIGNY :




Non.




LE PRÉSIDENT :




Maître Amyot?




Me NORMAND AMYOT :




Non, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tardif?




Me CLAUDE TARDIF :




On en aurait mais on va laisser faire. On peut passer outre.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Je ne veux pas brimer vos droits mais si vous n'avez pas de question, ça aide pour le temps. Pour la Régie?




Me ANNE-MARIE POISSON :




On n'a pas de question non plus.




LE PRÉSIDENT :




J'en avais mais ça déjà été posé, donc nous avons fini avec vos témoins. Merci, Maître Turmel.




Me ANDRÉ TURMEL :




D'accord, alors j'avais dit une heure trente, une heure trente incluant le contre-interrogatoire, c'est terminé, je vous demanderais de libérer les témoins, s'il vous plaît?




LE PRÉSIDENT :




Félicitations pour ça et j'apprécie beaucoup que vous nous aidez comme ça. Et oui, les témoins sont libérés. Merci beaucoup, Madame, Messieurs.




LE PRÉSIDENT :




Nous allons prendre la pause maintenant jusqu'à trois heures et vingt (15 h 20). Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE

(15 h 20)




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Vous êtes toute prête?




PREUVE DU SYNDICAT DES PRODUCTEURS EN SERRE DU QUÉBEC



Me JOHANNE BRODEUR :




Oui, je suis toute prête. Alors je devrais respecter le temps qui a été alloué, soit une heure trente pour ma preuve, je ne prévois pas dépasser. Et je voudrais identifier les six témoins qui sont actuellement à la barre. Alors le premier est monsieur André Mousseau, il est président du Syndicat. Le deuxième est monsieur Rosaire Pion, producteur en serre; j'en profite pour le remercier d'être avec nous parce que c'est l'approche du temps de Pâques et c'est un temps extrêmement occupé pour ces gens-là.




Monsieur Éric Chagnon, qui est secrétaire et analyste pour le Syndicat. Par la suite, monsieur Claude Laniel, vous avez déjà et son curriculum et son expertise dans le dossier. Vous avez aussi monsieur Tessier; pour lui aussi, vous avez et son curriculum et son expertise déjà en annexe du mémoire. Et monsieur Gilbert Lavoie, qui travaille à l'UPA.






---------------------




L'AN DEUX MILLE DEUX, le vingt-sixième (26e) jour de mars, ONT COMPARU :




ANDRÉ MOUSSEAU, technologiste, producteur et président du Syndicat des producteurs en serre du Québec, 555, boulevard Roland-Therrien, Longueuil ;




ROSAIRE PION, président, Les Serres Rosaire Pion & Fils inc., 171, Grand Rang, Saint-Thomas d'Aquin ;




ÉRIC CHAGNON, secrétaire, Syndicat des producteurs en serre du Québec, 555, boulevard Roland-Therrien, Longueuil ;




CLAUDE LANIEL, économiste rural, 3230, rue Sicotte, Saint-Hyacinthe ;




JEAN-CLAUDE TESSIER, agronome, Jean-Claude Tessier & Associés inc., 134, Bourassa, Lac-au-Sable ;




ET :




GILBERT LAVOIE, économiste, Union des producteurs agricoles, 555, boulevard Roland-Therrien, Longueuil ;




LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennelle, déposent et disent comme suit :




INTERROGÉS PAR Me JOHANNE BRODEUR,




Procureure du SPSQ :




Alors je suis tout à fait consciente que des documents écrits ont été déposés et je rappellerais aux témoins donc, comme la Régie l'a fait antérieurement, que vous avez déjà pris connaissance des documents au dossier. J'aimerais maintenant procéder avec quelques questions à monsieur Éric Chagnon.
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Q.
Alors, Monsieur Chagnon, est-ce que vous avez pris part à la confection du mémoire du Syndicat?




M. ÉRIC CHAGNON :



R.
Oui, je l'ai préparé et je l'ai aussi supervisé.
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Q.
Est-ce que vous avez pris part à la préparation des réponses aux diverses questions, soit de la Régie et de Stratégies énergétiques?



R.
Oui.
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Q.
Alors est-ce que vous faites vôtres les propos contenus au rapport et aux réponses?



R.
Oui.
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Q.
Je poserais les mêmes questions maintenant à monsieur André Mousseau. Alors, Monsieur Mousseau, est-ce que vous avez pris part à la rédaction du mémoire et des réponses qui ont été déposés devant la Régie?




M. ANDRÉ MOUSSEAU :



R.
Oui.
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Q.
Est-ce que vous faites vôtres les propos contenus au mémoire et aux réponses?



R.
Oui.




Me JOHANNE BRODEUR :




Merci. Alors, Monsieur Mousseau, on va commencer par vous, et comme je le rappelais aussi à vous et autres témoins, je vous demanderais de bien penser à allumer votre micro et de vous adresser aux régisseurs lorsque vous répondez. 
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Q.
Alors, Monsieur Mousseau, pouvez-vous nous faire part de votre implication dans le Syndicat?



R.
Bon, je suis président fondateur du Syndicat des producteurs en serre en dix-neuf cent quatre-vingt-trois (1983). Disons que j'ai toujours eu beaucoup de plaisir à travailler pour des producteurs. Les producteurs, il y en a, à l'heure actuelle, à peu près huit cents (800) au Québec, pour une valeur économique d'environ cent soixante millions (160 M$).




Le Syndicat a cent soixante (160) membres. C'est sûr qu'il y a huit cents (800) producteurs au Québec mais comme c'est des cotisations volontaires, c'est des gens qui sont prêts à investir, chacun met cent cinquante dollars (150 $) par année pour supporter le Syndicat. Il y a énormément de dossiers, on a, à l'heure actuelle, un dossier de reprise du secteur car le secteur rencontre des difficultés; on a un




dossier de relance de l'industrie qui existe maintenant depuis deux ans.




C'est organisé chez nous que chacun des projets s'autofinance, c'est une des raisons pourquoi qu'on a demandé à la Régie de nous supporter dans nos propos qu'on vient tenir ici, la préparation du mémoire et notre présence, parce qu'on n'a pas vraiment les moyens de dépenser ces sommes-là, mais on trouvait trop important le dossier du bi-énergie pour ne pas être présents ici aujourd'hui.
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Q.
Alors maintenant, je comprends que vous êtes aussi producteur, pouvez-vous nous faire un portrait de votre entreprise?



R.
Oui, brièvement, je vais vous parler, mon entreprise s'appelle Le Cactus fleuri inc.; c'est à Sainte-Madeleine, près de Saint-Hyacinthe. Nous sommes producteurs de cactus au Québec depuis dix-neuf cent soixante-seize (1976). À notre emploi à l'heure actuelle, on a une vingtaine de personnes qui travaillent douze mois par année.




Pour vous parler un peu de l'ensemble du dossier énergétique, qui est quelque chose qui est très important chez nous, je peux vous dire que dès dix-neuf cent quatre-vingt (1980), on installait des pompes à chaleur dans l'entreprise; c'étaient des installations qui étaient liées à une compagnie qui




s'appelait Canair, qui était une compagnie associée à Hydro-Québec. Ces pompes-là, elles ont vécu quatre ans dans notre entreprise; malheureusement, après ça, elles n'étaient plus disponibles.




Ensuite de ça, on a travaillé au niveau du contrat de bi-énergie en quatre-vingt-six (86) avec Hydro-Québec; c'est un autre dossier sur lequel on a travaillé énormément parce que ça faisait depuis quatre-vingt-trois (83) que c'était disponible et chez nous, on voulait vérifier pour être sûr qu'on avait des installations, ça fait qu'on a construit, à cette occasion-là, un bâtiment principal pour pouvoir accueillir la bi-énergie, parce que c'était quand même beaucoup d'investissement pour toutes les installations qui sont nécessaires.




Et depuis ce temps-là, on a toujours conservé le bi-énergie, on l'a toujours utilisé comme solution d'appoint à notre chauffage chez nous. Ensuite de ça, on a rentré, en quatre-vingt-onze (91), le gaz naturel, ça fait qu'à l'heure actuelle, dans l'entreprise, on a du gaz naturel, du gaz propane, de l'électricité et de l'huile à chauffage, du mazout. On utilise toutes ces sources-là pour pouvoir équilibrer notre chauffage.




Ce qu'on peut se rendre compte à l'heure actuelle,




c'est que dans ce qu'on regarde, pour nous en tout cas, l'énergie, c'est quelque chose d'important, c'est sûr, mais c'est quand même la deuxième cause de nos coûts de production. Notre premier coût de production, c'est toujours la main d'oeuvre, puis pour nous autres, en tout cas, ça serait intéressant qu'une fois pour toutes, au Québec, on règle le dossier de l'énergie.




Moi, ça fait depuis que je suis en serre que je pense que ça devrait être un dossier qui devrait être en progression puis au lieu de ça, j'ai encore cette année des producteurs qui ont retourné chauffer au bois parce qu'on n'a pas réussi à régler le problème de l'énergie dans les serres au Québec.
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Q.
Maintenant, qui est votre distributeur d'énergie?



R.
C'est la Coopérative de Rouville.
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Q.
Et vous avez mentionné que vous utilisez, que vous avez le tarif bi-énergie?



R.
Oui.
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Q.
Donc il est offert par la Coopérative actuellement à vous?



R.
Oui, exactement.


283
Q.
Maintenant, est-ce que, quel type d'appareils vous avez à votre entreprise?



R.
Bon, à l'heure actuelle, j'ai été très surpris quand j'ai entendu les gens d'Hydro-Québec qui disaient qu'il n'y avait plus de sondes qui fonctionnaient,




là; moi, j'en ai une chez nous qui fonctionne encore. Puis quand les gens disent qu'ils n'ont pas été interrompus depuis de nombreuses années, je peux vous dire qu'il y a trois semaines, un soir qu'il a fait en bas de moins quinze (- 15), on m'a coupé l'électricité, entre six heures (6 h) et dix heures et demie (10 h 30), parce qu'il faisait trop froid pour que je puisse utiliser l'électricité.




C'est un système qui est, qui fonctionne depuis son début, depuis dix-neuf cent quatre-vingt-six (1986), avec les aléas normaux des systèmes de ce genre-là. Mais excepté qu'il est encore fonctionnel et entretenu régulièrement, il fonctionne très bien.
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Q.
Est-ce que je peux savoir qui, dans les années passées, faisait l'entretien du système bi-énergie?



R.
Bon, jusqu'à, c'est-à-dire que le système, là, c'est une boîte de contrôle; la boîte de contrôle a été entretenue, jusqu'en quatre-vingt-dix-huit (98), par les gens de Saint-Hyacinthe, du bureau local; et ils ont transféré, en quatre-vingt-dix-neuf (99), le contrôle aux gens de la Coopérative. Mais en tout temps, si jamais la personne ressource de la Coopérative a des problèmes, elle peut référer aux gens de Saint-Hyacinthe qui ont installé et supervisé cet appareil-là depuis le début.


285
Q.
Et quand vous faites référence aux gens de Saint-Hyacinthe, ils travaillent pour qui, ces gens-là?



R.
Ils travaillent pour Hydro-Québec.
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Q.
D'accord. Maintenant, vous avez mentionné que vous aviez donc de l'équipement, est-ce que vous entretenez cet équipement-là qui vous permet d'avoir le tarif bi-énergie?



R.
Oui. Disons que les équipements, comme je vous dis, ont été installés en quatre-vingt-six (86), quatre-vingt-sept (87); depuis ce temps-là, régulièrement, même on a fait des modifications importantes parce qu'à un moment donné, on a fait venir le gaz naturel, on s'est équipés pour être capables de répondre suivant les coûts de chacune des énergies, mais parallèlement à ça, c'est sûr qu'on les a entretenus régulièrement, puis il y a toujours des entretiens réguliers.




Je pense que ce qui est le plus coûteux dans le fond, c'est beaucoup la gestion de ces différents systèmes-là, où est-ce qu'à un moment donné, là, il faut être sûr qu'on va chercher le maximum, parce que ce qui est clair, c'est qu'au Québec, ça coûte cher, l'énergie. Quand on parle des coûts comparativement à la compétition, je regarde qu'est-ce qu'on fait, quand je vais voir mes compétiteurs du sud de l'Ontario, ils paient leur gaz naturel la moitié du prix que je paie.




Ça fait qu'à un moment donné, il faut qu'on soit




capables, quelque part, de tirer notre épingle du jeu, ça fait que la façon de le faire, c'est de le gérer d'une façon très serrée pour être sûr qu'on va chercher le moindre coût possible de ce côté-là. Même si, comme je vous dis, là, c'est un coût qui a eu ses aléas, surtout l'année passée où est-ce qu'on a eu vraiment une hausse d'à peu près trente pour cent (30 %) de nos coûts suite à la hausse du gaz naturel et de l'huile à chauffage, disons que c'est des choses importantes à gérer.
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Q.
Maintenant, je comprends que votre distributeur, c'est une coopérative, mais supposons pour l'instant que c'est Hydro-Québec et qu'il y avait abolition du tarif BT, dans votre cas, ça signifie quoi?



R.
Bien, à l'heure actuelle, quand j'ai évalué les coûts avec la croissance du cinquante-trois pour cent (53 %) qui a été proposée par Hydro-Québec, à l'heure actuelle, ça représente entre quinze et vingt mille dollars (15 000 $ - 20 000 $) de plus de coûts. Ça fait qu'on est à l'heure actuelle à évaluer, à s'adjoindre un nouvel équipement pour pouvoir compléter notre parc, parce qu'à l'heure actuelle, on regarde les énergies, qu'est-ce qu'il y a à l'heure actuelle, là, puis je pense que d'avoir un équipement plus performant au niveau de l'huile à chauffage, je pense ça va être une des acquisitions qu'on va faire si jamais il n'y a pas de changement, parce qu'on ne pourra pas faire autrement.
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Q.
Je comprends de votre témoignage que vous avez diverses sources d'appoint, vous parlez du mazout, vous avez aussi parlé du gaz, s'il y avait abrogation du tarif BT, vers laquelle des diverses solutions possibles vous auriez orienteriez votre choix?



R.
Quand je regarde, à l'heure actuelle, la façon dont le gaz nous est vendu, j'aurais bien de la difficulté à aller vers le gaz naturel, les prix sont beaucoup trop importants pour les petits comme nous autres quand on en achète. À l'heure actuelle, ça me coûte une fois et demi plus cher au gaz naturel qu'à l'huile à chauffage, puis même au pire de la crise de l'année passée, c'était à peu près équivalent. Ça fait que je pense que je retournerais, pour une partie de mes besoins au niveau de l'huile à chauffage.
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Q.
Je comprends aussi de votre témoignage que le système que vous avez a permis que vous soyez délesté, c'est-à-dire qu'il y ait une interruption de l'alimentation en électricité, c'est exact?



R.
Oui.
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Q.
D'accord. Dans les années passées, pouvez-vous nous dire en moyenne combien de fois c'est arrivé?



R.
Bien, dépendant des hivers, il y a des hivers qui ont été très durs, là, ça pouvait être très régulier, là, pendant un mois de temps. Puis ça, ça nous causait des problèmes importants parce que chez nous, le système bi-énergie, il sert à chauffer mais il sert




aussi à éclairer. Dans le fond, il sert aussi à faire de la photosynthèse dans nos serres.




Moi, je n'ai pas des serres de, il y a des serres qui sont de haute dimension, dans lesquelles on cultive soit des tomates ou des roses, où est-ce que l'éclairage est indispensable. 




Mais chez nous, moi, j'ai fait des doubles tablettes puis j'ai utilisé des fluorescents, j'ai eu jusqu'à deux cents (200) tubes fluorescents de huit pieds (8 pi) pour augmenter mes superficies, pour passer..., habituellement, dans une serre, la superficie, c'est à peu près, d'utilisable, c'est à peu près quatre-vingt pour cent (80 %) du plancher; chez nous, on utilise à cent cinq pour cent (105 %) les planchers, on a mis des doubles superficies, pour augmenter la productivité parce que, si on n'est pas productifs, on n'est plus là au Québec à l'heure actuelle.
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Q.
Maintenant, au niveau de l'utilisation du tarif BT, est-ce que vous connaissez, dans votre région, c'est-à-dire on a vu, Hydro-Québec, lors de sa présentation, a mentionné qu'ils avaient fait ou donné différentes informations à leurs clients quant à l'abrogation du tarif BT. Vous, vous êtes fourni par une coopérative, est-ce que vous avez eu quelqu'information que ce soit de votre distributeur




concernant des modifications, ou la demande d'Hydro-Québec, ou toute autre information concernant une abrogation&?



R.
Non, je n'ai eu aucune information de mon distributeur à l'heure actuelle.
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Q.
Maintenant, vous avez aussi, dans une autre note, vous avez une vie de producteur et vous avez une vie de président de syndicat, pouvez-vous nous dire, depuis le début, depuis mil neuf cent quatre-vingt-trois (1983), de votre implication, est-ce que le dossier de l'énergie a été au coeur des préoccupations du Syndicat?



R.
C'est vraiment, là, quand on regarde depuis le tout début, déjà en quatre-vingt (80), quatre-vingt-un (81), le ministère de l'Agriculture avait fait une étude sur la serriculture au Québec. Et le dossier premier qui était ressorti, c'était l'énergie; les gens disaient que c'était leur préoccupation première. Dans les années quatre-vingt-dix (90), c'était encore la même chose, puis on a encore fait un sondage dernièrement, en quatre-vingt-dix-neuf (99), et encore les gens ont mis l'énergie comme première problématique dans laquelle ils vivaient.




Depuis ce temps-là, nous, quand on a mis en place le Syndicat, c'était à peu près la même période où les tarifs bi-énergie apparaissaient à Hydro-Québec. On a mis en place une table de travail avec les gens




d'Hydro-Québec pour rendre le tarif bi-énergie intéressant pour nos producteurs. Et cette table de travail-là a travaillé jusqu'au début des années quatre-vingt-dix (90).




Ensuite de ça, bien là, on a travaillé sur d'autres dossiers. En quatre-vingt-onze (91), quatre-vingt-douze (92), on a mis en place un programme Ékiloserre pour être capable de faire, à ce moment-là, Hydro-Québec se lançait dans des bilans énergétiques puis on avait rencontré les gens, je connaissais un monsieur Godbout, là, qui était vice-président chez Hydro-Québec, puis on s'était rencontrés puis il m'avait proposé qu'on fasse un programme particulier pour les serres.




Parce qu'il avait compris que les choses qui se faisaient à Hydro-Québec pour des bâtiments, ce n'était pas ça, là, quelqu'un qui rentrait chez nous puis qui me disait qu'est-ce qu'il fallait pour que je sauve de l'énergie, il m'aurait dit : * Mets des murs en ciment, isole puis... +, alors que nous autres, c'est de faire rentrer le plus de lumière possible à l'intérieur, c'était vraiment de trouver, dans notre secteur, c'était quoi, les problématiques.




Ça fait qu'on a mis en place, à ce moment-là, un programme qui s'appelait Ékiloserre, qui a permis de




faire des évaluations auprès des entreprises puis qui permettent encore aujourd'hui d'avoir des solutions à proposer aux producteurs quand ils ont des problèmes au niveau de l'énergie.
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Q.
Est-ce que je comprends que Hydro-Québec était un partenaire dans le comité ou la recherche Ékiloserre?



R.
Bien depuis le début, on a toujours été, avec Hydro-Québec, de temps en temps * chums +, de temps en temps un peu moins. C'est sûr que des fois, ils sont bien fins mais des fois, ils oublient qu'on existe. Parce qu'ils ont sans doute, eux autres mêmes, leurs choses à faire. Puis quand on est des clients intéressants, c'est beau, ils viennent nous voir. Mais on peut dire qu'ils ne sont pas tout seuls à être comme ça, là, j'en connais d'autres, là, qui sont un peu du même type quand on travaille ensemble; quand ils ont besoin de nous autres, ils nous appellent, puis quand ils n'ont pas besoin, bien ils nous oublient.
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Q.
Maintenant, est-ce que vous avez fait d'autres démarches que les démarches que vous me parlez avec le comité Ékiloserre, est-ce que le Syndicat a fait d'autres démarches pour essayer d'avoir des solutions à ses problèmes énergétiques?



R.
Je peux vous dire que quand il y a eu le gros problème de la croissance des coûts de chauffage à l'huile et au gaz naturel, nous autres, on s'est tournés, le Syndicat, on a pris, on a mis en place




une mesure, on a dit aux producteurs : * Allez voir votre député. + Ça fait que là, moi, j'avais téléphoné à toute ma * gang + puis au conseil d'administration, puis moi, mon député, il s'appelle Bernard Landry, ça fait que j'avais profité de l'occasion pour rencontrer mon député.




Puis je lui ai expliqué qu'est-ce qui se passait dans mon secteur puis que c'était un problème très important pour nous autres, l'énergie, qu'il y avait à l'heure actuelle un plan de développement qu'on avait mis sur la table puis que le problème énergétique faisait qu'on avait des problèmes à l'heure actuelle mais qu'il y avait un potentiel de création d'emplois d'au moins cinq cents (500) par année au Québec dans la serriculture puis qu'il y avait peut-être moyen de faire évoluer le système s'il y avait quelques mesures qui étaient mises en place.




Ça fait que depuis ce temps-là, on a échangé de la correspondance puis je peux vous dire que j'ai reçu une lettre de monsieur Landry du dix-neuf (19) mars, non, c'est-à-dire que le dix-neuf (19) mars, on a relancé monsieur Landry par rapport à cette question-là et il nous a réécrit le six (6) juin, dans laquelle monsieur Landry, il dit qu'il comprend notre problématique puis il est prêt à nous aider.




Me JOHANNE BRODEUR :




D'accord. Maintenant, j'en profiterais pour prendre une pause avec vous. J'avais hier déposé une pièce et je vous avais dit que je reviendrais pour la coter. J'ai vérifié avec madame L'Heureux de votre, de la Régie, et la greffière, alors le document qui a été déposé hier va être coté SPSQ-1, document 1.




Et je m'apprête à déposer la lettre à laquelle fait référence monsieur Mousseau, c'est-à-dire la lettre de monsieur Landry, ainsi que d'autres correspondances, en fait trois. Le document 1, c'était une lettre d'Hydro-Québec datée du vingt-deux (22) février mil neuf cent quatre-vingt-treize (1993), intitulée * La bi-énergie et vous +.




LE PRÉSIDENT :




C'était la lettre de monsieur Godbout, si je me rappelle bien?




Me JOHANNE BRODEUR :




Absolument.




LE PRÉSIDENT :




D'accord. Ça, c'est SPSQ-1, document 1.




SPSQ-1, DOC. 1 :
Lettre de M. Godbout d'Hydro-Québec du 22 février 1993,







intitulée * La bi-énergie et vous +



Me JOHANNE BRODEUR :




Alors le deuxième document qui va être distribué, ce serait trois correspondances provenant du gouvernement du Québec, alors en liasse sous la cote SPSQ-2.




SPSQ-2 :

En liasse, trois lettres provenant du gouvernement du Québec

(15 h 40)
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Q.
Pendant que le document est distribué. Dans le document qui est distribué, Monsieur Mousseau, il y a trois correspondances. Il y en a une de monsieur Sylvain Boucher, il y en a une de monsieur Bernard Landry et il y en a une autre du ministre André Boisclair. Pouvez-vous expliquer aux régisseurs qu'est-ce qui a amené les négociations et quelles sont les représentations que ces gens-là vous ont faites?




M. ANDRÉ MOUSSEAU :



R.
Bon. La...




LE PRÉSIDENT :




Je crois que nous avons juste deux des lettres que




vous mentionnez, là. La lettre signée par Bernard Landry, la lettre signée par André Boisclair. Oui. Est-ce que la troisième serait celle de monsieur Godbout?




Me JOHANNE BRODEUR :




Non. Le premier document qui était déjà coté 1 était celle de monsieur Godbout. Dans le document 2 déposé en liasse, il devrait y avoir trois correspondances : une de monsieur Landry, une de monsieur Boisclair et une troisième de monsieur Sylvain Boucher. Vous n'en avez pas copie. J'en ai une ici. 




Alors, peut-être qu'à la pause, on pourrait faire d'autres copies. Mais j'imagine que, parmi les gens dans la salle, il y en a qui doivent avoir les trois. C'est malheureux que vous soyez ceux qui n'ayez pas la troisième. Je m'excuse du contre-temps, et à la pause, je ferai le nécessaire pour avoir des copies. J'en profite pendant qu'on est en discussion de vous dire aussi que nous n'avons pas fait une lecture aussi détaillée, une révision aussi détaillée que mes confrères ont faite de leur documentation. Et je m'engage à le faire. Et s'il y avait des coquilles, je reproduirais à la Régie et aux intervenants des documents où je ferais la correction des fautes d'orthographe ou des conjugaisons avec les coquilles en caractères gras. Je vais avoir des corrections




tout à l'heure avec un des témoins. Mais sinon je m'engage à faire la révision et à vous le redistribuer.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Il faudrait aussi nous donner une cote pour votre preuve principale.




Me JOHANNE BRODEUR :




Alors, j'ai vérifié avec madame l'Heureux parce que, justement, là, je me suis aperçue de ça, et on m'a dit que, à moins qu'on le modifie, mais ce qu'on m'avait donné comme indication, c'est que le mémoire restait le mémoire, les annexes étaient en annexe. 




Par ailleurs, il y avait les réponses. Je suis consciente que deux documents ont été mis en annexe des réponses, mais on m'a dit qu'il n'y avait pas nécessité de les coter. Si par ailleurs, vous en sentez le besoin, je suis tout à fait à l'aise de le faire maintenant.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Ça va aller.




LE PRÉSIDENT :




C'est correct.




Me JOHANNE BRODEUR :




Je comprends que ce n'est pas habituellement la façon de faire, mais habituellement, je comprends que les documents joints au mémoire sont cotés plutôt que mis en annexe, mais j'ai vérifié hier et aujourd'hui, et on m'a dit que ce n'était pas nécessaire.




LE PRÉSIDENT :




Je suis sûr qu'on peut se retrouver avec tout ça. 




Me JOHANNE BRODEUR :




Je l'espère. Merci.
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Q.
Alors, Monsieur Mousseau, on en était à ma question. Je la repose. Nous avons déposé les diverses correspondances. Pouvez-vous nous dire ce qui a amené à cet échange de correspondances?




M. ANDRÉ MOUSSEAU :



R.
C'est suite à une rencontre qu'on avait eue avec monsieur Arsenault, ministre de l'Agriculture, où est-ce que, avec les gens de l'Union des producteurs agricoles, on les avait rencontrés pour souligner les difficultés que vivait la serriculture et les besoins d'un programme de relance qui était nécessaire. Ça fait que, suite à ça, on avait eu comme un accusé de réception, mais en même temps, on avait en avant de nous autres aussi, à cette présentation-là, des gens du ministère des Ressources naturelles qui étaient




plutôt froids à ce qu'on faisait. 




Ça fait qu'un moment donné, on a dit, bien, il faudrait peut-être réactiver le dossier pour voir comment qu'on pourrait faire autrement. Puis, là, bien, c'est suite à ça où est-ce qu'on a commencé à enclencher des rencontres. Puis en même temps, bien, j'avais des administrateurs, comme monsieur Boisclair a été rencontré par Raymond Rouleau qui est un administrateur au Lac-Saint-Jean; monsieur Boisclair était au Lac-Saint-Jean. 




Ça fait que cet administrateur-là en avait profité pour rencontrer monsieur Boisclair et lui expliquer la dynamique. On profitait des occasions comme tous les groupes de producteurs quand ils ont des problèmes un moment donné de voir un peu les politiciens qui se promènent pour faire des bonnes nouvelles. Nous autres, on en profite pour les rencontrer puis expliquer c'est quoi les problèmes qu'on vit.
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Q.
Est-ce que Hydro-Québec ou encore le gouvernement vous a fait des représentations, suggestions pour des alternatives ou améliorations au niveau des mesures énergétiques?



R.
Il n'y a rien eu de proposé. Puis c'est un peu ça qui est un peu choquant, puis pourquoi que... T'sais, ça fait depuis un an qu'on travaille là-dessus. C'est




sûr qu'aux gens du... surtout le ministère de l'Agriculture sont très arrimés avec nous autres, ils trouvent que notre dossier, ça a bien du bon sens, ce n'est pas normal qu'au Québec, à l'heure actuelle, l'ensemble de l'agriculture progresse, puis que la serriculture ne progresse pas, parce qu'on a un problème d'énergie qui ne se règle pas. 




Puis en parallèle avec ça, bien, c'est toujours la même chose, c'est de dire, est-ce qu'on peut faire quelque chose pour vous aider. Puis la seule chose qu'on reçoit un moment donné, c'est que Hydro-Québec abolit le tarif BT. Ça fait qu'on se demande un moment donné s'il y a-tu une volonté quelque part de faire quelque chose. T'sais, dans le fond, on a reçu la demande d'abrogation du BT en même temps qu'on négociait, mais en même temps qu'on négociait, on parlait, mais on n'avait jamais d'écrit. 




Nous autres, on écrit souvent. Ils ont de la misère à écrire, eux autres, pour nous dire qu'est-ce qu'ils sont prêts à nous proposer. Ça fait que le temps qu'ils ne nous écrivaient pas, mais nous autres, on continuait à essayer de faire des démarches. Mais la seule chose qu'on a vu apparaître au niveau de l'énergie, c'était l'abrogation du tarif BT.
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Q.
Est-ce que vous avez eu... Comment avez-vous été informé de la demande d'Hydro-Québec d'abrogation?



R.
Directement, là, par les annonces de presse qui ont été faites par Hydro-Québec.
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Q.
Vous savez qu'il existe entre l'UPA et l'Hydro-Québec un comité de liaison. Est-ce que ce comité-là vous a fait part de discussions ou de problématiques par rapport au BT?



R.
Non. Puis il y a eu l'année passée, au printemps, là, une journée à Hydro-Québec à l'UPA, qui se tenait à Drummondville, puis on parlait à ce moment-là des tarifs DT. Puis il y avait eu des problèmes parce que le tarif DT avait été utilisé un peu hors normes, puis en tout cas, il y avait des rectifications à faire, puis on voulait avertir les producteurs agricoles qu'il fallait rectifier le tir, puis on avait rectifié le tir. 




Mais en même temps, bien, il y avait quelqu'un d'Hydro-Québec qui était présent sur place, puis j'en ai profité pour lui demander qu'est-ce qui se passait avec le tarif BT. Parce que, là, je voyais qu'est-ce qui se passait dans le tarif DT. Je lui ai demandé. Puis, là, elle m'a dit que, à l'heure actuelle, on travaillait à proposer quelque chose, puis qu'ils nous arriveraient au Syndicat des serres avec une proposition quelconque, là. On attendait cette proposition-là.
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Q.
Est-ce que vous avez eu dans les faits cette proposition-là?



R.
Pas encore.
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Q.
Est-ce que vous vous souvenez la date de la rencontre à laquelle vous faites référence?



R.
C'était en février, c'était une rencontre, là, je ne sais pas, peut-être...
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Q.
De quelle année?



R.
C'est au printemps passé, en deux mille un (2001).
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Q.
En deux mille un (2001).



R.
En deux mille un (2001).
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Q.
Maintenant, je comprends de votre témoignage que votre distributeur, c'est la coopérative. Mais pouvez-vous me dire qui vous avez rencontré lorsque vous avez décidé d'adhérer au tarif BT? Est-ce que c'était un représentant de la coop ou quelqu'un d'autre?



R.
Dans le fond, c'est que, au moment où est-ce qu'on travaillait sur le comité énergie, j'étais au courant de ce qui se passait, ça fait que j'ai été en rencontre avec des gens d'Hydro-Québec, puis je leur disais qu'ils ne venaient pas me voir. Ils me disaient : bien, tu n'es pas sur notre territoire, on ne peut pas. 




Ça fait que j'avais rencontré un ingénieur qui était un peu comme quelqu'un qui proposait des systèmes, puis il se mettait un peu en position d'être la personne ressource pour bâtir le système chez nous. Lui, il s'assurait d'aller chercher des aides




qu'Hydro-Québec pouvait nous donner, puis il faisait des contacts avec les électriciens qui pouvaient bâtir le système. Ça fait que la dynamique, c'était que, lui, il venait nous rencontrer. Il nous expliquait un peu c'était quoi le programme, puis il enclenchait le processus pour qu'on ait une entente avec Hydro-Québec, parce qu'on ne faisait pas affaire avec Hydro-Québec.
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Q.
Maintenant, vous, en tant que président du Syndicat et ayant travaillé sur le dossier de l'énergie, est-ce que vous saviez qu'il y avait une possibilité de rappel, en fait le fameux article 270 duquel on a parlé aujourd'hui?



R.
Non, je n'ai jamais été... En regardant les textes, là, dernièrement, justement suite, le dossier qu'on a entre les mains, là, j'ai vu apparaître ça, mais quand il nous a présenté le dossier initialement du bi-énergie, c'était : quand il va faire froid, on va te débarquer puis quand il va faire chaud, tu vas rembarquer; à moins quinze, tu débarques, à moins douze, tu rembarques. Ça devrait être cent (100), deux cents (200) heures par année. Puis c'est tout ce qui va arriver, là. Ce n'était pas autre chose que ça.


306
Q.
D'accord. Alors, je n'ai pas d'autres questions. Si vous avez quelque chose à ajouter, ce serait le moment.



R.
Non, c'est beau.
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Q.
Le prochain témoin, monsieur Rosaire Pion. Bonjour, Monsieur Pion.




M. ROSAIRE PION :



R.
Bonjour.
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Q.
Alors, je comprends que vous êtes producteur horticole?



R.
Oui, producteur en serre dans la région de Saint-Hyacinthe.
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Q.
Qui est votre distributeur d'électricité?



R.
C'est Hydro-Québec.
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Q.
Est-ce que vous utilisez le tarif bi-énergie?



R.
Oui, on utilise le tarif bi-énergie depuis quatre-vingt-six (86) environ. Je n'ai pas la date exacte avec moi, là, mais ça date de ces années-là.
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Q.
À votre connaissance, est-ce que vous avez déjà été délesté ou est-ce que, dans les années, là, dans les dernières années, vous avez eu des interruptions de courant comme telles?



R.
On n'a pas eu d'interruptions de courant dans les dernières années. Au début, on avait... je n'ai pas tous les termes, là, mais je pense que c'est une sonde qu'il y avait d'installée, là, à l'extérieur. Puis ça coupait quand la température venait à moins quinze, puis ça revenait automatique. On avait tout ce qu'il fallait pour ça. Puis un moment donné, je sais qu'ils sont venus changer ça pour un autre module. Là, c'est mon fils qui s'occupait de ça. Et




puis il y avait d'autre chose, là, qui prenait la relève. Mais ce que j'ai pu comprendre, on n'a pas été... on n'a pas été délesté souvent, ou à peu près pas.
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Q.
Est-ce que si je vous parle de pénurie ou de possibilité de rappel ou de possibilité d'arrêt de fourniture d'électricité sous le tarif BT pour une période de douze mois, est-ce que ça vous dit quelque chose?



R.
Non, moi, je n'ai jamais entendu dire qu'on serait coupé ou qu'on serait délesté, là. Je n'ai jamais entendu parler de ça. Sûrement que ça aurait influencé notre décision au départ, là. Mais c'est moi qui ai donné le O.K. dans ce temps-là. Mon fils était étudiant à l'École d'horticulture à Saint-Hyacinthe. C'est moi qui prenais part à toutes ces décisions-là à ce moment-là. Et puis il n'a pas été question de choses semblables, là.
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Q.
D'accord. Pouvez-vous indiquer à la Régie s'il vous plaît quelles utilisations vous faites de l'électricité dans votre entreprise?



R.
Bon. Dans mon entreprise, moi, c'est certain que la bi-énergie, c'est favorable, ça nous a aidé. Et puis tout principalement, depuis les années quatre-vingt-quatorze (94), quatre-vingt-quinze (95), ça nous a amené à garder des taux qui sont plus compétitifs. Ça nous a amené à... ça nous a amené à faire du développement. Ça m'a aidé à... depuis qu'on était




compétitif, ça nous a aidé à développer du côté américain. En quatre-vingt-quinze (95), j'ai commencé à visiter certains clients aux États-Unis. Et puis ça a commencé en douceur. 




Et puis, aujourd'hui, je peux vous dire que nos ventes en gros en deux mille un (2001) étaient soixante-cinq pour cent (65 %) aux États-Unis puis trente-cinq pour cent (35 %) au Canada. Ça fait que ça l'a coopéré à notre développement, à être compétitifs là-bas. Parce que vous savez que, ici, au Québec, on a quand même à compétitionner avec des producteurs qui sont dans des endroits où qu'il fait moins froid. Nous autres, ici, c'est plus froid. 




Et puis c'est certain qu'en ayant un tarif un peu moins élevé que régulier, bien, ça nous aide beaucoup, ça nous aide question d'emplois. En quatre-vingt-quatorze (94), nous autres, chez nous, on avait en période de pointe quatre-vingt-dix (90) employés. En deux mille un (2001), vois-tu, ça l'a plus que doublé. En deux mille un (2001), on est venu à deux cent vingt-cinq (225) employés. Ça fait que c'est certain que le bi-énergie, c'est une question de compétition. 




Il n'y a pas juste ça. Ça prend de la qualité de travail. Il y a tout le restant. Mais le bi-énergie




nous aide favorablement, ça, c'est bien sûr. C'est ça. 




En résumé de cette chose-là, le bi-énergie ou le fait de pouvoir être, de pouvoir vendre à l'extérieur, soit en Ontario ou soit aux États-Unis, ça nous a permis d'avoir un plus grand nombre d'employés puis sur une plus longue période. 




Parce que quand on va vendre aux États-Unis, là, bien, la période pour la vente... nous autres, c'est surtout des plantes vivaces, des fines herbes, un peu d'annuelles aussi, et puis, là-bas, la période est plus longue pour la vente, ça fait que ça nous amène à produire plus longtemps, puis ils sont réceptifs pendant une plus longue période. 




Ça fait que c'est très bon pour nous autres pour garder les employés plus longtemps. Il y a beaucoup plus d'heures employés qui sont payées depuis qu'on travaille sur ces marchés-là.
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Q.
Monsieur Pion, est-ce que vous utilisez l'électricité bi-énergie aussi pour l'éclairage?



R.
On ne l'utilise pas actuellement, on aimerait bien ça, mais, là, on était limité aux installations qu'on avait. Puis c'est bien sûr que, dans le futur, s'il y avait moyen, oui, on s'en servirait, puis ça nous aiderait grandement vu qu'on rallonge nos périodes de




production avec notre vente à l'extérieur. 




Par contre, si on devient non compétitifs ou moins compétitifs, bien, ça change l'image, là, les besoins ne sont plus... vont être différents. Ce qui va arriver, c'est que mettons qu'on n'aurait plus de bi-énergie, ce qui peut amener, c'est une réduction d'emplois et puis la réduction des investissements parce que, bien sûr, on s'en va toujours en agrandissant en bâtissant des serres. Ça amènerait aussi la difficulté à rester compétitifs sur les marchés hors Québec. 
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Q.
Maintenant, quelle est votre source d'appoint au niveau d'énergie?



R.
Nous autres, c'est l'huile à chauffage.


316
Q.
D'accord. Est-ce que s'il devait ne plus y avoir de tarif énergie, quel serait votre choix? Vers quoi pouvez-vous vous tourner

(16 h)



R.
Probablement qu'on... s'il n'y avait plus de bi-énergie, ça serait l'huile à chauffage. C'est certain qu'on aurait à travailler le dossier, là, au complet. Je ne peux pas te donner la certitude, mais c'est avec l'huile à chauffage qu'on est habitué de fonctionner pour le moment.
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Q.
Maintenant, dans votre région, dans votre rang plutôt, est-ce que le gaz passe?



R.
Non, le gaz ne passe pas. On a déjà eu une offre pour




avoir du gaz naturel. Mais l'offre était tellement agressante qu'on n'a pas embarqué. Puis aujourd'hui, je suis très, très content de ne pas avoir embarqué. Ça fait que le gaz, il ne passe pas dans le rang chez nous.
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Q.
D'accord. Je n'aurai pas d'autres questions. Est-ce que vous auriez d'autres commentaires, Monsieur Pion?



R.
Bien, moi, j'ai un souhait, c'est de garder le bi-énergie.




Me JOHANNE BRODEUR :




Merci. Merci, Monsieur Pion. On va passer au prochain témoin, qui est monsieur Claude Laniel. Vous avez en annexe du mémoire auquel je voudrais vous référer. Alors, comme ils ne sont pas cotés, je vais être encore plus minutieuse. Donc, en annexe du mémoire, vous aviez sous l'annexe 6, c'est-à-dire donc les deux dernières pages du mémoire, le curriculum vitae de monsieur Claude Laniel. Ça va, vous avez le document?




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Oui.




Me JOHANNE BRODEUR :




D'accord.
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Q.
Alors, Monsieur Laniel, pourriez-vous me résumer votre curriculum vitae et surtout vos études et votre




champ de pratique.




M. CLAUDE LANIEL :



R.
Oui. Alors, Claude Laniel, je suis économiste rural. Bon. J'ai terminé mes études au baccalauréat en économie rurale en mil neuf cent quatre-vingt-quatre (1984) à l'Université Laval. Et depuis, je travaille avec différentes organisations de productions en serre auprès de différentes organisations, autant du secteur privé que des organisations d'associations pour les producteurs du secteur de l'horticulture.




Je dirige actuellement un centre d'information et développement expérimental en serriculture où on fait des essais, des expérimentations de différentes techniques, technologies, productions pour le compte des producteurs en serre du Québec.
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Q.
Je comprends que vous êtes aussi producteur?



R.
Le CIDES, l'acronyme pour Centre d'information est également producteur agricole reconnu au sens de la loi et qui commercialise des produits directement auprès des distributeurs au Québec.
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Q.
Alors je demanderais aux membres de la Régie d'accepter, de qualifier monsieur Laniel de témoin expert en tant qu'économiste et spécialiste en horticulture.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a des questions des intervenants, Hydro-Québec?




Me F. JEAN MOREL :




Non, merci, ça va, Monsieur le Président.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Laniel est accepté comme expert dans le domaine qui est mentionné ici.




Me JOHANNE BRODEUR :




Merci.
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Q.
Alors, Monsieur Laniel, tout en gardant en mémoire que la Régie a déjà pris connaissance de votre rapport, que vous retrouverez sous l'annexe 1 du mémoire, donc à partir de la page 5 du mémoire, alors je vous laisse la parole pour faire part aux messieurs de la Régie et attirer l'attention sur les extraits les plus importants, et l'explication de certains tableaux. Merci.




M. CLAUDE LANIEL :



R.
Alors, avant de commencer la présentation, peut-être vous souligner deux petites coquilles ou erreurs, soit à la page 9 du document de l'annexe 1, au tableau où on fait référence à la consommation pour la production en serre. Ce ne sont pas des mégawatts,




mais des gigawatts. Une erreur de langage. Et également, à la page 12 où on a fait l'évaluation des impacts, les impacts pour les producteurs en serre du Québec pour l'ensemble de la production sont estimés à, est pour deux cent quarante-cinq millions de kilowattheures (245 MkWh), et donc un impact annuel de six point cinq millions de dollars (6,5 M$) en coûts supplémentaires pour les producteurs en serre. Alors, si on revient à la présentation générale. Dans un premier temps...
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Q.
Juste un instant, Monsieur Laniel. Je pense que votre deuxième correction a été trop rapide. Si vous voudriez s'il vous plaît revenir. C'est bien à la page 12?



R.
Alors, à la page 12, au premier paragraphe, à la première ligne, on devrait y lire * selon nos données seront de l'ordre de + six point cinq millions de dollars (6,5 M$) par année, soit la différence entre le tarif BT. Et à la ligne 3, * la consommation estimée + à deux cent quarante-cinq millions de kilowattheures (245 MkWh). Et donc, à la fin de la phrase, au lieu de huit point six (8,6 M$), on retrouverait six point cinq millions de dollars (6,5 M$), un estimé pour l'impact économique, les pertes encourues par les producteurs en serre du Québec.




LE PRÉSIDENT :
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Q.
Je voudrais juste revenir à votre première correction s'il vous plaît, celle qui est à la page 9.



R.
Oui.
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Q.
Vous avez dit le titre devrait être en gigawatt ou gigawattheure?



R.
En gigawattheure.


326
Q.
Gigawattheure. Oui, là, ça ferait plus de sens.



R.
Ça fait plus de sens, effectivement. Petite coquille. On utilise souvent le terme millions, M, et bon, j'ai confondu les deux termes. 




Alors, dans un premier temps, vous présentez l'état de la situation de la production en serre du Québec, et peut-être à titre d'image, vous rappelez qu'au cours des dix dernières années, on a vu quand même une modification importante dans nos marchés d'alimentation auprès de nos distributeurs, c'est-à-dire que la section réservée aux produits frais dans les marchés d'alimentation a beaucoup augmenté. 




Quand vous entrez maintenant dans les magasins d'alimentation, on constate que l'espace réservé aux produits frais est beaucoup plus important que l'espace qui était réservé il y a déjà quelques années. Et on estime que les ventes de produits frais en magasin d'alimentation sont à peu près l'équiva-lent des produits de viande et de charcuterie. Donc,




c'est quand même très important, environ quinze pour cent (15 %) des ventes des marchés d'alimentation sont des produits frais. 




Alors, au tableau 1, peut-être vous faire, vous souligner certaines choses. Comme le disait monsieur Mousseau, président du syndicat, tantôt, on retrouve sept cent quatre-vingt-dix (790) producteurs en serre au Québec. Ces producteurs sont répartis sur l'ensem-ble du territoire de la province de Québec et produisent annuellement pour cent quinze millions de dollars (115 M$) de végétaux d'ornement, de fleurs, de plantes, et pour quarante-quatre millions de dollars (44 M$) de fruits et légumes, principalement des tomates de serre.




Ce qui veut dire quand on fait le rapport que les sept cent quatre-vingt-dix (790) producteurs sont généralement ou sont pour la grande majorité des petits producteurs. Quand on fait le rapport, sept cent quatre-vingt-dix (790) pour cent cinquante-neuf millions de dollars (159 M$), on arrive à un chiffre moyen par producteur de deux cent mille dollars (200 000 $) par année. Donc, ce sont majoritairement des petits producteurs qu'on retrouve sur l'ensemble du territoire de la province de Québec, en passant par Saint-Joseph-de-la-Rive à Saint-Hyacinthe ou même à Westmount.




La croissance de l'industrie, on a constaté au cours des dernières années une croissance de l'industrie beaucoup plus marquée en Ontario et en Colombie-Britannique et même ailleurs au Canada. Cette croissance-là est principalement ou est attribuable au fait que les gouvernements provinciaux et le gouvernement fédéral ont offert des aides financières plus importantes dans les autres provinces que ce qui était alloué aux producteurs québécois, et également au fait que les centres de recherche d'agriculture, Agro-alimentaire Canada, sont situés en Ontario et en Colombie-Britannique.




Donc, les principales caractéristiques de la production en serre au Québec pour un hectare de produits ou de culture en serre, on a des revenus d'environ un million de dollars. Quand on fait la comparaison avec l'ensemble de l'agriculture ou en moyenne, dans l'agriculture, si on a une production, par exemple, d'un hectare de maïs grain, ça produit entre mille deux cents (1200 $) et quinze cents dollars (1500 $) par hectare.




Donc, la production en serre est une production qui est extrêmement concentrée et avec des rendements très, très élevés au mètre carré et à l'hectare. Pour les producteurs en serre, et comme le disait monsieur Mousseau, la dépense principale, c'est une dépense




qui est en main-d'oeuvre. La seconde dépense est bien sûr liée à l'énergie.




La serriculture emploie énormément de travailleurs à l'hectare. Et c'est l'un des employeurs importants au niveau de l'agriculture. On parlait, et tantôt au tableau précédent, j'ai oublié d'attirer votre attention sur le fait qu'il y a plus de six mille personnes qui travaillent dans les entreprises en serre au Québec.




Les différentes perspectives d'avenir, bon, pour nous, la production en serre, ça constitue en fait la nouvelle économie de l'agriculture, c'est-à-dire que, quand on prend un hectare de production, un million de dollars, c'est sûr que c'est une production technique et qui demande énormément de technologie. Ça permet également d'entrevoir énormément de possibilités au niveau des biotechnologies, c'est-à-dire que pour pouvoir faire des nutriments, des nutraceutiques et autres produits qui sont de plus en plus en demande auprès de la clientèle. C'est une production d'avenir.




En fait, quand on constate les différentes statisti-ques, on voit que les gens consomment de plus en plus autant de produits frais que de végétaux d'ornement, de plantes pour pouvoir fleurir et pouvoir améliorer




l'environnement de vie.




Bon. Pour l'énergie, comme on le disait, comme on l'a dit et souligné à certaines reprises, nos producteurs en serre sont desservis par le réseau d'Hydro-Québec, mais également desservis par les neuf réseaux municipaux au Québec et également par le réseau de la coopérative de Rouville.




Le développement des sources d'énergie, à la page 4. Bon. C'était pour souligner le fait que l'énergie au Québec, c'était, ou le développement des sources d'énergie au Québec s'était concentré autour des réseaux électriques. Bon. Quand on faisait les comparatifs, on voit que le réseau gazier a cru à un rythme beaucoup moindre au Québec que dans les autres provinces canadiennes.




Tantôt, j'y reviendrai au tableau de la page suivante. Également, tantôt, j'ai attiré votre attention sur le fait que les producteurs sont généralement des petites entreprises réparties sur l'ensemble du territoire du Québec. Alors, pour les gens qui ont accès au gaz naturel, et quand monsieur Mousseau faisait référence au prix au mètre cube, plusieurs des producteurs ont accès à ce que, quand le ministère des Ressources naturelles faisait dans son édition deux mille un (2001) le relevé des taux




ou des tarifs de gaz, beaucoup plus référence au taux résidentiel qu'au taux industriel et commercial. C'est-à-dire que nos gens ayant des petits volumes de production, des petits espaces de production n'ont pas accès au volume, là, pour pouvoir profiter des tarifs industriel et commercial.




Alors, à la page suivante, bon, un relevé où on faisait état du développement ou de la position de chacune des fournitures d'énergie au Québec. Pour le gaz naturel au Québec, ça dessert environ quinze point sept pour cent (15,7 %) de nos besoins totaux d'énergie. Tandis que l'électricité correspond à quarante et un virgule quatre pour cent (41,4 %) de nos besoins totaux d'énergie. Tandis que la situation est totalement ou à peu près inverse en Ontario où il y a trente-six pour cent (36 %) des besoins qui sont comblés par le gaz naturel et dix-neuf (19 %) par l'électricité. Et en moyenne, pour le Canada, à trente et un (31 %) et vingt-quatre pour cent (24 %). Donc, on voit bien qu'au cours des dernières années, le réseau ou l'électricité a profité d'un développe-ment et d'une position qui était différente de celle des autres sources d'énergie.




Me JOHANNE BRODEUR :
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Q.
J'aimerais savoir, qu'est-ce qui fait qu'au Québec, on est si dépendant de l'électricité par rapport aux




autres pourcentages qu'on voit à la page 5 dans votre tableau pour les autres provinces?



R.
Qu'est-ce qui fait qu'on est plus dépendant? Je pense que c'est fonction des investissements qu'on a mis au développement du réseau électrique, contrairement aux investissements qui étaient de, bon, on parlait d'investissements de trois milliards de dollars (3 G$) sur vingt ans dans le réseau gazier au Québec par rapport à des investissements de cinquante-quatre milliards de dollars (54 G$) pendant la même période dans l'électricité. C'est évident qu'on a investi, on a développé le réseau électrique contrairement à ce qui s'est passé dans les autres provinces canadien-nes.




Les tarifs d'électricité. Alors, j'ai fait un petit relevé sur le site de Hydro-Québec où on faisait la comparaison des coûts d'électricité. On peut voir comment nos concurrents avaient accès à l'électri-cité. Et j'ai constaté que nos concurrents du Manitoba profitaient de tarifs électriques moindres que les nôtres et que le tarif en Colombie-Britannique est à peu près équivalent à ce qu'on paie ici en moyenne pour les producteurs québécois. Donc, si on fait le relevé, le tarif autant résidentiel que de grande puissance est comparable au tarif qui a lieu dans la région de Vancouver et celui de Winnipeg est passablement inférieur à celui qu'on a ici au




Québec.




Alors, à la page suivante, j'ai fait un relevé des rapports annuels de Hydro-Québec pour un peu voir quels étaient les tarifs moyens ou les ventes moyennes par Hydro-Québec par année, et l'évolution au cours des dernières années, soit de quatre-vingt-onze (91) à deux mille un (2001) pour une période d'environ une dizaine d'années. Alors, bon, pour constater que le tarif, bon, disons le tarif BT fait partie des tarifs autres, et que le tarif moyen pour les tarifs autres, là, a évolué de quatre point quatre-vingt-dix-neuf (4,99) à quatre point soixante-dix-huit (4,78). Le tarif industriel de trois point vingt-trois (3,23) se situe à une moyenne de trois point soixante-quatre (3,64) actuellement. Et que, bon, dans le fond le tarif qui a probablement subi la plus forte hausse est le tarif à l'exportation, deux point soixante-six (2,66) pour six point trente-sept cents le kilowattheure (6,37 4/kWh).




Donc, la production, évidemment, d'électricité a beaucoup augmenté. Bon. Un petit peu plus loin, j'ai fait une référence très rapide à l'intensité énergétique pour vous souligner le fait que la production en serre consomme et nécessite beaucoup moins d'énergie en TEP, en tonnes d'équivalent pétrole, que pour plusieurs autres secteurs




d'activité. 




Si on fait la comparaison, fonte et affinage, trois point cinquante et un (3,51) TEP par dollar de vente. Tandis que la production en serre pour le chauffage requiert virgule quatre (0,4). Et pour la serricul-ture ou pour l'énergie nécessaire en photosynthèse, virgule deux (0,2). Tandis que les comparatifs se maintiennent au niveau de l'importance de l'énergie par rapport au dollar de vente, soit dix-huit sous (18 4), soit dix-huit pour cent (18 %) par rapport à dix (10) ou dix-neuf (19), dépendamment de secteurs d'activité économique.




La compétitivité du bi-énergie. Je fais référence à un document qui s'intitule Position concurrentielle des formes d'énergie, publié par le ministère des Ressources naturelles, et c'était une comparaison qui était faite, là, entre le premier (1er) mai quatre-vingt-dix-huit (98) et le trente et un (31) décembre quatre-vingt-dix-neuf (99), simplement pour attirer votre attention sur le fait que, dans le fond, l'énergie utilisée pour le chauffage des serres est concurrentiel jusqu'à un certain niveau, et est surtout concurrentiel pour la petite et moyenne entreprise en serre, probablement beaucoup moins pour la grande entreprise où, là, à ce moment-là, on a des économies possibles, là, avec l'utilisation du




mazout.




À la section 4, je faisais référence à un projet et une étude qui avait été réalisée dans le cadre d'un projet intitulé * Ékiloserre + et qui a été réalisé dans le milieu des années quatre-vingt-quinze (95), financé en partie par Hydro-Québec et également avec la collaboration du ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation où on a fait des évaluations, des bilans et des recommandations auprès de cent vingt (120) producteurs en serre répartis sur l'ensemble du territoire de la province de Québec.




Alors, simplement pour vous dire, au tableau de la page suivante que, dans le fond, on utilise l'énergie électrique pour deux raisons principalement, pour le chauffage et pour également l'éclairage de photosyn-thèse, mais également attirer votre attention sur le fait qu'une partie, il y a environ sept pour cent (7 %) de la consommation des producteurs en serre au Québec qui est au tarif domestique et agricole et sert essentiellement à la mécanique, donc aux ventilateurs et autres appareils électriques dans la production en serre.




Tout ça pour vous dire que, bon, en faisant référence au tarif moyen payé par les producteurs, parce que, dans le fond, quand on paie nos factures à Hydro




Québec, c'est généralement le même producteur et la même signature au bas du chèque qui est payé, et le tarif moyen pour un producteur en serre est aux environs de quatre sous le kilowattheure (4 4/kWh), parce qu'on fait la pondération avec l'utilisation, là, au tarif domestique agricole qui est à six point un sous le kilowattheure (6,1 4/kWh) par rapport à un tarif d'énergie qui est différent.




Bon. Vous dire que, bon, dans la production en serre, évidemment, on l'utilise pour le chauffage et l'éclairage de photosynthèse. Pour l'éclairage de photosynthèse, évidemment, il n'y a pas d'utilisation alternative de l'énergie ou à peu près pas pour l'instant. Du moins, il pourrait y avoir, et on pourrait songer à des microturbines, mais pour l'instant, je ne pense pas que ça puisse être du domaine du raisonnable. 




Pour l'ensemble des producteurs en serre du Québec, de toute manière, qui n'ont pas accès au gaz naturel puisqu'ils sont dans des régions où il n'y a pas de gaz naturel, c'est la solution alternative, c'est le mazout, et c'est principalement les gens qui sont au bi-énergie vont utiliser le mazout comme deuxième source de chauffage.




Évidemment, il faut bien comprendre que, pour un




producteur en serre qui se voit, il ne peut pas, il ne peut pas survivre au fait qu'on coupe le chauffage pendant une période plus longue qu'une demi-heure à une heure quand il fait très froid l'hiver, là. Il faut bien comprendre que ce sont des plantes. Et si je coupe le chauffage pendant une heure, après une heure, mes plantes vont bien sûr dépérir et à ce moment-là, entraîner des pertes qui sont extrêmement importantes. 




Alors, tout le monde ou tous les producteurs en serre prévoyants vont avoir deux types ou deux systèmes de chauffage pour pouvoir, là, couvrir ces éventualités-là. Évidemment, bon, des causes comme le verglas et autres, là, on ne peut pas, on ne peut pas se permet-tre de ne pas avoir une deuxième source d'énergie.




Bon. À la page suivante, par exemple, j'ai fait une évaluation des besoins énergétiques pour l'éclairage de photosynthèse et pour les besoins un petit peu plus loin de notre analyse. On estime que pour la production en serre, dépendamment des productions, on consomme entre deux cent soixante-quinze  kilowattheures (275 kWh) pour une production de tomates en hiver jusqu'à, bon, cent kilowattheures (100 kWh) pour une production de roses, et un peu moins pour les gens qui font des productions de boutures, des petites plantes à certaines périodes de




l'année.




C'est sûr qu'on doit considérer ces besoins-là sur une base quotidienne. On peut moduler l'éclairage de photosynthèse par rapport à la plante, là, par rapport à des heures. On peut interrompre l'éclairage de photosynthèses à certaines périodes de la journée. Également, j'ai fait un relevé dans le Plan stratégique 2002‑2006, du Plan stratégique d'Hydro-Québec à la stratégie 1.5 intitulé * Saisir les occasions d'affaires à l'international présentant un fort potentiel de rentabilité +. On y mentionne, et je cite :






Une remontée des investissements dans le domaine de l'efficacité énergéti-que, une résurgence de l'intérêt pour les programmes de gestion de la pointe (et des programmes d'efficacité énergétique ayant une incidence sur la pointe) et le recours à la tarifica-tion en temps réel.



Donc, dans le fond, la production en serre - et c'est un peu ce que j'essaie de démontrer - c'est que ça peut être une production et une opportunité intéres-sante à saisir pour notre distributeur d'énergie pour l'approvisionnement et l'utilisation, là, de la




gestion de la pointe.




Les impacts prévisibles de l'abrogation du tarif BT sur la production serricole. Je les ai séparés en deux, c'est-à-dire au niveau macroéconomique et au niveau microéconomique.

(16 h 15)



R.
Alors, au niveau macro-économique, vous vous rappelez que le réseau de distribution alimentaire au cours des dernières années a beaucoup évolué. Actuellement quatre-vingt pour cent (80 %) du marché de la distribution alimentaire est occupé par trois entreprises soit Sobeys, Loblaw et Metro. 




Les producteurs doivent donc évidemment pour répondre à ces demandes-là accroître leur capacité de production sinon se voir à toutes fins pratiques exclu du marché parce que ces acheteurs-là ont besoin de capacité, ils ont besoin de capacité de production relativement importantes et c'est une occasion qu'ont saisie nos compétiteurs principalement en Ontario et en Colombie-Britannique. 




Nos entreprises sont donc relativement fragiles face à concurrents de l'Ontario, de la Colombie-Britannique et d'ailleurs. Et bien sûr pour certains producteurs qui ont des moindres tailles et qui sont en région, le marché local et régional demeurent tout




à fait intéressant. 




Alors... Bon. Ce qui est arrivé dans les dernières années, évidemment, comme je vous le démontrais tantôt, le réseau électrique s'est beaucoup développé au Québec et, évidement, les producteurs en serre face à cette concurrence-là des autres provinces et face aussi au fait que nos concurrents ont accès à des sources d'énergie plus économiques que les nôtres ont développé et ont innové du côté de l'éclairage au photosynthèse et c'est bien sûr les entreprises, dans le fond, ce sont adaptées à un environnement d'affaire qui avait créé, un environnement d'affaire qui a favorisé l'introduction et l'innovation technologique axée sur les techniques de chauffage et techniques d'utilisation de l'éclairage ou de tout ce qui va, dans le fond, utiliser l'électricité comme source d'énergie. 




Alors, l'impact macro-économique, comme je le disais tantôt en correction, c'est pour les producteurs en serre du Québec si on fait la correspondance avec deux cent quarante-cinq gigawatts (245 GW), on évaluait la perte ou si on veut l'impact économique pour l'ensemble des producteurs en serre à six point cinq millions de dollars (6,5 M$) pour les producteurs du Québec.




Et peut-être vous signaler que dans mon évaluation, j'arrive à deux point quarante-cinq (2,45)... pas deux point quarante-cinq, deux cent quarante-cinq gigawattheures (245 GWh) d'énergie électrique consommée par l'ensemble des producteurs en serre et la différence entre ce que Hydro-Québec met dans son document et mon évaluation tient au fait que plusieurs producteurs en serre sont alimentés par des réseaux municipaux et des réseaux tels la Coopérative et bien sûr, et également au fait que certaines entreprises de production en serre peuvent être assimilées au secteur commercial, c'est-à-dire que un centre jardin qui fait également de la production en serre peut être facilement identifié là, ou assimilé à une production commerciale alors il faudrait, bien sûr, voir les données précises là, publiées par Hydro-Québec mais bon, on pense qu'il y a une partie de cette évaluation-là qui est dans les centres jardins présents dans les différentes régions du Québec.




À la section suivante, intitulée micro-économique, j'ai fait une évaluation pour une entreprise de trois mille cinq cent mètres carrés (3 500 m2), c'est une entreprise qui est légèrement supérieure à la moyenne québécoise mais qui représente une entreprise familiale type. Une entreprise de trois mille cinq cents mètres carrés (3 500 m2), c'est une entreprise




qui a un chiffre d'affaires entre trois cent cinquante mille (350 000 $) et quatre cent mille dollars (400 000 $) par année pour des revenus ou des bénéfices nets de l'entreprise, bon, dépendamment des types d'entreprise, de la localisation là qui se situeraient entre dix (10) et quinze mille dollars (15 000 $) par année de bénéfices nets. 




Alors, c'est une entreprise qui va dégager très peu de ressources financières et quand on fait l'évaluation, on constate que une entreprise de trois mille cinq cent mètres carrés (3 500 m2) et dans cet exemple-là, j'ai pris une entreprise qui est dans la région de Québec parce que, bon, la consommation énergétique, évidemment, elle est différente selon les régions du Québec, alors pour cette entreprise-là qui est une entreprise réellement existante mais qui est relativement type, on se retrouve avec une consommation évaluée actuellement au niveau total énergétique à soixante et onze mille neuf cent soixante-dix-neuf dollars (71 979 $) et ça comprend la consommation de mazout, la consommation d'électricité au bi-énergie, l'éclairage de photosynthèse, l'éclairage ou les besoins d'électricité là, au point de vue mécanique et également les totaux ou l'évaluation de la facture énergétique totale d'une entreprise de trois mille cinq cents mètres carrés (3 500 m2). 




Si on prend la même entreprise qui aurait à se transformer tout mazout demain matin, c'est une entreprise qui va dépenser plus de dix mille dollars (10 000 $) par année pour la même superficie en production. 




Donc tantôt quand je vous faisais référence aux bénéfices, ça correspond à peu près au bénéfice net de ce type d'entreprise de trois mille cinq cents mètre carrés (3 500 m2) là.




Et l'hypothèse qui était à l'origine de ce tableau, c'est avec des prix du mazout à trente cents le litre (30 4/l) et on sait qu'actuellement le prix est quelque chose comme un petit peu supérieur à trente cents (30 4).




Me JOHANNE BRODEUR :


328
Q.
Oui. Alors, sur ce tableau-là qui se retrouve à la page 12, je comprends que l'hypothèse au gaz naturel n'a pas été évaluée, est-ce que c'est parce que cette entreprise-là n'avait pas accès au gaz naturel?



R.
Sur les sept cent quatre-vingt-dix (790) entreprises en serre au Québec, la très grande majorité n'ont pas accès au gaz naturel.


329
Q.
Maintenant, toujours dans le premier tableau qui se trouve à la section 5.2, page 12, lorsque vous arrivez dans votre dernière colonne tout mazout




quatre-vingt-deux mille quatre cent quarante-six (82 446 $), est-ce que ça prend pour acquis que des investissements ont aussi été faits et est-ce qu'il y avait nécessité ou est-ce qu'il y a nécessité de faire des investissements dans l'équipement?



R.
J'ai pas considéré les investissements nécessaires pour se transformer tout mazout parce qu'il faut bien comprendre qu'actuellement une petite entreprise de trois mille cinq cents mètres carrés (3 500 m2) qui utilise la bi-énergie va souvent utiliser comme source d'appoint des fournaises qu'il a récupérées du secteur résidentiel et qui devra bien sûr là, c'est-à-dire pour pouvoir devenir tout mazout et pour pouvoir arriver à un taux d'efficacité de soixante-dix pour cent (70 %) et plus au niveau de l'utilisation du mazout devra revoir complètement sa structure de chauffage. 




Actuellement, on a des petites unités individuelles, des unités qui sont du type résidentiel et bien sûr que pour trois mille cinq cents mètres carrés (3 500 m2) si on veut se mettre tout mazout et améliorer l'efficacité énergétique de l'entreprise, on devra se doter d'une bouilloire centrale et bien sûr là, qu'il y aura... qui atteindra des niveaux d'efficacité plus grands.


330
Q.
Vous avez parlé du bénéfice net, est-ce que je comprends que si l'entreprise familiale typique en




horticulture ou en production en serre devait passer à tout mazout, il n'y aurait plus de bénéfice net?



R.
Le bénéfice net disparaîtrait à peu près.


331
Q.
D'accord. 



R.
À toutes fins pratiques. Évidemment, il y a toujours la possibilité pour le producteur de travailler plus et de faire moins appel à sa main-d'oeuvre et d'avoir un tarif horaire qui soit moindre mais, bon, le bénéfice net disparaîtrait. 




J'ai fait la même évaluation si le mazout se vend à quarante cents le litre (40 4/l) et pour arriver avec des différences qui sont beaucoup plus importantes, on arrive à une différence là, selon le même scénario avec une hypothèse de l'huile numéro deux à quarante cents (40 4) en passant de soixante-dix mille dollars (77 000 $) actuellement, évidemment, la facture est quelque peu augmentée parce que le mazout est plus cher à un scénario où on dépenserait cent huit mille dollars (108 000 $) donc trente mille dollars (30 000 $) supplémentaire et un bénéfice net, à ce moment-là, qui serait pour l'entreprise négatif, année après année.




C'est ça, en termes de conclusion, bon, bien sûr que les... bon, ce que je disais en termes de conclusion, c'est que la politique gouvernementale québécoise des dernières années a permis au réseau électrique de se




développer et créant ainsi un environnement d'affaire qui a fait en sorte que les producteurs en serre ont développé, investi et acquis des connaissances spécifiques au niveau de la gestion de l'énergie électrique au Québec. 




Le tarif également, selon moi, le tarif bi-énergie constitue en fait un aménagement tarifaire qui soit équitable pour les producteurs en serre qui exploitent et qui ont des petites entreprises en région et quand on le compare au tarif industriel au tableau... à un tableau précédent auquel j'ai fait référence, on n'arrive à un tableau qui est comparable au tarif moyen payé par l'entreprise ou par les industries actuellement.




Le tarif bi-énergie présente des opportunités intéressantes et comme monsieur Mousseau vous l'a démontré, il est possible de le gérer et d'en faire... d'être délesté à certaines périodes et c'est possible également de la gérer en fonction de la pointe là, par rapport à l'éclairage de photosynthèse. 




La production en serre est une production qui crée énormément d'emplois et qui est très structurante pour le tissu rural dans toutes les régions du Québec. On la retrouve, bien sûr, pour beaucoup dans




les régions ou aux environs des régions métropolitaines mais on la retrouve dans toutes les régions que ce soit en Gaspésie, aux Iles-de-la-Madeleine, en Abitibi ou au Témiscamagne, on retrouve des entreprises serricoles disséminées à travers l'ensemble du territoire de la province de Québec.
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Q.
Est-ce que vous avez d'autres commentaires?



R.
Pas pour l'instant.




Me JOHANNE BRODEUR :




Alors, je vous remercie, Monsieur Laniel. Maintenant, mon prochain témoin est monsieur Tessier, vous retrouvez son opinion en annexe 2 et son curriculum en annexe 5 de notre mémoire.
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Q.
Alors, Monsieur Tessier, voulez-vous nous faire part de vos compétences?




M. JEAN-CLAUDE TESSIER :



R.
D'abord, je suis une firme conseil spécialisée en horticulture plus précisément spécialisée en mise en marché des produits horticoles, planification, marketing et puis dans l'information et l'analyse des marchés au niveau international. 




Des produits en serre, je suis analyste pour les producteurs du Québec, je suis analyste pour les producteurs de l'Ontario et de la Nouvelle-Écosse. 




Je suis aussi expert pour la Canadian Tomato Trade Alliance de Vancouver, B.C. pour les litiges internationaux et puis d'autres productions telles pommes, pommes de terre, et caetera. 




Je suis aussi arbitre au niveau des litiges internationaux dans la vente de produits, arbitre pour l'Agence canadienne d'inspection des aliments et je suis aussi arbitre pour un organisme privé qui s'appelle le DRC, Dispute Resolution Corporation qui est un organisme Canada, US et Mexico et j'ai été aussi président du Conseil canadien d'horticulture et président des producteurs de pommes du Canda.




Me JOHANNE BRODEUR :




Alors, je demanderais à la Régie de reconnaître monsieur Jean-Claude Tessier comme expert en mise en marché des produits horticoles?




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a des questions?




Me F. JEAN MOREL :




Nous n'avons pas de question, merci.




LE PRÉSIDENT :




Monsieur Tessier, vous êtes reconnu comme expert témoin.




Me JOHANNE BRODEUR :




Alors, je sais que c'est un domaine extrêmement précis et pointu et que le rapport de monsieur Tessier fait, notamment, beaucoup référence au marché des tomates au niveau international et du Québec. Je prends pour acquis que vous l'avez lu et je n'aurai qu'une question pour monsieur Tessier, dans le fond...
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Q.
Alors, Monsieur Tessier, suite au témoignage de monsieur Laniel, on a pu voir qu'il y aurait une augmentation des coûts énergétiques pour les producteurs horticoles, j'aimerais savoir de vous, connaissant la mise en marché de ces produits-là si il y a une possibilité pour les producteurs québécois de refiler le coût soit aux différents distributeurs Sobeys, Metro, Loblaw ou encore au consommateur?




M. JEAN-CLAUDE TESSIER :



R.
Si c'était aussi simple que ça, je suis pas mal sûr que les producteurs aimeraient ça, mais c'est plus compliqué que ça. 




D'abord, on est dans un marché mondial, ça, ça fait... ça fait depuis la libéralisation des échanges qu'on le dit et puis c'est plus à venir, on est dedans. 




Dans la un marché mondial, ce que j'ai dit à une




conférence dernièrement à la semaine horticole, j'ai dit que notre marché appartient au monde et le marché du monde nous appartient. Ça fait que c'est aussi vaste que ça et avec toutes les règles qui s'en suivent d'autant plus complexes dans le monde de l'horticulture parce que on est soumis aux aléas de température et d'ensoleillement et caetera, et caetera. 




Ça fait que tout ça pour dire que le producteur québécois dépendamment du type de production est un price taker par opposition à un price maker. Un price maker, c'est une région productrice qui dicte... qui détermine les conditions du marché par leur volume et leur présence permanente sur le terrain et un price taker, c'est les régions qui sont plus petites et puis qui s'ajustent aux conditions que le marché va avoir déterminé par les plus gros. 




Et dans le cas de la tomate, par exemple, si on veut prendre la tomate, le marché le plus gros, il varie de... il varie de... de la période de l'année et même de la région. 




Dans le cas de la tomate, par exemple, en période estivale, c'est la Californie qui va dicter le marché et en période hivernale, c'est la Floride conjointement avec le Mexique. Et juste pour vous




dire, juste pour vous donner un petit peu de proportion de quelle façon qu'ils vont déterminer le marché, la Californie, par exemple, sur un marché nord-américain de trois millions (3 G) de boîtes de vingt-cinq livres (25 lb) de tomates transigées hebdomadairement, ils en transigent entre deux (2) et deux point cinq millions (2,5 M). 




Ça fait que j'ai pas besoin de vous dire que c'est pas le producteur québécois, puis même qu'il se réveillerait un bon matin, puis il dirait : * Bon, bien, moi, ça me coûte plus cher, je vais demander cinquante cents la livre (50 4/lb) de plus puis je vais l'avoir. + C'est ça les conditions de marché. 




Je vous explique la tomate mais les conditions dans la laitue, elles sont... elles respectent les mêmes... les mêmes conditions de mise en marché mais les règles sont différentes. Dans la laitue, on sait pertinemment bien en tant que consommateur qu'on a de la laitue Iceberg, on a la laitue Romaine, on de la laitue en feuilles, on a de la laitue Boston et chacune de ces laitues-là a ses conditions de marché et notre producteur en serre doit jouer à l'intérieur de ces conditions-là.




Et aussi à l'intérieur de ça, bien il y a le remplacement. Si un produit vient cher, vient élevé




en termes de coût, le consommateur, c'est celui qui décide continuellement. Lui, il décide de remplacer ça par un autre. Si la laitue Iceberg vient élevée comme elle est présentement à cinquante dollars US ($50 US) la Boîte, bien il va s'en aller dans la laitue à feuilles qui va coûter seize dollars (16 $) et ainsi de suite. Ça fait que tu as du remplacement qui fait en sorte que le prix, tu ne peux pas l'augmenter d'un façon délibéré et aussi mathématique comme on peut le penser malgré qu'on aimerait bien ça, ça ne se fait pas comme ça. 




Et la même chose du côté floral, ornemental, c'est les mêmes conditions de mise en marché.




Me JOHANNE BRODEUR :




Alors, je vous remercie, Monsieur Tessier, je comprends que vous serez tous disponibles pour les contre-interrogatoire tout à l'heure. Maintenant, mon prochain témoin est monsieur Lavoie.


335
Q.
Alors, Monsieur Lavoie, pouvez-vous expliquer, je sais que vous êtes membre du comité de liaison, c'est exact?




M. GILBERT LAVOIE :



R.
Oui.
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Q.
Alors, pouvez-vous réexpliquer à la Régie quels sont les objectifs du comité de liaison qui existe entre




l'UPA et Hydro-Québec depuis déjà quelques années?



R.
Bon. Essentiellement, le comité de liaison est actif depuis mil neuf cent quatre-vingt-seize (96), c'est un comité de concertation entre les deux organismes qui vise là, à s'échanger là, des informations sur les sujets d'intérêt commun et lorsqu'on a affaire ou lorsqu'Hydro-Québec a des travaux à faire auprès de la clientèle agricole là, que l'UPA puisse donner ses commentaires pour faciliter là, les relations sur le terrain.
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Q.
Dans le rapport du comité de liaison que nous avons déposé en annexe à notre mémoire et juste un instant, je vais vous dire, c'est en annexe 4 à notre mémoire, il y a une référence à un comité qui serait mis sur pied pour se pencher sur les tarifs qui pourraient, notamment, être modifiés en deux mille quatre (2004)?



R.
Bon, essentiellement les discussions qu'il y a eu là-dessus là, compte tenu que c'est soumis à la Régie de l'énergie et que Hydro-Québec applique le règlement tarifaire, on avait des demandes de modification et ce qui a été convenu au comité de liaison, c'est d'en discuter... que l'UPA informe Hydro-Québec des ses besoins, et caetera en vue d'un prochain tarifaire qui serait là, selon ce qu'on entend parler un peu partout là probablement en révision en deux mille quatre (2004) et à ce moment-là, on aurait pu déposer là, nos demandes de modification ou d'amélioration au règlement tarifaire.
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Q.
Maintenant, Monsieur Lavoie, pourriez-vous dire à la Régie quand le comité de liaison a été mis au courant de la demande d'abrogation qui fait l'objet des séances aujourd'hui?



R.
Selon les informations parce que j'ai raté la dernière réunion qui... bien l'avant-dernière réunion qui avait lieu au mois d'octobre là, c'est quelques jours avant ou après là, le moment où est-ce que Hydro-Québec a informé là... a déposé sa requête d'abrogation là du tarif BT, donc en octobre deux mille un (2001).




Me JOHANNE BRODEUR :




Alors, j'ai pas d'autres questions pour le témoin. Je crois avoir respecté mon délai. Je vous remercie.




M. FRANÇOIS TANGUAY :
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Q.
J'aurais juste une petite précision, Monsieur Tessier. On pourrait peut-être en venir aux questions plus tard, mais avant que ça m'échappe. Vous avez parler price taker, price giver... price taker, price maker, où est l'Ontario, j'imagine, par rapport aux deux millions et demi (2,5 M) de caisses de tomates de la Californie, on ne vas pas se poser la question, mais par rapport au Québec?




M. JEAN-CLAUDE TESSIER :



R.
Bon. C'est bien sûr que l'Ontario, ils ne me donnent




pas leur quantité là, c'est un peu secret mais je peux évaluer environ un deux cent mille (200 000) boîtes de tomates de quinze livres (15 lb) de l'Ontario par rapport à vingt-cinq livres (25 lb) de la Californie. Par rapport au Québec dans son peak, on peut atteindre cinquante (50) à soixante mille (60 000) boîtes...
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Q.
Je vais poser ma question autrement. Quand les producteurs en serre du Québec se comparent, ont à faire face au marché californien peu importe les quantités, quelle est la comparaison qu'ils font avec l'Ontario, est-ce que les prix... parce que moi je constate que l'électricité est plus cher en Ontario, par exemple, c'est ça mon point puis je sais qu'elle est très cher en...?



R.
Bien, si je comprends bien votre question, la tomate de l'Ontario, c'est une tomate de serre comme la tomate de serre du Québec.
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Q.
O.K.



R.
O.K.? On est d'accord là-dessus?
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Q.
Et la compétition pour le Québec, elle est plus forte vis-à-vis l'Ontario ou vis-à-vis des Américains parce que c'est un gros joueur?



R.
C'est pas des choses absolues comme ça.
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Q.
Non.



R.
C'est... dépendamment des conditions. Si, par exemple, en Californie, la tomate de champ, ils ont des conditions de température qui font en sorte




qu'ils ont des surplus puis qu'ils vendent à trois piastres ($3) la boîte de vingt-cinq livres (25 lb), notre compétiteur c'est la Californie.
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Q.
O.K. Donc, il n'y a pas de réponse absolu à ma question, ça varie.



R.
O.K. Si la Californie est à cinquante dollars ($50) la boîte, bien là, à ce moment-là, c'est plus Ontario qui peut être notre compétiteur. O.K. Dépendamment des conditions de production de l'Ontario qui sont plus similaires aux nôtres parce que elles sont produites dans les mêmes conditions.
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Q.
C'est ça que je voulais voir, O.K. Merci.




Me JOHANNE BRODEUR :
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Q.
Ça m'amène peut-être, je m'excuse, une autre question. Il y a actuellement des tarifs douaniers qui sont appliqués sur les tomates canadiennes lorsqu'elles sont exportées vers les États-Unis, c'est exact?



R.
Oui, il y a des tarifs qui viennent d'être annoncés que les tomates canadiennes qui sont exportées aux États-Unis ont un seize point vingt-deux (16,22 %) d'addition depuis le début de février.
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Q.
Est-ce que c'est pour toutes les tomates canadiennes peu importe leur provenance ou est-ce qu'il y a une différence de tarification que les Américains ont imposé dépendant des provinces?



R.
Ils ont imposé une différence de tarification par




expéditeur. Par exemple, B.C. Hot House en Colombie-Britannique est à dix-huit point vingt et un pour cent (18,21 %), il était originalement à trente-trois point quatre-vingt-quinze (33,95 %). Et tu as Red Zoo Marketing en Ontario qui est à un point quatre-vingt-six (1,86 %).
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Q.
Et est-ce que vous avez des exemples au Québec?



R.
Le Québec est dans les... est qualifié dans les autres expéditeurs qui sont à seize point vingt-deux pour cent (16,22 %).




LE PRÉSIDENT :




Bon, on peut procéder au contre-interrogation, Maître Morel, avez-vous des questions?




Me F. JEAN MOREL :




Oui, quelques questions.

(16 h 45)




LE PRÉSIDENT :




Vous avez des question?




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me F. JEAN MOREL :




Oui, oui, quelques questions. Je vais m'en tenir à mon indication de quinze minutes ce coup ici, je vous le promets. Et ma première question s'adresse à monsieur Tessier, c'est la suite des dernières réponses qu'il a données à sa procureure sur les tarifs imposés par les États-Unis.
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Q.
Pouvez-vous élaborer sur les raisons pour lesquelles les États-Unis imposent tel tarif compensatoire, ou est-il compensatoire?




M. JEAN-CLAUDE TESSIER :



R.
Lesquels vous voulez avoir?
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Q.
Les vrais.



R.
Bien, disons que les, il y a quatre producteurs en serre aux États-Unis qui ont fait une plainte auprès du I.T.C., accusant les Canadiens de faire du dumping de tomates de serre aux États-Unis. Il y a quatre producteurs de là-bas. Et le I.T.C. a reçu cette demande-là et à partir des études préliminaires, a enquêté auprès de certains expéditeurs canadiens, dont, c'est pour ça qu'ils ont un tarif différent pour chaque expédition, c'est ceux qu'ils ont enquêtés par rapport à ceux qu'ils n'ont pas enquêtés.




Et puis ils en sont arrivés à déterminer ce pourcentage-là. Bon. Si on prend toute la problématique du commerce international des fruits et légumes entre le Canada puis les États-Unis, parce qu'on est tellement liés ensemble, on expédie, ils nous expédient, tu sais, tout ça, c'est bien sûr que la base de tout ça, c'est la valeur du dollar. Mais ce n'est jamais les arguments qui sont utilisés par les Américains, o.k.? Mais dans leurs résultats, si




on regarde le seize point vingt-deux pour cent (16,22 %), ça correspond à peu près à quoi, ça correspond à peu près à l'équivalent de la valeur du dollar, la différence du dollar, o.k.? Ça fait que la grosse base, c'est ça, o.k.?




Et l'autre élément, on parle, je vous ai bien dit quatre producteurs américains qui ont fait une plainte au I.T.C. aux États-Unis; quatre producteurs aux États-Unis, là, sur la quantité de producteurs qu'il peut y avoir dans tout le territoire américain, ce n'est pas beaucoup. Et par opposition, ici, au Canada, où on a plusieurs producteurs, bien je peux vous dire que ces producteurs-là, ils sont en expansion présentement, ils sont en développement de technologie.




Et puis ils sont dans des endroits où ils sont très chauds, tu sais, ça fait que ça amène des conditions de production qui peuvent être différentes des nôtres, alors pour des raisons de maladie, des raisons, en tout cas, une foule de choses, là. Et ils ne sont peut-être pas au point que leur compétition est au niveau des producteurs canadiens parce que les producteurs canadiens, ça fait plusieurs années qu'ils sont en production, surtout du côté de l'Ontario et de la Colombie-britannique, ça fait au-delà d'un quart de siècle, o.k.? Et eux commencent,




ça fait que le * goodwill +, il n'est pas aussi fort là que ça.




Ça fait que c'en est un autre élément. Comment le quantifier, on n'est pas capables de le quantifier, tu sais, mais ça est des éléments qui font en sorte que, tout ça, mais la valeur du dollar, là, c'est une des vraies raisons.
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Q.
Donc, oui, qui est votre évaluation puis la justification, en fait, c'est du dumping, en fait, on a allégué du dumping au I.T.C.?



R.
Bien, et on arrive à cette résolution-là parce que c'est ce qui existe présentement.




Me F. JEAN MOREL :




Oui, o.k. Parfait, merci bien.


352
Q.
Monsieur Mousseau, je pense que je vais commencer par vous maintenant, ou me diriger vers vous. Huit cents (800), vous avez indiqué qu'il y avait huit cents (800) ou sept cent quatre-vingts (780), on a précisé, entre sept cent quatre-vingts (780) et huit cents (800) producteurs ou serriculteurs dans, au Québec, vous est-il possible, et vous avez indiqué que vous, vous étiez personnellement un client du réseau de la Coopérative Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville, vous est-il possible de nous indiquer combien, parmi ces producteurs-là, sont clients du réseau d'Hydro-Québec et combien sont clients de réseaux municipaux ou




celui de la Coopérative?




M. ANDRÉ MOUSSEAU :



R.
Non.
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Q.
Et parmi les cent soixante (160) membres du Syndicat, vous ne pouvez pas le préciser non plus?



R.
Non.
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Q.
Et, Monsieur Laniel, d'après vos études ou, est-ce que c'est des informations auxquelles vous avez eu accès pour la préparation de votre rapport?




M. CLAUDE LANIEL :



R.
Non, on n'a pas vraiment accès à ces informations-là. Ce que je peux vous dire, c'est que, à la réalisation du projet Ékiloserre dans les années quatre-vingt-dix (90), ou qui s'est terminé en mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995), on évaluait qu'environ vingt pour cent (20 %) des besoins énergétiques étaient comblés par le bi-énergie au Québec. L'évaluation a été faite auprès de cent vingt (120) producteurs en serre répartis dans les principales régions québécoises. C'est une évaluation basée sur un échantillon qui a été réalisé à ce moment-là.
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Q.
Parfait. En fait, les chiffres que le Syndicat a donnés en réponse à la question, à une question de la Régie de l'énergie, la question 1.1, page 2 de 6 du document qui contient les réponses de SPSQ à la Régie, il est indiqué que vous estimez...






... cependant qu'au moins 50 % du volume de production de légumes de serre est produit par des entreprises utilisant la bi-énergie. Cette production représente près de 24 M$ de ventes et près de 1 000 emplois, et dans le secteur de la production ornementale, c'est environ 25 % de la production qui est produite par des entreprises utilisant l'électricité du tarif BT.



Ça, ça ne me donne pas le pourcentage des entreprises mais ça me donne quand même une idée de grandeur de l'utilisation du BT?



R.
Tout à fait.
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Q.
O.k. Maintenant, les serres qui n'utilisent pas la bi-énergie, je pense vous avez indiqué que en majorité utilisaient du mazout, est-ce que le combustible de choix...



R.
En termes de nombre, la majorité des producteurs utilisent le mazout. En termes de superficie, ça serait une évaluation à faire, il y a plusieurs grands complexes serricoles qui utilisent le gaz naturel comme source d'énergie.
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Q.
Parfait. Et donc, en nombre, si on se fie aux chiffres d'Ékinoserre, quatre-vingt pour cent (80 %) n'utilisent pas le BT et une grande proportion de la




production non plus n'est pas réalisée grâce au tarif BT. Alors ces serres, ces autres producteurs serriculteurs qui n'ont pas le BT arrivent quand même à produire?



R.
Les producteurs, oui, bien sûr, ils arrivent à produire.
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Q.
O.k., avec des coûts d'énergie plus élevés?



R.
Avec des coûts d'énergie...




M. ANDRÉ MOUSSEAU :



R.
Il faut comprendre que quand je vous ai parlé qu'on vivait un problème énergétique important au Québec, on a des statistiques qui prouvent que depuis les cinq dernières années, il y a trois cents (300) entreprises serricoles qui ont fermé leurs portes au Québec. Ils n'arrivent plus à produire, là. Ils n'arrivent parce qu'il y a une problématique qu'on vit de plus en plus importante, qui est la compétition puis les changements de marché, qui fait qu'à un moment donné, dans le passé, tu pouvais arriver à compenser par un plus grand travail, le marché était disponible; aujourd'hui, le marché, il n'est plus là.




Ça fait que ce qui arrive, c'est que les gens ne peuvent plus aller le chercher sur le marché, ils n'arrivent plus à le faire avec les bras, ça fait qu'on se rend compte au Québec, à l'heure actuelle,




dans l'espace des cinq dernières années, on a perdu au moins trois cents (300) producteurs, on est partis de onze cents (1 100), on est rendus en bas de huit cents (800).




En même temps, bien le volume se maintient, tu sais, on regarde à peu près deux cents (200) hectares au Québec, les gros grossissent, les petits disparaissent; au niveau de la main d'oeuvre, ça reste à peu près semblable mais le plus gros problème, c'est qu'il y a un désinvestissement année après année, on a passé de deux cent soixante-huit millions (268 M$) à deux cent trente-huit millions (238 M$) d'investissement sur les entreprises.




Ça fait que les entreprises, tranquillement, mangent leur vieux gagné année après année. Puis c'est un peu pour ça qu'on a mis en place un plan de relance, c'est pour arriver à changer ce rythme-là, où est-ce qu'il y a un potentiel de marché en croissance de dix pour cent (10 %) par année, puis on va y chercher à peu près un deux pour cent (2 %). On garde le même volume de superficie mais on augmente de deux à trois pour cent (2 % - 3 %) nos volumes de production année après année. Ça fait qu'il y a un potentiel là mais ça ne vit plus, là, tu sais, dans le fond, la diminution de l'investissement dans les entreprises fait qu'il n'y a plus accès vraiment à la nouvelle




technologie, puis c'est ça qui est le problème qu'on vit.




Me F. JEAN MOREL :




Ça va être tout. Merci bien. Merci, Messieurs.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Morel. Maître Tardif?




Me CLAUDE TARDIF :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Pas de questions. Maître Turmel?




Me ANDRÉ TURMEL :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Maître Amyot?




Me NORMAND AMYOT :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Maître Tourigny?




Me PIERRE TOURIGNY :




Pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Maître Neuman?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Une question.




LE PRÉSIDENT :




Une question.




Me F. JEAN MOREL :




Messieurs les régisseurs, j'avais déjà fait des représentations à la Régie dans d'autres causes sur les contre-interrogatoires de complaisance, ou ce que j'appelais les * sweetheart cross-examinations +, ou contre-interrogatoires de complaisance, qui ne servent en fait qu'à faire valoir la preuve de la partie et non pas tester sa preuve ou la contredire mais plutôt la faire valoir, donner une autre occasion de la présenter à la Régie.




La Régie n'avait pas rendu, dans ces occasions-là, de décision ou d'indication précise sur ce qu'elle, ou comment elle traiterait les contre-interrogatoires de complaisance. Je vous soumets que, sur le fond, et il en revient toujours à la Régie de l'apprécier, mais




je vous soumets qu'au niveau temps passé dans les audiences, l'utilisation efficace du temps pour les audiences et également les coûts reliés aux audiences sont tous négativement influencés par les interrogatoires de complaisance.




Et mon confrère en a mené un tantôt avec les témoins de FCEI et l'AMBSQ et j'attire l'attention de la Régie sur cette pratique, autant, comme je dis, sur l'efficacité du processus, sur le temps requis pour le processus et sur les coûts, que nous contesterons en temps et lieu.




LE PRÉSIDENT :




Maître Neuman, vous tenez compte des commentaires de maître Morel?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je ne veux pas répondre à ça, c'est-à-dire notre interrogatoire n'est aucunement planifié d'avance avec la partie de tout à l'heure. Et de toute façon, je ne vais pas prendre davantage de temps pour répondre à cet élément-là, je vais aller directement à la question que j'ai annoncée tout à l'heure.




LE PRÉSIDENT :




D'accord, posez la question.




CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :




Donc j'adresserais ma question à celui d'entre vous qui est le plus apte à répondre à cet élément-là.


359
Q.
Nous vous avions, dans les questions écrites qu'on vous avaient envoyées, que Stratégies énergétiques vous avait envoyées au cours du mois de février, nous avions demandé quelle serait votre opinion quant à la réinstallation de mécanismes de sondes tels que le tarif BT est censé en avoir, et nous vous avions demandé de commenter deux hypothèses, à savoir soit la sonde de type BT telle qu'elle est prévue dans le règlement, soit la sonde, une sonde avec un mécanisme correspondant au tarif DT qui correspondrait à un plus grand nombre d'heures d'interruption.




Et vous nous aviez fait part que ça pouvait poser un problème pour l'utilisation spécifique que vous faites de ce tarif, notamment quant à vos besoins pour l'éclairage photosynthétique. Donc ma question, c'est simplement de savoir quel est, jusqu'à combien d'heures d'interruption, combien d'heures seraient acceptables d'interruption sans que ça compromette les activités d'un producteur de serre, que ce soit donc par jour, j'imagine, quel serait le nombre d'heures qui serait acceptable d'interruption pour que ça ne compromette pas les activités?




M. ANDRÉ MOUSSEAU :



R.
Dans la production en serre, il y a différentes activités qui sont faites avec l'éclairage. Il y en a qui sont vraiment de l'accroissement de la longueur du jour; dans ce temps-là, on a besoin de lumière mais en moins grand volume, mais si on a besoin de seize heures par jour parce que cette plante-là, on est en train de la changer de saison puis pour l'amener en floraison, pour le moment, elle a besoin de seize heures, bien là, il n'y a pas de durée, de jeu, là, c'est seize heures cette journée-là puis il faut que ça soit seize heures, si je veux faire avancer un kallanchoé en contre-période, je n'ai pas le choix, là, il faut que je sois...


360
Q.
Donc seize heures, c'est donc seize heures d'éclairage de jour, plus la période de soir qui serait éclairée?



R.
C'est une période de plante à jour long, donc il faut dépasser douze heures, donc quatorze heures. Ça fait que ces plantes-là, elles ont besoin d'éclairage quatorze heures par jour, ou si la journée a huit heures, bien il faut y remettre un huit heures par dessus. Ça fait que c'est des plantes comme ça. Il y a d'autres variétés qui sont comme les tomates, où est-ce que là, il faut que tu accumules tant d'énergie durant ta semaine. Ça fait que là, tu répartis dans ta semaine, on a vécu des hivers très durs où est-ce qu'à un moment donné, on la perdait




quasiment tout le temps, il y a eu un hiver, en tout cas, ça, c'est très difficile dans ce temps-là se baser juste sur la sonde, c'est sûr qu'on n'arrivera pas à produire une tomate de qualité, on n'aura pas assez d'énergie de ramassée...


361
Q.
Quand vous dites * la sonde +, vous parlez de la sonde BT ou...



R.
Bien, la sonde BT, c'est la seule que je connais.


362
Q.
... ou DT?



R.
DT, je ne connais pas ça.


363
Q.
O.k.



R.
Ça fait que la sonde BT que j'avais chez nous, o.k., initialement, la première que j'ai eue chez nous, elle, elle n'avait aucune relation avec le temps; du moment que c'était en bas de moins quinze (- 15), elle débarquait puis après ça, ça revenait, quand ça revenait à moins douze (12 ). Puis là, après ça, ça a évolué dans le temps, je pense que maintenant, avec ce qu'on a comme mécanisme, ce que j'ai chez nous, là, où est-ce que durant la nuit, on n'est pas coupés de dix heures et demie (10 h 30) à six heures (6 h) du matin, vivre dans ce contexte-là, je pense que les producteurs de légumes n'auraient aucun problème pour arriver à accumuler suffisamment de lumière. Si la DT est aussi pure que ma BT originale, je pense que ça serait difficile d'atteindre une qualité de production suffisante.




Me DOMINIQUE NEUMAN :




O.k., merci.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Neuman. Pour la Régie, est-ce qu'il y a des questions?




Me ANNE-MARIE POISSON :




Non, on n'en a pas.

(17 h)




INTERROGÉS PAR M. FRANÇOIS TANGUAY :


364
Q.
On va rester avec vous. Vous êtes sur le territoire de la coop de Rouville, si j'ai bien compris?




M. ANDRÉ MOUSSEAU :



R.
Oui.


365
Q.
Je voudrais juste une petite précision. Vous avez le tarif BT?



R.
Oui.


366
Q.
Donc, on va en déduire que la coop de Rouville semble appliquer au moins dans ce cas-là le tarif d'Hydro-Québec?



R.
Oui.


367
Q.
Je voudrais revenir sur le fait que les techniciens que vous voyez sont des techniciens qui ne sont pas des techniciens de la coop?



R.
Ceux que je voyais.


368
Q.
Oui.



R.
Parce que depuis quatre-vingt-dix-huit (98), je n'ai pas eu l'occasion de rencontrer la nouvelle personne qui s'en occupe, là, qui est maintenant de la coopérative de Rouville depuis quatre-vingt-dix-neuf (99).


369
Q.
Ces gens-là, c'étaient les gens qui faisaient le service?



R.
C'est des gens qui venaient une fois par année pour faire le relevé, puis il y avait... quand il y a des problèmes, là, je ne sais pas, moi, il y a une panne de courant ou il y a une problématique, un moment donné, il tombait en mode défaut. Puis, là, quand ça tombait en mode défaut, il fallait qu'ils reviennent pour la remettre en place puis vérifier c'est quoi qui avait amener le défaut. Parce que, comme j'avais expliqué, sur la sonde, il y avait des lumières, là, mais il y avait plus que trois lumières, il y avait cinq, six lumières, dont les trois premières qu'on se sert habituellement, mais quand il y a un problème sur la ligne ou quoi que ce soit, là, elle tombe en défaut. Quand elle tombe à défaut, là, il faut que le technicien revienne pour la remettre en place.


370
Q.
Et ce technicien-là, c'est un technicien d'Hydro-Québec?



R.
C'est un technicien d'Hydro-Québec.


371
Q.
Qui avait installé le système?



R.
C'est ça, c'est eux autres.


372
Q.
C'est Hydro-Québec aussi?



R.
Bien, c'est eux autres qui l'entretenaient, là, mais c'était, comment je pourrais vous dire, la firme d'électriciens qui avait installé le système au complet.


373
Q.
L'original, vous avez une firme qui vous a contacté puis qui a servi plus ou moins d'intermédiaire...



R.
C'est ça.


374
Q.
... entre vous et Hydro-Québec, j'imagine?



R.
Exactement. C'est un ingénieur, là, qui avait une firme d'ingénieurs. On a engagé nos propres électriciens. Mais, lui, il était un peu comme, un peu le vendeur pour Hydro-Québec dans notre coin, là, il connaissait très bien le système. Puis c'était le genre de personne qu'on avait approché aussi pour le vendre à nos producteurs parce qu'on trouvait que c'était intéressant que ce soit quelqu'un du terrain qui se promène, là, puis qu'il vende le système.


375
Q.
Oui. Quand vous dites * vendeur pour Hydro-Québec +, j'imagine que vous voulez dire que c'est un électricien indépendant qui faisait affaire avec Hydro-Québec ou c'est un vendeur...



R.
Je pense que c'était un gars qui est indépendant, qui gardait sa cote puis que, pour lui, c'était payant de vendre du système.


376
Q.
O.K. C'est ce que je pensais.



R.
Oui.




LE PRÉSIDENT :




Oui. Maître Brodeur.




Me JOHANNE BRODEUR :




Oui. Alors, tout simplement, je demanderais à la Régie si on a l'autorisation de libérer les témoins, premièrement. Deuxièmement, mon confrère, maître Amyot, me faisait penser, et j'aimerais vérifier, monsieur Tessier et monsieur Laniel ont été qualifiés d'experts, je comprends que leurs rapports sont en annexe. Est-ce que, automatiquement, et sinon je désire déposer leurs rapports comme rapports d'expert pour qu'ils fassent partie de la preuve.




Me F. JEAN MOREL :




Bien, moi, je n'ai rien à ajouter. Il me semble que ça va s'en dire, il a été déposé, il a été accepté par la Régie. Vos témoins ont été reconnus experts, leurs rapports...




Me JOHANNE BRODEUR :




Non, c'est strictement, parce que, habituellement, en vertu de l'article 402.1 du Code de procédure, devant un tribunal, on doit non seulement faire qualifier d'expert puis communiquer le document, mais je suis un professeur au Barreau de preuve et procédure, alors c'est peut-être ma déformation, mais mon confrère voulait aussi m'assurer, parce qu'il va se




servir du rapport, qu'il faisait partie de la preuve.




Me F. JEAN MOREL :




Monsieur Tanguay et moi, on va vous dire: commencez pas avec le Code de procédure civile.




Me JOHANNE BRODEUR :




Vous voyez la fauteuse de troubles tout de suite en moi.




M. FRANÇOIS TANGUAY :




Comme vous avez remarqué, le banc est rempli de juristes.




LE PRÉSIDENT :




C'est bien là dans le dossier, on va en tenir compte.




Me JOHANNE BRODEUR :




Merci. Vous rassurez la puriste en moi. Maintenant, deux autres commentaires. En tout cas, le premier, c'était peut-être à la blague de dire à maître Neuman que les plantes sont comme les humains, et chacune a besoin d'un certain nombre d'éclairage, et donc on ne peut pas en tirer de conclusion générale. Alors c'étaient mes commentaires.




LE PRÉSIDENT :




Merci. Vous voulez libérer vos témoins?




Me JOHANNE BRODEUR :




S'il vous plaît.




LE PRÉSIDENT :




Vous êtes libérés, messieurs. Merci beaucoup. Bon. Il nous reste, Maître Amyot, vous voulez toujours passer votre expert aujourd'hui?




Me NORMAND AMYOT :




Oui.




LE PRÉSIDENT :




Je me demande, vous avez parlé, je crois, de trente (30) à quarante-cinq (45) minutes.




Me NORMAND AMYOT :




À peu près.




LE PRÉSIDENT :




Parce que je me demande si nous avons besoin de cinq minutes de petite pause juste pour...




Me CLAUDE TARDIF :




Est-ce qu'on pourrait, parce que, moi, je n'ai pas de questions pour l'expert de maître Amyot, si on pouvait juste nous indiquer à quelle heure qu'on débute demain matin, ce serait apprécié, parce que je quitterais immédiatement vu la température notamment




à l'extérieur.




LE PRÉSIDENT :




Je pense que nous allons jouer ça conservateur et donc dire neuf heures (9 h).




Me CLAUDE TARDIF :




Merci.




SUSPENSION DE L'AUDIENCE




REPRISE DE L'AUDIENCE




LE PRÉSIDENT :




Merci pour votre patience, Maître Amyot, et de votre témoin aussi. Maintenant, c'est votre tour.




Me NORMAND AMYOT :




C'est moi qui remercie la Régie de nous accorder un peu plus de temps pour accommoder le témoin qui retourne à Québec. Donc, pour les fins de l'enregistrement, je vais m'identifier, mon nom est Normand Amyot, je représente le regroupement des serres, Hydroserre Mirabel, les Serres du St‑Laurent et les Serres Sagami.


__________________




L'AN DEUX MILLE DEUX (2002), ce vingt-sixième (26e) jour du mois de mars, A COMPARU :




JEAN-CLAUDE DUFOUR, professeur chercheur Université Laval, Sainte-Foy (Québec), faculté des sciences de l'agriculture et de l'alimentation;




LEQUEL, après avoir fait une affirmation solennelle, dépose et dit comme suit :




INTERROGÉ PAR Me NORMAND AMYOT :


377
Q.
D'abord, messieurs les régisseurs, le rapport du témoin a été produit avec notre mémoire comme annexe 3, et son c.v. est également inclus. Je suis désolé, on ne l'a pas coté de façon réglementaire. Mon collègue va me pardonner. Mais on n'a pas d'autres pièces à ajouter. Alors, je vais peut-être vous laisser prendre le temps d'y arriver. C'est bon. Alors, Monsieur Dufour, d'abord, j'attire votre attention, je réfère à votre curriculum vitae que vous avez devant vous. C'est le même qui a été produit devant la Régie. Je voulais juste confirmer que c'est le c.v. qui a été préparé par vous-même?



R.
C'est le même. 


378
Q.
C'est votre c.v. Donc, vous pourrez expliquer à la Régie brièvement votre formation académique et le poste que vous occupez présentement.



R.
O.K. Alors, je suis titulaire d'un baccalauréat en




sciences agronomiques; une maîtrise donc de spécialisation en phytologie; une maîtrise en économie rurale avec spécialisation en commercialisation des produits agro-alimentaires; un doctorat en sciences de l'administration avec spécialisation marketing et distribution et marchandisage alimentaire. Je suis professeur titulaire à l'Université Laval et j'occupe le poste de doyen de la faculté des sciences de l'agriculture et de l'alimentation.


379
Q.
Est-ce que vous pouvez expliquer à la Régie quelle est votre expérience dans le domaine de la culture en serre, et plus précisément sur la commercialisation des produits agro-alimentaires?



R.
J'ai débuté ma carrière au ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation en mil neuf cent soixante-treize (1973) où j'ai commencé à faire un certain nombre d'études sur le développement de la serriculture à ce moment-là. Et au cours de ma carrière à l'Université Laval, j'ai fait plusieurs études de marché, dirigé plusieurs étudiants à la maîtrise qui ont fait un certain nombre d'études soit au niveau de la structure de l'industrie, du développement de l'industrie, étude de marché, positionnement de produits, utilisation des nouvelles technologies, puisque, également, je travaille avec une équipe de recherche spécialisée en phytologie. Et enfin, du côté de la distribution, je




suis intervenu moult fois au niveau de la présentation des produits en magasin, de la négociation de produits entre les fournisseurs et les distributeurs, et également de l'interface mise en marché entre le détaillant et le consommateur.


380
Q.
Bon. Alors avec ceci, je demanderais à la Régie de reconnaître le statut d'expert au témoin, expert, spécialisé en commercialisation de produits agro-alimentaires.




LE PRÉSIDENT :




Est-ce qu'il y a des questions?




Me F. JEAN MOREL :




Nous n'avons pas de questions ni de représentations. Merci.




Me NORMAND AMYOT :


381
Q.
Maintenant, on va aller à votre rapport, le rapport que vous avez...




LE PRÉSIDENT :




Peut-être je devrais juste formaliser que, effectivement, la Régie accepte...




Me NORMAND AMYOT :




Pardon. Je m'excuse. Excusez-moi! Je prends pour acquis trop de choses.




LE PRÉSIDENT :




Vous pouvez quasiment le faire, mais formellement je vais le dire, vous êtes reconnu comme témoin expert.




LE TÉMOIN :




Merci.




Me NORMAND AMYOT :


382
Q.
Maintenant, je réfère à votre rapport, le rapport que vous avez préparé, qui est produit, encore une fois, comme annexe 3 et qui porte la date du dix (10) février deux mille deux (2002). D'abord, à titre de question préalable, vous faites référence en bas de page, aux page 3, page 4 et page 5, à un rapport qui a été préparé, rapport de la saison deux mille un (2001) préparé par Jean-Claude Tessier. Et nous avons joint, messieurs les régisseurs, comme annexe 4 à notre mémoire copie de ce rapport de monsieur Tessier. On y a fait référence tantôt. C'est le même document pour votre information, c'est le même document qui a été produit comme annexe 3 au mémoire du Syndicat des producteurs en serre. D'accord. On y a fait référence tantôt. Alors, le tout début de votre rapport, vous dites, comme problématique, vous dites : 






La hausse des tarifs d'électricité pour l'utilisation de l'éclairage






artificiel amènera les entreprises et les serres, ainsi de suite, à la non-rentabilité pour certains de leurs produits et à une fragilité extrême pour d'autres.



Et, là, vous allez expliquer dans votre rapport ce que vous avancez. Est-ce que vous étiez au courant, lorsque vous avez préparé ce rapport, de l'augmentation proposée par Hydro-Québec dans ce tarif BT?



R.
Oui.


383
Q.
C'est-à-dire cinquante-cinq pour cent (55 %) le premier (1er) février deux mille deux (2002)?



R.
Oui.


384
Q.
D'accord. Maintenant, on comprend que cette augmentation du tarif est identique pour tout le monde, tous les consommateurs paieraient éventuellement ce cinquante-cinq pour cent (55 %) d'augmentation, mais l'effet pour chacun des producteurs qui nous intéresse, St‑Laurent, Sagami et Mirabel, l'effet pour chacun d'eux dans leur augmentation de coûts de production varie. 




Et je vous réfère, vous avez devant vous une copie de notre mémoire, je vous réfère à l'analyse qui a été préparée par le cabinet Samson, Bélair, c'est l'annexe 2. L'annexe 2 à la page 3. Vous n'avez pas




le bénéfice d'avoir entendu le témoin de chez Samson, Bélair, monsieur Yvan Lefrançois, mais j'attire votre attention à la page 3 de ce rapport où on dit que cette augmentation, dans l'éventualité où cette augmentation était acceptée, les trois sociétés devraient augmenter le coût de leurs produits pour maintenir les mêmes taux, les mêmes rendements qu'ils ont aux derniers états financiers des taux suivants.




Dans le cas de Serres St-Laurent, pour l'année deux mille deux, deux mille trois (2002‑2003), il devrait augmenter son prix de huit point six pour cent (8,6 %), et l'année suivante de quatre pour cent (4 %). Dans le cas de Sagami, on parle de dix-huit point cinq (18,5 %) et de dix pour cent (10 %). Et dans le cas de Mirabel, on parle de six point sept (6,7 %) en deux mille deux (2002) et de trois pour cent (3 %) en deux mille trois, deux mille quatre (2003‑2004). 




La question préalable, c'est : est-ce que c'est l'écart qu'on voit ici dans le pourcentage d'augmentation pour rattraper a une influence ou modifie vos conclusions?



R.
Absolument pas. L'amplitude de l'effet est différent, la conclusion est la même. C'est-à-dire que l'augmentation passée au marché aurait une conséquence tout à fait désastreuse dans les




circonstances où l'industrie se trouve, et particulièrement où les trois entreprises se trouvent.


385
Q.
Je vais poser la question autrement. Est-ce que c'est réaliste de penser que ces producteurs peuvent refiler, par exemple, de façon spécifique, que Sagami peut refiler ou augmenter son prix de dix-huit point cinq pour cent (18,5 %) l'an prochain?



R.
Non. Je vais prendre un petit peu de temps, si vous permettez, pour donner les éléments de base qui permettent à l'entreprise de fonctionner pour être capable de bien répondre à la question. Dans les produits alimentaires, il y a toujours eu une élasticité pré-revenu négative. Ce qui signifie automatiquement que toute augmentation de prix conduit à une décroissance de la demande d'une manière non propositionnelle, évidemment. 




Et elle est aux alentours de moins point vingt-quatre, c'est-à-dire que toute augmentation de prix d'à peu près dix pour cent (10 %), si on prenait une hypothèse, générerait un fléchissement de la demande automatique de deux point quatre pour cent (2,4 %). Premier facteur de base, donc une élasticité prix qui ne permet pas au départ d'assurer qu'il n'y aura pas de fléchissement. Il y en a un automatiquement.




Deuxièmement, on est dans une structure où les trois




entreprises, jusqu'à maintenant, et le rapport de monsieur Tessier était tout à fait probant à ce niveau-là. On est avec des entreprises ici dont le prix au gros est déjà quarante pour cent (40 %) supérieur au prix des compétiteurs les plus féroces comme l'Ontario. Psychologiquement, les études de marché montrent que le consommateur et la consommatrice fléchissent dans leurs achats à partir d'un différentiel de vingt-cinq pour cent (25 %). 




Ce qui veut dire qu'on est déjà dans la zone rouge où les entreprises, actuellement, sont très chanceuses de ne pas avoir ce fléchissement, ce qui est uniquement attribuable ou du moins très attribuable à la situation du fait que les grossistes aient une certaine obligation d'achat d'un volume minimal québécois, sinon, probablement que vous auriez eu déjà un fléchissement très important de la demande à ce niveau-là. 




Troisièmement, l'alimentation, particulièrement les fruits et légumes, se retrouve dans l'ensemble dans un marché qui est mature. Et dans un marché mature où le différenciation et la substitution de produit sont tout à fait à outrance dans l'alimentaire. Monsieur Tessier en a glissé un mot tantôt. Ça veut dire qu'automatiquement, tout différentiel de prix de l'ordre psychologique que je parlais tantôt va




conduire à une substitution de produit, c'est-à-dire que le consommateur et la consommatrice vont automatiquement dévier pour acheter quelque chose d'autre en substitution.




Donc, il y aura également une baisse de volume, peu importe l'angle où est-ce qu'on l'attaque. Donc, c'est impossible qu'il n'y ait pas de fléchissement de la demande, lorsqu'on regarde les augmentations prévisibles ici qui sont tous de l'ordre d'à peu près dix pour cent (10 %) et plus.

(17 h 25)


386
Q.
Alors si je vous pose la question d'une autre façon, dans le marché actuel présentement au Québec, quel est le pourcentage d'augmentation qui serait acceptable au-delà duquel le consommateur va décrocher?




M. JEAN-CLAUDE DUFOUR :



R.
Les trois entreprises qui sont ici sont dans une situation, je l'ai dit tantôt, sur une ligne rouge, ils sont déjà en deçà de cette situation-là. Alors si elles augmentent, si elles sont aux prises avec l'obligation de passer l'augmentation à leur clientèle, elles vont avoir une baisse automatique de volume.




Et le risque est très gros parce que les distribu-




teurs, à ce moment-là, vont tout simplement dire qu'elles ne rencontrent pas le volume qui est demandé pour demeurer douze mois par année dans les magasins. Elles ne peuvent pas en avoir plus gros que ça, elles ont déjà dépassé le vingt-cinq pour cent (25 %) qui est le seuil tolérable. Elles ne peuvent ou tout au plus actuellement, s'associer à l'absorption de l'évolution de l'indice des prix à la consommation.


387
Q.
Est-ce que le fait de, je recommence ma question : à la page 5, je réfère à la page 5, au bas de votre rapport, vous parlez de la notoriété de la marque, vous dites :






La notoriété de la marque a une grande influence sur le prix et la notoriété totale de Savoura...



les tomates,






... mesurée en janvier est de 41 %.



Alors est-ce que ce fait-là, qui est un avantage ou un plus, permettrait à Saint-Laurent de contrecarrer ou de percer sur le marché de façon un petit peu plus sensible?



R.
C'est un plus mais il est insuffisant. Je vais prendre le temps d'expliquer les trois phases. Lorsqu'une entreprise fait du pull, faire du pull, ça veut dire, par rapport à du push, alors lorsqu'une entreprise fait du pull, c'est-à-dire qu'elle




développe sa demande à partir de ce qu'on appelle des marques nationales de produits, un exemple, Coca-Cola, c'est une marque nationale, ça veut dire que l'entreprise, à ce moment-là, décide délibérément d'essayer de bâtir une notoriété, un lien avec le marché qui va lui permettre d'établir un rapport de force avec les distributeurs avec lesquels elle va faire affaire.




Dans ce cas-ci, l'étape 1, c'est l'étape de ce que vous avez ici, qui est le * recall +, c'est-à-dire vous avez, sans aide, vous avez un marché, qui lorsqu'on lui dit le mot * tomate + pense, dans quarante et un pour cent (41 %) des cas, à la marque Savoura. Ça paraît élevé mais ce n'est pas élevé.




Une entreprise qui a une notoriété de marque élevée, c'est une entreprise qui arrive normalement à faire en sorte que la marque devienne la reconnaissance de la catégorie. Exemple : Cheez-Whiz, vous n'entendez pas les gens dire : * Je vais m'acheter du fromage à tartiner +, vous entendez les gens dire : * Je vais m'acheter du Cheez-Whiz. + Donc la marque devient l'élément de la catégorie.




Comme la plupart des gens disent : * Je vais me chercher un Pepsi + et je ne vais pas me chercher une liqueur douce Pepsi, ou encore un Seven-Up, vous avez




donc des marques, ces marques-là, à ce moment-là, elles ont établi une notoriété qui est de l'ordre de quatre-vingt pour cent (80 %) et plus, c'est-à-dire que huit personnes sur dix, si vous leur dites : * Quand vous pensez liqueur douce, à quoi vous pensez? +, elles vont vous dire Pepsi, Seven-Up, et cetera.




Donc une marque forte, c'est une marque qui normalement a atteint un niveau de notoriété qui va à peu près de quatre-vingt (80 %) à cent pour cent (100 %). Ça, c'est la première étape. La deuxième étape, c'est que la notoriété va permettre, dans une certaine mesure, une reconnaissance qui devrait amener la répétition. Alors pour avoir la répétition, donc la fréquence d'achat, il faut que la notoriété ait monté dans le niveau que je vous parlais tout à l'heure.




Et là, à ce moment-là, vous pouvez dire que vous avez atteint le deuxième niveau, qui est celui de la fidélisation. Et là, il n'y a pas de lien avec le niveau matrimonial au Québec, on est très peu fidèles au Québec, alors n'y voyez pas de lien, là, je n'ai jamais fait les corrélations mais, en tout cas.




On est dans une province où les gens n'ont pas ce lien raccroché à une marque, comme on peut retrouver




en Ontario, dans l'ensemble du Canada anglais, aux États-Unis, en Europe, parce que vous allez retrou-ver, aux États-Unis et en Europe, la plupart du temps, des marques nationales très fortes, qui ont de très longues histoires, et sur lesquelles les gens peuvent s'accrocher en cours de route, exemple, Campbell, Lipton, Catelli, Kraft, permettez-les toutes.




Le troisième niveau pour atteindre le respect du marché et être capable de passer à un prix au-delà vraiment de ce que le consommateur ou la consomma-trice psychologiquement est capable d'absorber, c'est ce qu'on pourrait appeler le niveau de l'équité. C'est-à-dire que si on fait une équation, purement et bêtement, on dit que la notoriété plus la fidélité devraient générer, à ce moment-là, carrément l'élément fatal, c'est-à-dire que l'entreprise peut dire : * Ma marque est forte et elle est capable de s'imposer. + Pour réaliser la question qui était posée tout à l'heure à monsieur Tessier, là, vous devenez ce qu'on appelle un * price maker +. Mais tant que vous n'avez pas atteint ça, vous êtes un * price taker +, c'est-à-dire que vous êtes ceux et celles qui suivez le leader en quelque part.




Et dans le cas des serres, le Québec n'est pas reconnu comme étant ce leader; et dans le cas du




Québec, il n'y a pas d'entreprises actuellement qui ont ce type de notoriété et d'équité de marque bâtie. Ça prend, pour bâtir ce que je viens de vous dire, en moyenne une génération de consommateurs et de consommatrices, qu'on remarque, c'est-à-dire à peu près vingt-cinq (25) ans, pour être capable d'atteindre un niveau d'attitude qui permette de fidéliser, à ce moment-là, carrément le marché avec une marque.




Donc, pour revenir à la base, une notoriété de quarante et un pour cent (41 %), même si elle semble bonne, est quand même faible par rapport à une entreprise qui essaierait de passer, aux consomma-teurs et aux consommatrices, une augmentation de prix de cet ordre-là, tout en étant déjà supérieure, à la base, à ce que le marché est capable d'absorber.
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Q.
Monsieur Dufour, si on était demain, vous auriez entendu le témoignage de monsieur Gosselin, je m'excuse, Messieurs de la Régie, parce qu'on est obligés de faire un peu d'interrelation puis mon collègue va me pardonner, vous auriez entendu le témoignage de monsieur Jacques Gosselin, qui sera à l'effet que pour son entreprise, Les Serres du Saint-Laurent, dans les dernières dix années, l'augmenta-tion de ses prix a été en moyenne de un pour cent (1 %) par année.



R.
Ça revient, ça revient à ce que je...
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Q.
Est-ce que, en entendant ce genre de commentaire, est-ce que, pour vous, vous connaissez la compagnie Les Serres du Saint-Laurent?



R.
Oui.
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Q.
Est-ce que cette performance est moyenne, en dessous de la moyenne ou au dessus de la moyenne, comment vous jugeriez cette performance?



R.
C'est une très bonne performance parce que ça prouve une chose d'après moi, c'est que l'entreprise a réussi à être capable, par son efficacité, à avoir un contrôle de ses coûts à ce point, puisque un pour cent (1 %), ce n'est pas beaucoup comme augmentation de prix.
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Q.
On exclut l'inflation, si on a...



R.
Oui, oui.
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Q.
... une inflation de deux pour cent (2 %) donc le prix de vente a baissé de un pour cent (1 %).



R.
Oui. Ça veut dire que l'entreprise a eu un contrôle parfaitement bien équilibré de ses coûts pour être capable de garder une augmentation comme ça. Maintenant, ça veut dire aussi que l'entreprise probablement ne peut pas aller plus haut que ça, parce que plus haut que ça, elle va dépasser carrément l'indice de base de l'évolution des prix à la consommation et elle n'arrivera pas à passer l'augmentation plus grosse que ça. Donc c'est probablement qu'elle ne pouvait aller plus haut que ça non plus.
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Q.
Hum-hum.



R.
Et ça rejoint également les négociations avec les distributeurs.
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Q.
Alors si, dans l'éventualité où le tarif BT était augmenté, et que pour Serres Saint-Laurent, ça veut dire les chiffres qui sont là, qui ont été donnés par Samson Bélair, c'est-à-dire une augmentation de huit point six (8,6 %) pour la première année et de quatre pour cent (4 %) pour la deuxième année, et que Serres Saint-Laurent vient vous voir et vous demande quelles sont ses alternatives ou quels conseils vous avez à lui donner, qu'est-ce que vous diriez?



R.
Il y a seulement deux possibilités à une entreprise par rapport à cela. La première, est-ce qu'elle est capable de l'absorber à partir de ses profits accumulés? La deuxième, est-ce qu'elle est capable de la passer directement au marché, soit entièrement, soit partiellement étalée sur un horizon de temps?




Dans les deux alternatives, les entreprises qui sont ici ne sont pas capables, ni dans l'une ni dans l'autre, de l'absorber ou d'absorber un choc comme ça, parce qu'il y a des événements d'une part liés à l'entreprise comme telle, c'est-à-dire sa capacité de générer des profits, et là, les profits seraient largement grugés par l'augmentation de coût qui en résulterait.




La deuxième, c'est que l'entreprise est dans une situation de pull, comme je l'ai dit tout à l'heure, elle est donc dans l'obligation de supporter ses marques. Supporter ses marques au Québec, puis je prend uniquement le Québec comme exemple parce qu'on pourrait rajouter les États-Unis et le Nouveau-Brunswick pour les entreprises qui y vont dans ce cas-ci, pour le Québec, supporter une marque, ça coûte en moyenne, en publicité et promotion, pour une entreprise qui veut vraiment la développer, aux alentours de un million de dollars (1 M$) pour une durée d'à peu près treize semaines.




Et là, je n'inclus pas * l'over and above +, je n'inclus pas le coût de listing, je n'inclus pas du tout la publicité coopérative distributeurs-détaillants. Et ça dure...
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Q.
* Over and above +...



R.
* L'over and above +, ce qui est la partie du risque négociable au moment du positionnement d'un produit par un manufacturier avec un grossiste afin d'être capable de partager le risque, qui, dans certains cas, peuvent être des montants quand même très, très gros.




Je n'inclus pas ces montants-là. Un effort tel que je viens de vous le mentionner tout à l'heure, des études nous montrent que ça peut durer aux alentours




de trois à quatre semaines, c'est-à-dire que, après trois ou quatre semaines, vous avez un rendement très décroissant de votre investissement en développement ou en information, donc en publicité et en promotion, et vous devrez repartir autrement.




Donc l'entreprise devra soit embarquer dans un plan de dégustation en magasin en rotation ou autrement, qui va encore là lui coûter entre, au bas mot, deux cent mille (200 000 $) et quatre cent mille dollars (400 000 $) pour être capable de fonctionner normalement.




Une entreprise qui choisit le pull ne peut pas éviter ça; elle est, elle doit le faire et c'est la bonne stratégie pour supporter sa marque et devenir, à long terme, l'expert ou le leader qui est reconnu par le marché.




Quand je regarde les chiffres que j'ai ici, c'est le rapport, quand je regarde ici les chiffres de l'analyse de l'impact de la hausse des tarifs, qui est présentée ici par Samson Bélair, c'est impossi-ble, et que je regarde la page, ça doit être la page 4, et la page conclusion, c'est impossible que l'entreprise subisse un effet du tarif et soit capable de réinvestir dans sa marque et de supporter sa marque. Elle sera donc devant un cul-de-sac très




rapidement.




Et c'est impossible, quand je regarde la structure de bénéfices avant impôt qui est ici, d'être capable également de le garder. Parce que tous les coûts que je viens de parler, dont évidemment celui de l'aug-mentation ici prévue, sont tous des coûts directs liés à l'existence du produit qui doivent faire partie directement de l'absorption. Donc elle est et elle sera devant un cul-de-sac.




Me NORMAND AMYOT :




Monsieur Dufour, merci. Je n'ai pas d'autre questions.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Monsieur Dufour. Est-ce qu'il y a des questions, Maître Morel?




Me F. JEAN MOREL :




Non, Monsieur le Président, nous n'avons pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Je vais passer à travers la liste. Maître Brodeur, des questions?

(17 h 35)




CONTRE-INTERROGÉ PAR Me JOHANNE BRODEUR:
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Q.
Très brièvement, une seule question. En tant qu'expert, vous avez le droit de témoigner d'opinion, et vous pouvez sortir votre boule de cristal. Maintenant, suite à l'abrogation du tarif BT, là, si la facture supplémentaire, elle était refilée aux consommateurs, vous avez parlé tantôt d'une élasti-cité du prix revenu de moins point vingt-quatre. Pouvez-vous nous dire ce que vous pensez qui sera l'impact sur les ventes qui sont actuellement estimées à cent vingt millions (120 M$)? Alors, si le prix devait être, s'il y avait abrogation et si ça devait être refilé, est-ce que vous avez une idée de ce que ça aurait comme impact?



R.
Proportionnez-le tout simplement. Ça veut dire qu'à chaque fois que vous avez un dollar de vente, vous aurez vingt-quatre sous (24 4)... deux point quatre pour cent (2,4 %) de la demande de moins. Alors, prenez au moins deux point quatre pour cent (2,4 %) de l'ensemble de la demande, si vous ramenez ça, et vous aurez à ce moment-là directement l'effet. Alors, ça va être un effet qui est très gros. L'effet va être très gros parce que, il y a plusieurs raisons à ça. Il y a des raisons contrôlables et des raisons incontrôlables. 




Prenons-le d'une manière contrôlable. Toute variation dans le volume, vous le savez très bien, génère une




position de faiblesse au niveau de la capacité de couvrir le marché par les grossistes. Donc, vous avez un effet contrôlable du point de vue de la demande qu'on peut quantifier par l'élasticité, mais vous avez un effet contrôlable qu'on ne peut pas quanti-fier de par la relation entre le grossiste et le détaillant, c'est-à-dire que, là, il y a quelqu'un qui devra payer le coût d'opportunité. Ça revient à ce que j'appelais tantôt le * over and above +, qui va occuper la tablette si le volume n'est pas constant. Vous faites de la place à la compétition.




Automatiquement, vous avez donc un autre effet qui est prévisible mais non mesurable. Vous venez de donner de l'air à la compétition, qu'elle vienne de l'Ontario, d'Israël, des États-Unis, du Mexique. Et, là, bon, tout compétiteur averti qui a vu cette situation-là devra en profiter, puis va en profiter en baissant ses prix automatiquement. En baissant ses prix, il va obliger les entreprises encore à vider leurs coffres ici pour être capables de compétition-ner. 




L'autre facteur maintenant, l'autre catégorie de facteur qui est incontrôlable, et Jean-Claude Tessier en a parlé un petit peu tout à l'heure : vous êtes dans un marché mondial, et vous avez tous entendu parler qu'il y a aux États-Unis actuellement le




* farm bill + qui a été accepté par le Sénat et qui vient d'être passé complètement à la Chambre, et ce * farm bill + dans lequel il y a aux États-Unis reconnaissance de l'absorption de coûts transport et marketing, particulièrement promotion et marchandi-sage, par le * farm bill + américain.




Ça veut dire que les compétiteurs les plus féroces auront un double avantage, auront un avantage de pouvoir baisser le prix parce qu'elles vont avoir la porte ouverte au niveau de l'acheteur du grossiste, mais elles vont avoir un double avantage par le fait que leur produit va être supporté pour se rendre ici pour nous compétitionner. 




L'Ontario, je vous rappelle ceci, pour tous ceux et celles qui ont vécu les dix dernières années, l'Ontario a une arme extrêmement forte, qu'on appelle un programme qui a longtemps existé * Food Land Ontario +, qui a eu des effets absolument incroyables pour les producteurs de l'Ontario et qui a été, moi,  je vous rappelle qu'on a même qualifié l'Ontario à quelques égards de faire du * dumping + ici, qui a été très meurtrier pour nos producteurs ici.




Alors dans ce cas-là, et l'Ontario a toujours eu ce type de programme qui a été mis de l'avant par le gouvernement de l'Ontario pour supporter le




développement de leurs demandes extérieures à la province. Alors, ce serait à mon avis une situation extrêmement difficile à tenir pour les entreprises d'ici. On ne peut pas la quantifier uniquement par le phénomène de l'élasticité prix revenu, il faut la quantifier également par les éléments de relations entre le grossiste et le détaillant et les éléments de support accordés par les compétiteurs à venir nous compétitionner. Donc, vous auriez probablement un très gros fléchissement de la demande rapidement.




LE PRÉSIDENT :




Merci, Maître Brodeur. Maître Neuman?




Me DOMINIQUE NEUMAN :




Je n'ai pas de questions.




LE PRÉSIDENT :




Je crois que ça va aller vite à partir d'ici. Maître Tourigny est parti. Maître Turmel est parti et maître Tardif. Donc pour la Régie?




Me ANNE-MARIE POISSON :




Non, aucune question. Merci.




LE PRÉSIDENT :




Bon. Il n'y a pas d'autres questions alors...




Me NORMAND AMYOT :




On peut libérer le témoin.




LE PRÉSIDENT :




Oui. Merci.




LE TÉMOIN :




Merci beaucoup.




LE PRÉSIDENT :




Vous êtes libéré. Espérons que le retour ne sera pas trop difficile.




LE TÉMOIN :




C'est le chauffeur d'autobus qui le dira en arrivant.




LE PRÉSIDENT :




Très bien. On se voit demain matin à neuf heures (9 h). Bonne soirée, bon retour.




Me NORMAND AMYOT :




Merci.


______________________
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